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SOMMAIRE:

CONGES:
Page 1159.

PROJET DE LOI (Discussion):
Projet de loi sur le contrat d'assurance terrestre.

Discussion générale.- Orateurs : MM. Verwilst, Hatry,
Cuyvers, M. Wathelet, Vice-Premier ministre et minis-
tre de la Justice et des Affaires économiques, p. 1159.

Discussion et vote d'articles, p. 1163.

INTERPELLATIONS (Discussion):

Interpellation de M. Hatry au Vice-Premier ministre et minis-
tre de la Justice et des Affaires économiques sur « l'absence
de prise de position en matière de politique énergétique du
gouvernement actuel ».

Interpellation de Mme Dardenne au Vice-Premier ministre et
ministre de la Justice et des Affaires économiques sur « la
politique énergétique belge ».
Orateurs : M. Hatry, Mme Dardenne, MM. H. Van Rom-

paey, Verwilst, M. Wathelet, Vice-Premier ministre et
ministre de la Justice et des Affaires économiques,
p. 1195.

Interpellation de M. Evers au Vice-Premier ministre et minis-
tre de la Justice et des Affaires économiques, au ministre
des Finances et au ministre de l'Emploi et du Travail sur
« les conséquences éventuelles, sur les plans économique,
financier, fiscal et social dans notre pays, de la suppression
des frontières intérieures prévue par l'Acte unique pour le
1er janvier1993 ».

Orateurs : MM. Evers, Snappe, Mme Smet, ministre de
l'Emploi et du Travail, p.1205.
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OCHTEND

INHOUDSOPGAVE:

VERLOF:
Bladzijde 1159.

ONTWERP VAN WET (Beraadslaging):
Ontwerp van wet op de landverzekeringsovereenkomst.

Algemene beraadslaging. - Sprekers : de heren Verwilst,
Hatry, Cuyvers, de heer Wathelet, Vice-Eerste minister
en minister van Justitie en Economische Zaken,
blz. 1159.

Beraadslaging en stemming over artikelen, blz. 1163.

INTERPELLATIES (Bespreking):
Interpellatie van de heer Hatry tot de Vice-Eerste minister en

minister van Justitie en Economische Zaken over « het uit-
blijven van een standpunt van de regering inzake energie-
beleid ».

Interpellatie van mevrouw Dardenne tot de Vice-Eerste
minister en minister van Justitie en Economische Zaken
over « het Belgisch energiebeleid ».
Sprekers : de heer Hatry, mevrouw Dardenne, de heren

H. Van Rompaey, Verwilst, de heer Wathelet, Vice-
Eerste minister en minister van Justitie en Econo-
mische Zaken, blz. 1195

Interpellatie van de heer Evers tot de Vice-Eerste minister en
minister van Justitie en Economische Zaken, tot de minis-
ter van Financiën en tot de minister van Tewerkstelling en
Arbeid over « de eventuele economische, financiële, fis-
cale en sociale gevolgen voor ons land van de afschaffing
van de binnengrenzen op 1 januari 1993, als bepaald in de
Europese Akte».
Sprekers : de heren Evers, Snappe, mevrouw Smet, minis-

ter van Tewerkstelling en Arbeid, blz. 1205.

14 feuilles/vellen 154
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APRES-MIDI

SOMMAIRE:

CONGES :
Page 1211.

COMMUNICATIONS:
Page 1211.

1. Cour d'arbitrage.
2. Budgets administratifs.
3. Caisse d'amortissement.

4. Caisse des dépôts et consignations.

COMPOSITION DE COMMISSIONS (Modification) :
Page 1212.

PROPOSITIONS (Prise en considération):
Pages 1212 et 1246.

M. Daras et consorts. - Proposition de loi modifiant la loi du
11 juillet 1969 relative aux pesticides et aux matières pre-
mières pour l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et
l'élevage, en vue d'assurer un régime identique à tous les
pesticides quel que soit le marché auquel ils sont destinés.

M. Cerexhe. - Proposition de loi modifiant la loi du 31 mars
1987 modifiant diverses dispositions légales relatives à la
filiation.

M. Hasquin et Mme Herzet. - Proposition de loi portant
réduction du precompte immobilier pour l'installation
d'une crèche d'entreprise (ajournée).

M. R. Van Rompaey et consorts.- Proposition de loi réglant
la réparation des dommages causés par certains actes juri-
dictionnels ou non, à l'exception des jugements conten-
tieux.

M. Lenfant.- Proposition de loi concernant le financement
de la dette publique

M. Mahoux et Mme Maximus.- Propositionde loicomplé-
tant l'article 36 de l'arrêté royal du 25 novembre 1991 por-
tant réglementation du chômage, en vue de fixer l'admis-
sion au bénéfice des allocations de chômage des enfants
ayant obtenu à l'étranger un diplôme équivalent à un
diplôme belge.

Mme Herzet et M. de Donnéa. - Proposition de loi suppri-
mant le vote en case de tête aux élections législativeset
provinciales.

M. Cuyvers. - Proposition de loi modifiant diverses disposi-
tions en matière de publicité directe et indirecte pour le
tabac, les produits à base de tabac et les produits similai-
res.

M. Cerexhe. - Proposition de loi modifiant l'article 54 du
Code des impôts sur les revenus 1992, coordonné le
10 avril 1992.

MM. de Donnéa et De Croo. - Proposition tendant à instau-
er une commission d'enquête parlementaire chargée

d'examiner les problèmes de la criminalité liés au trafic et à
la consommation de drogue en Belgique, leurs causes et
conséquences ainsi que de proposer les mesures à prendre.

NAMIDDAG

INHOUDSOPGAVE:

VERLOF:
Bladzijde 1211.

MEDEDELINGEN:
Bladzijde 1211.

1. Arbitragehof.
2. Administratieve begrotingen.
3. Amortisatiekas.
4. Deposito- en Consignatiekas.

SAMENSTELLING VAN COMMISSIES (Wijziging):
Bladzijde 1212.

VOORSTELLEN (Inoverwegingneming) :
Bladzijden 1212 en 1246.
De heer Daras c.s.- Voorstel van wet tot wijziging van de wet

van 11 juli 1969 betreffende de bestrijdingsmiddelen en de
grondstoffen voor de landbouw, tuinbouw, bosbouw en
veeteelt ten einde een eenvormige regeling in te voeren
voor alle bestrijdingsmiddelen, ongeachtde marktwaar-
voor zij bestemd zijn

De heer Cerexhe. - Voorstel van wet houdende wijziging van
de wet van 31 maart 1987 totwijziging van een aantal
bepalingen betreffende de afstamming

De heer Hasquin en mevrouw Herzet.- Voorstelvanwet
houdende verlaging van de onroerende voorheffing voor
het inrichten van een bedrijfscrèche (verdaagd).

De heer R. Van Rompaey c.s. - Voorstel van wet tot regeling
van schadegevallen veroorzaakt door bepaalde al dan niet
jurisdictionele handelingen met uitzondering van de con-
tentieuze vonnissen.

De heer Lenfant.- Voorstel van wet betreffende de financie-
ring van de rijksschuld.

De heer Mahoux en mevrouw Maximus.- Voorstel van wet
tot aanvulling van artikel 36 van het koninklijk besluit van
25 november 1991 houdende de werkloosheids-
reglementering, strekkende om werkloosheidsuit-
keringen toe te kennen aan kinderen die in het buitenland
een diploma hebben behaald dat gelijkwaardig is aan een
Belgisch diploma.

Mevrouw Herzet en de heer de Donnéa. - Voorstel van wet
tot afschaffing van de stem bovenaan op een lijst bij de
parlements- en provincieraadsverkiezingen.

De heer Cuyvers. - Voorstel van wet tot wijziging van diverse
bepalingen inzake reclame voor tabak, produkten op
basis van tabak en soortgelijke produkten.

De heer Cerexhe.- Voorstel van wet tot wijziging van arti-
kel 54 van het Wetboek van de inkomstenbelastingen
1992, gecoördineerd op 10 april 1992

De heren de Donnéa en De Croo.- Voorstel tot instelling van
een parlementaire onderzoekscommissie belast met het
onderzoek van de problemen rond de criminaliteit in ver-
band met de handel in en het gebruik van verdovende mid-
delen in België en de oorzaken en gevolgen ervan, alsmede
met het voorstellen van maatregelen.
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PROJET DE LOI (Renvoi):
Page 1213.

Renvoi pour avis à la commission de la Justice du projet de loi
sur la fonction de police, qui est actuellement à l'examen à
la commission de l'Intérieur.

QUESTIONS ORALES:

Question orale de M.De Croo au Vice-Premier ministre et
ministre de la Justice et des Affaires économiques sur

« l'application de la loi du 15 juin 1935 concernant
l'emploi des langues en matière judiciaire ».
Orateurs : M. De Croo, M. Wathelet, Vice-Premier minis-

tre et ministre de la Justice et des Affaires économiques,
p. 1213.

Question orale de M. Foret au Vice-Premier ministre et minis-
tre de la Justice et des Affaires économiques sur

« l'assassinat du ministre d'Etat Cools et les déclarations
récentes prononcées à ce sujet ».
Orateurs : M. Foret, M. Wathelet, Vice-Premier ministre

et ministre de la Justice et des Affaires économiques,
p. 1213.

Question orale de M. Valkeniers au Vice-Premier ministre et
ministre des Communications et des Entreprises publi-
ques sur « les cadres linguistiques à la Régie des Voies
aériennes ».
Orateurs : M. Valkeniers, M. Coëme, Vice-Premier minis-

tre et ministre des Communications et des Entreprises
publiques, p. 1215.

Question orale de M. Vermeiren au ministre de l'Intérieur et
de la Fonction publique sur « la reconnaissance et la déli-
mitation des zones sinistrées, à la suite des chutes de pluie
récentes et abondantes ».
Orateurs : M. Vermeiren, M. Tobback, ministrede l'Inté-

rieur et de la Fonction publique, p.1215.

Question orale de M. de Donnéa au Vice-Premier ministre et
ministre des Communications et des Entreprises publi-
ques sur « l'opportunité de la mise en vente par la Régie des
Bâtiments de terrains, rue Montagne de la Cour à Bruxel-
les ».
Orateurs : M. de Donnéa, M. Coëme, Vice-Premier minis-

tre et ministre des Communications et des Entreprises
publiques, p. 1217.

Question orale de M. Ulburghs au ministre de l'Intérieur et de
a Fonction publiquesur« ledroitde manifester».

Orateurs : M. Ulburghs, M. Tobback, ministre de l'inté-
rieur et de la Fonction publique, p. 1218.

Question orale de Mme Harnie au ministre de l'Emploi et du
Travail sur « la neuvième directive spéciale visant à amé-
liorer la sécurité et l'hygiène sur les lieux de travailpour les
travailleuses pendant la grossesse, après l'accouchement
et pendant l'allaitement ».

Orateurs : Mme Harnie, Mme Smet, ministre de l'Emploi
et du Travail, p. 1218.

Question orale deM. Bock au ministre des Petites et Moyen-
nes Entreprises et de l'Agriculture sur « le récent compro-
mis relatif à la politique agricole commune ».

Orateurs : M. Bock, M. Bourgeois, ministre des Petites et
Moyennes Entreprises et de l'Agriculture,p.1228.
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ONTWERP VAN WET (Verwijzing) :
Bladzijde 1213.

Verwijzing voor advies naar de commissie voor de Justitie van
het ontwerp van wet op het politieambt, dat thans aan-
hangig is bij de commissie voor de Binnenlandse Aangele-
genheden.

MONDELINGE VRAGEN:
Mondelinge vraag van de heer De Croo aan de Vice-Eerste

minister en minister van Justitie en Economische Zaken
over « de toepassing van de wet van 15 juni 1935 op het
gebruik der talen in gerechtszaken ».
Sprekers : de heer De Croo, de heer Wathelet, Vice-Eerste

minister en minister van Justitie en Economische
Zaken, blz. 1213

Mondelinge vraag van de heer Foret aan de Vice-Eerste minis-
ter en minister van Justitie en Economische Zaken over

« de moord op minister van Staat Cools en de recente ver-
klaringen daaromtrent ».

Sprekers : de heer Foret, de heer Wathelet, Vice-Eerste
minister en minister van Justitie en Economische
Zaken, blz. 1213.

Mondelinge vraag van de heer Valkeniers aan de Vice-Eerste
minister en minister van Verkeerswezen en Overheidsbe-
drijven over « de taalkaders bij de Regie der Luchtwegen ».

Sprekers : de heer Valkeniers, de heer Coëme, Vice-Eerste
minister en minister van Verkeerswezen en Overheids-
bedrijven, blz.1215.

Mondelinge vraag van de heer Vermeiren aan de minister van
Binnenlandse Zaken en Ambtenarenzaken over « de
erkenning en de afbakening van de rampgebieden onlangs
door overvloedige regenval getroffen ».
Sprekers : de heer Vermeiren, de heer Tobback, minister

van Binnenlandse Zaken en Ambtenarenzaken,
blz. 1215.

Mondelinge vraag van de heer de Donnéa aan de Vice-Eerste
minister en minister van Verkeerswezen en Overheidsbe-
drijven over « of het wenselijk is dat de Regie der Gebou-
wen gronden te koop stelt, gelegen aan de Hofberg te Brus-
sel ».
Sprekers : de heer de Donnéa, de heer Come, Vice-Eerste

minister en minister van Verkeerswezen en Overheids-
bedrijven, blz. 1217.

Mondelinge vraag van de heer Ulburghs aan de minister van
Binnenlandse Zaken en Ambtenarenzaken over «het
recht op betogen ».

Sprekers : de heer Ulburghs, de heer Tobback, minister
van Binnenlandse Zaken en Ambtenarenzaken,
blz. 1218

Mondelinge vraag van mevrouw Harnie aan de minister van
Tewerkstelling en Arbeid over « de negende bijzondere
richtlijn ter bevordering van de verbetering van de vei-
ligheid en de gezondheid op het werk van werkneemsters
tijdens de zwangerschap, na de bevalling en tijdens de lac-
tatie ».
Sprekers : mevrouw Harnie, mevrouw Smet, minister van

Tewerkstelling en Arbeid, blz. 1218.

Mondelinge vraag van de heer Bock aan de minister van
Kleine en Middelgrote Ondernemingen en Landbouw
over « het recente compromis omtrent het gemeenschap
pelijk landbouwbeleid ».

Sprekers :de heer Bock, de heer Bourgeois, minister van de
Kleine en Middelgrote Ondernemingen en Landbouw,
blz. 1228.
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Question orale de M. Kuijpers au Vice-Premier ministre et
ministre des Affaires étrangères sur «la situation au
Kosovo ».
Orateurs : M. Kuijpers, M. Derycke, secrétaire d'Etat à la

Coopération au Développement, adjoint au ministre
des Affaires étrangères, p. 1230.

Question orale de M. H. Van Rompaey au Vice-Premier mi-
nistre et ministre des Affaires étrangères sur « la sécurité
des Kurdes dans le nord de l'Irak ».
Orateurs : M. H. Van Rompaey, M. Derycke, secrétaire

d'Etat à la Coopération au Développement, adjoint au
ministre des Affaires étrangères, p. 1230

Question orale de M. Vandenberghe auVice-Premier minis-
tre et ministre des Affaires étrangères sur « la proposition
de la Commission européenne d'instituer un observatoire
dans le domaine de la drogue ».

Orateurs: M. Vandenberghe, M. Derycke, secrétaire
d'Etat à la Coopération au Développement, adjoint au
ministre des Affaires étrangères, p. 1231.

Question orale de M. Desmedt au ministre des Finances sur
« l'application de l'article 295 du Code des impôts sur les
revenus permettant de réclamer au conjoint séparé des
impôts dus par son époux ».

Orateurs : M. Desmedt, M. Maystadt, ministre des Finan-
ces, p. 1232.

Question orale de M. De Roo au ministre des Affaires sociales
sur « la cessation de remboursementduproduitpharma-
ceutique Zocor ».
Orateurs : M. De Roo, M. Moureaux, ministre des Affai-

res sociales, p. 1234.

COMMUNICATION DE M. LE PRESIDENT:
Page 1219.

ORDRE DES TRAVAUX:
Orateurs : M. le President, MM. De Croo, De Roo, Hatry,

p. 1219.
Orateurs : M. le Président, M. De Croo, p. 1222.

NATURALISATIONS (Demandes):
Prise en considération, p. 1220.

Résultat du scrutin, p. 1227.

PROPOSITION (Discussion) :
Proposition modifiant l'article 62bis du Règlement du Sénat,

p. 1221.

PROJETS DE LOI (Votes réservés) :
Projet de loi modifiant l'article 18 de la nouvelle loi commu-

nale, p. 1221

Projet de loi modifiant certaines dispositions relatives aux sta-
tuts du personnel du cadre actif de la gendarmerie,
p. 1221.

Projet de loi sur le contrat d'assurance terrestre, p. 1222.

PROJETS DE LOI (Votes):
Projet de loi modifiant l'article 18 de la nouvelle loi commu-

nale, p. 1223.

Justification de vote: Orateur : M. Cardoen, p. 1224.

Mondelinge vraag van de heer Kuijpers aan de Vice-Eerste
minister en minister van Buitenlandse Zaken over « de toe-
stand in Kosovo».
Sprekers : de heer Kuijpers, de heer Derycke, staatssecreta-

ris voor Ontwikkelingssamenwerking, toegevoegd
aan de minister van Buitenlandse Zaken,blz. 1230.

Mondelinge vraag van de heer H. Van Rompaey aan de Vice-
Eerste minister en minister van Buitenlandse Zaken over

« de veiligheid van de Koerden in Noord-Irak ».
Sprekers: de heer H. Van Rompaey, de heer Derycke,

staatssecretaris voor Ontwikkelingssamenwerking,

blz. 1230.
toegevoegd aan de minister van Buitenlandse Zaken,

Mondelinge vraag van de heer Vandenberghe aan de Vice-
Eerste minister en minister van Buitenlandse Zaken over

« het voorstel van de Europese Commissie om een obser-
vatorium op het gebied van drugs in te stellen ».
Sprekers : de heer Vandenberghe, de heer Derycke, staats-

secretaris voor Ontwikkelingssamenwerking, toege-
voegd aan de minister van Buitenlandse Zaken,
blz. 1231.

Mondelinge vraag van de heer Desmedt aan de minister van
Financien over « de uitvoering van artikel 295 van het Wet-
boek van de inkomstenbelastingen, waarbij van de ge-
scheiden levende echtgenoot belastingen kunnen worden
gevorderd die door de andere echtgenoot verschuldigd
zijn ».
Sprekers : de heer Desmedt, de heer Maystadt, minister

van Financiën, blz. 1232.

Mondelinge vraag van de heer De Roo aan de minister van
Sociale Zaken over « het niet langer terugbetalenvanhet
pharmaceutisch produkt Zocor ».

Sprekers : de heer De Roo, de heer Moureaux, minister
van Sociale Zaken, blz. 1234.

MEDEDELING VAN DE VOORZITTER:
Bladzijde 1219.

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN:
Sprekers : de Voorzitter, de heren De Croo, De Roo, Hatry,

blz. 1219.
Sprekers : de Voorzitter, de heer De Croo, blz. 1222.

NATURALISATIES (Verzoeken):
Inoverwegingneming, blz. 1220.

Uitslag van de geheime stemming, blz. 1227.

VOORSTEL (Beraadslaging):
Voorstel tot wijziging van artikel 62bisvan het Reglement van

de Senaat, blz. 1221.

ONTWERPEN VAN WET (Aangehouden stemmingen):
Ontwerp van wet tot wijziging van artikel 18 van de nieuwe

gemeentewet, blz. 1221.

Ontwerp van wet tot wijziging van sommige bepalingen
betreffende de rechtstoestanden van het personeel van het
actief kader van de rijkswacht,blz.1221.

Ontwerp van wet op de landverzekeringsovereenkomst,
blz. 1222.

ONTWERPEN VAN WET (Stemmingen):
Ontwerp van wet tot wijziging van artikel 18 van de nieuwe

gemeentewet, blz. 1223.

Stemverklaring: Spreker: de heer Cardoen, blz. 1224.
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Projet de loi modifiant certaines dispositions relatives aux sta-
tuts du personnel du cadre actif de la gendarmerie,
p.1224.
Explications de votes : Orateurs : MM. Kuijpers, Ver-

reycken, p. 1224.

Justification de vote: Orateur : M. Desmedt, p. 1225.

Projet de loi portant approbation du protocole modifiant
l'article 81 du Traité instituant l'Union économique Bene-
lux du 3 février 1958, signé à Bruxelles le 16 février 1990,
p. 1225.

Projet de loi portant approbation de l'accord de siège entre le
royaume de Belgique et le Centre technique de coopéra-
tion agricole et rurale, signé à Bruxelles le 2 juin 1989,
p. 1225.

Projet de loi portant approbation de la Convention nº 140
concernant le congé-éducation payé, adoptée à Genève le
24 juin 1974 par la Conférence internationale du travail
lors de sa cinquante-neuvième session,p.1225.

Projet de loi sur le contrat d'assurance terrestre, p. 1226.

Projets de loi accordant la naturalisation, p.1227.

MOTION (Vote):
Vote sur la motion pure et simple déposée en conclusion de

l'interpellation de M. Verreycken au ministre de l'Intégra-
tion sociale, de la Santé publique et de l'Environnement,
du 16 juin 1992, p. 1227.

INTERPELLATIONS (Discussion):
Interpellation de M. de Donnéa au Vice-Premier ministre et

ministre des Communications et des Entreprises publi-
ques sur «la situation de blocage de la rénovation de
l'immeuble Berlaymont au profit de la Commission des
Communautés européennes ».
Orateurs : M. de Donnéa, M. Coëme, Vice-Premier minis-

tre et ministre des Communications et des Entreprises
publiques, p. 1232.

Interpellation de M. Valkeniers au ministre des Affaires socia-
les et au ministre de l'Intégration sociale, de la Santé publi-
que et de l'Environnement sur « la non-execution de
l'accord conclu en juillet 1991 avec le personnel deshôpi-
taux, lequel prévoyait une augmentation de salaire à par-
tir du 1er juin 1992 ».
Orateurs:M. Valkeniers, Mme Van Cleuvenbergen,

M. Moureaux, ministre des Affaires sociales,p. 1234.

Interpellation de M. Valkeniers au ministre des Affaires socia-
les et au ministre de l'Intégration sociale, de la Santé publi-
que et de l'Environnement sur « les relations perturbées
entre les gestionnaires et les médecins des hôpitaux ».

Orateurs: MM.Valkeniers, Vandenberghe, M.Mou-
reaux, ministre des Affaires sociales,p.1237.

Interpellation de M. Valkeniers au ministre des Affaires socia-
les et au ministre de l'Intégration sociale, de la Santé publi-
que etde l'Environnement sur « l'extension projetée du
système du tiers payant dans le secteur des soins dentai-
res ».
Orateurs: MM. Valkeniers, Anthuenis, L. Martens,

M. Moureaux, ministre des Affaires sociales, p. 1242.
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Ontwerp van wet totwijziging van sommige bepalingen
betreffende de rechtstoestanden van het personeel van het
actief kader van de rijkswacht, blz. 1224.

Stemverklaringen: Sprekers: de heren Kuijpers, Ver-
reycken, blz. 1224.

Stemverklaring : Spreker: de heer Desmedt, blz. 1225.

Ontwerp van wet houdende goedkeuring van het protocol
houdende wijziging van artikel 81 vanhetVerdrag tot in-
stelling van de Benelux Economische Unie van 3 februari

blz. 1225.
1958, ondertekend te Brussel op 16 februari 1990,

Ontwerp van wet houdende goedkeuring van het zetel-
akkoord tussen het koninkrijk België en het Technisch
Centrum voor landbouwsamenwerking en plattelands-
ontwikkeling, ondertekend te Brussel op 2 juni1989,
blz. 1225.

Ontwerp van wet houdende goedkeuring van het Verdrag
nr. 140 betreffende betaald scholings- en vormingsverlof,
aangenomen te Genève op 24 juni 1964 door de Internatio-
nale Arbeidsconferentie tijdens haar negenenvijftigste zit-
ting, blz. 1225.

Ontwerp van wet op de landverzekeringsovereenkomst,
blz. 1226.

Ontwerpen van wet tot verlening van de naturalisatie,
blz. 1227.

MOTIE (Stemming):

Stemming over de eenvoudige motie ingediend tot besluit van
de op 16 juni 1992 gehouden interpellatie van de heer Ver-
reycken tot de minister van Maatschappelijke Integratie,
Volksgezondheid en Leefmilieu, blz. 1227.

INTERPELLATIES (Bespreking):

Interpellatie van de heer de Donnéa tot de Vice-Eerste minis-
ter en minister van Verkeerswezen en Overheidsbedrijven
over « het uitblijven van de werkzaamheden voor de reno-
vatie van het Berlaymontgebouw ten behoeve van de
Commissie van de Europese Gemeenschappen ».

Sprekers : de heer de Donnéa, de heer Coëme, Vice-Eerste
minister en minister van Verkeerswezen en Overheids-
bedrijven, blz. 1232.

Interpellatie van de heer Valkeniers tot de minister van Sociale
Zaken en tot de minister van Maatschappelijke Integratie,
Volksgezondheid en Leefmilieu over « het niet-uitvoeren
van het akkoord met het ziekenhuispersoneel van juli
1991, waarbij een loonsverhoging werd beloofd vanaf
1 juni 1992 ».
Sprekers : de heer Valkeniers, mevrouw Van Cleuvenber-

gen, de heer Moureaux, minister van Sociale Zaken,
blz. 1234.

Interpellatie van de heer Valkeniers tot de minister van Sociale
Zaken en tot de minister van Maatschappelijke Integratie,
Volksgezondheid en Leefmilieu over « de verstoorde rela-
tie tussen de ziekenhuisbeheerders en de ziekenhuis-
geneesheren ».
Sprekers: de heren Valkeniers, Vandenberghe, de heer

Moureaux, minister van Sociale Zaken,blz.1237.

Interpellatie van de heer Valkeniers tot de minister van Sociale
Zaken en tot de minister van Maatschappelijke Integratie,
Volksgezondheid en Leefmilieu over « de geplande uit-
breiding van de derde-betalenderegeling in de tandverzor-
ging ».
Sprekers : de heren Valkeniers, Anthuenis, L. Martens, de

heer Moureaux, minister van Sociale Zaken,
blz. 1242.
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Interpellation de M. Valkeniers au ministre des Affaires socia-
les sur « le refus du ministre de ratifier la clause modifica-
tive de la convention entre les kinésithérapeuteset les
mutuelles ».
Orateurs : MM. Valkeniers, Cardoen, M. Moureaux, mi-

nistre des Affaires sociales, p. 1244.

PROPOSITIONS DE LOI (Dépôt):
Page 1247.

M. Foret. - Proposition de loi modifiant l'article 53 de la loi
du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière
judiciaire.

M. Cerexhe.- Proposition de loi créant un tribunal de la
famille.

M. Steenbergen.- Proposition de loi complétant l'article 89
de la loi organique des centres publics d'aide sociale.

M. Cerexhe. - Proposition de loi modifiant l'article 1347 du
Code civil.

M.Monfils.- Proposition de loi sur certains aspects de la
bioéthique.

MM. Vandenberghe et Cardoen. - Proposition de loi modi-
fiant la loi du 15 juillet 1985 relative à l'utilisation de sub-
stancesàeffet hormonal ou à effet antihormonal chez les
animaux.

M. Vermeiren. - Proposition de loi complétant la loidu
12 juillet 1976 relative à la réparation de certains domma-
ges causés à des biens privés par des calamités naturelles.

INTERPELLATIONS (Demandes):
Page 1247.

M. Desutter au Vice-Premier ministre et ministre des Commu-
nications et des Entreprises publiques sur « la sécurité de la
navigation».

M. D'hondt au ministre de l'Emploi et du Travail sur « la sous-
utilisation budgétaire du Fonds pour l'emploi ».

Interpellatie van de heer Valkeniers tot de minister van Sociale
Zaken over « zijn weigering om de wijzigingsclausule aan
de conventie tussen de kinesitherapeuten en de zieken-
fondsen te ratificeren ».

Sprekers : de heren Valkeniers, Cardoen, de heer Mou-
reaux, minister van Sociale Zaken, blz. 1244.

VOORSTELLEN VAN WET (Indiening):
Bladzijde 1247.

De heer Foret.- Voorstel van wet tot wijziging van artikel 53
van de wet van 15 juni 1935 op het gebruik der talen in
gerechtszaken.

De heer Cerexhe. - Voorstel van wet houdende instelling van
een familierechtbank.

De heer Steenbergen. - Voorstel van wet tot aanvulling van
artikel 89 van de organieke wet betreffende de openbare
centra voor maatschappelijk welzijn.

De heer Cerexhe.- Voorstel van wet tot wijziging van arti-
kel 1347 van het Burgerlijk Wetboek.

De heer Monfils. - Voorstel van wet inzake sommige bio-
ethische aspecten.

De heren Vandenberghe en Cardoen.- Voorstel vanwet tot
wijziging van de wetvan 15 juli1985 betreffendehet
gebruik bij dieren van stoffen met hormonaleof met anti-
hormonale werking

De heer Vermeiren.- Voorstel van wet tot aanvullingvande
wet van 12 juli 1976 betreffende het herstel van zekere
schade veroorzaakt aan private goederen door natuur-
rampen.

INTERPELLATIES (Verzoeken):

Bladzijde 1247.

De heer Desutter tot de Vice-Eerste minister en minister van
Verkeerswezen en Overheidsbedrijven over «de vei-
ligheid van de scheepvaart ».

De heer D'hondt tot de minister van Tewerkstelling en Arbeid
over « het niet-opgebruiken van de kredieten voor het
Tewerkstellingsfonds».
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SEANCE DU MATIN - OCHTENDVERGADERING

PRESIDENCE DE M.SWAELEN,PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER SWAELEN, VOORZITTER

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau.
De notulen van de jongste vergadering worden ter tafel gelegd.
La séance est ouverte à 10 h 15 m.
De vergadering wordt geopend om 10 h 15 m.

CONGES- VERLOF

M. Deprez, pour deuil familial, demande un congé.
Verlof vraagt: de heer Deprez, wegens familierouw.

- Ce congé est accordé.
Dit verlof wordt toegestaan.

MM. W. Martens et Monset, pour d'autres devoirs, demandent
d'excuser leur absence à la réunion de ce jour.

Afwezig met bericht van verhindering : de heren W. Martens en
Monset, wegens andere plichten.

- Pris pour information.
Voor kennisgeving aangenomen.

ONTWERP VAN WET
OP DE LANDVERZEKERINGSOVEREENKOMST

Algemene beraadslaging en stemming over artikelen

PROJET DE LOI SUR LE CONTRAT
D'ASSURANCE TERRESTRE

Discussion générale et vote d'articles

De Voorzitter. - Wij vatten de bespreking aan van het
ontwerp van wet op de landverzekeringsovereenkomst.

Nous abordons l'examen du projet de loi sur le contrat d'assu-
rance terrestre.

De algemene beraadslaging is geopend.
Ladiscussion générale est ouverte.
De heer Monset, rapporteur, verwijst naar zijn verslag.
Het woord is aan de heer Verwilst.

De heer Verwilst.- Mijnheer de Voorzitter, bij de bespreking
van het ontwerp van wet op de landverzekeringsovereenkomst
heeft de commissie voor de Economische Aangelegenheden grote
eensgezindheid aan de dag gelegd. Dit blijkt overduidelijk uit het
verslag.

Eigenlijk was het niet de bedoeling dat de wet van 1874 vorige
week zijn 118e verjaardag zou hebben gevierd. Reeds meer dan
een halve eeuw worden er immers al wijzigingen voorbereid.

De wet op de verzekering daterend van 11 juni 1874, heeft sinds
die datum, op enkele detailpunten na, geen wijzigingen onder-
gaan. Dat zij zo lang in stand is gebleven, kan worden toegeschre-
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ven aan de grote vrijheid die de partijen werd gelaten, en aan de
omstandigheid dat die wet de ontwikkeling van het verzeke-
ringswezen niet heeft belemmerd.

Ondanks deze hoedanigheiden is de bestaande wet verouderd
en komt ze niet meer tegemoet aan de behoeften van deze tijd.We
herinneren aan haar voornaamste leemten.

Ten eerste biedt ze de verzekerde geen voldoende bescherming
tegen de gevaren van de contractvrijheid. Daar de verzekerings-
overeenkomst een toetredingsovereenkomst is, kan ze bepalingen
bevatten die door de verzekeraar zijn opgelegd en hem overdreven
rechten toekennen.

Ten tweede houdt ze geen rekening met recente ontwikkelin-
gen van het verzekeringsrecht. De oude wet heeft vooral betrek-
king op verzekeringen strekkende tot vergoeding van schade,
zoals de brandverzekering en de andere zaakverzekeringen.
Slechts enkele artikelen zijn gewijd aan de levensverzekering en
andere persoonsverzekeringen. Het zo belangrijk gebied van de
aansprakelijkheidsverzekering wordt zelfs niet aangeroerd.

Aangezien de voorbereiding van deze herziening reeds 55 jaar
geleden startte, met de aanduiding bij koninklijk besluit van
22 mei 1937 van een koninklijk commissaris voor het verzeke-
ringswezen, kan men bezwaarlijk beweren dat hier over ijs van
één nacht wordt gegaan. Vele instanties werden op initiatief van
de diverse indieners van de verschillende versies van het ontwerp
geraadpleegd. Deze brede waaier van consultaties en de gron-
digheid waarmee die gebeuren, verklaren ongetwijfeld voor een
belangrijk deel de eensgezindheid die vandaag over deze tekst be-
staat.

Wat de SP-fractie verheugt, is dat ook de consumenten op een
volwaardige manier werden geraadpleegd. Niet alleen de Com-
missie voor de verzekeringen, maar ook de Raad voor het ver-
bruik hebben zich over de hier behandelde thema's gebogen. Met
hun adviezen werd overigens rekening gehouden. Dat een derge-
lijke consultatie van de consumenten niet altijd evident is, blijkt
uit het feit dat daartoe slechts in 1987, met andere woorden na
50 jaar discussie over de materie, door de toenmalige minister van
Economische Zakenwerd beslist. We menendathetgoed zouzijn
indien de raadpleging van de verbruikers, ook alszenietuit-
drukkelijk is vastgelegd in de procedure, als een verworvenheid
wordt beschouwd, ook in verzekeringsaangelegenheden.

Toen in 1988 de voorbereidingen startten van wat als de eind-
fase kan worden beschouwd in de wordingsgeschiedenis van deze
tekst, werd de bedoeling van de toenmalige minister van Econo-
mische Zaken in volgende krachtlijnen samengevat:

- Vaststelling van de voor het grootste gedeelte gebiedende
regels met evenwel een zekere soepelheid aangezien sommige
regels van aanvullende aard zijn;
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- Beperking van de duur van de overeenkomsten, hetgeen een
gunstige invloed heeft op de mededinging en de voorwaardenvan
de overeenkomsten. Bovendien zullen talrijke problemen inge-
volge tariefverhogingen een oplossing vinden want de verzeke-
ringnemer zal in staat zijn de verzekeringstussenpersoon en de
verzekeringsonderneming te sanctioneren zo hij niet voldaan is
doordedienstdiehem geleverd wordt;
- Wijziging van de sanctie bij stilzwijgen of onvrijwillige

onjuiste verklaring van het risico. Dit brengt niet meer de nie-
tigheid van de overeenkomst mee, maar wel de aanpassing ervan
en, bij schadegeval, de vermindering van devergoeding;

- Mogelijkheid tot het dekken van de zware fout;
- Instellen van het principe van de vrije beschikking, door de

verzekerde, van de vergoedingen die door de verzekeraar moeten
worden betaald en mogelijkheid voor de benadeeldepersoon om
verder zijn rechten uit te oefenen, zelfs na de ondertekening van
een kwitantie voor saldo;

- Verbetering van de bepalingen met betrekking tot het voor-
stel en de vorming van de overeenkomst zodat de verzekering-
nemer weet wat hij doet, alsmede van de opzeggingsmogelijkheid
van de twee partijen;
- Inlassing van de bepalingen die rekening houden met de

richtlijnen inzake rechtsbijstand en krediet- en borgtocht-
verzekeringen.

Ik meen dat vandaag bijna aan het einde van de rit geconclu-
deerdkanwordendatde tekst vanhet ontwerp van wet in grote
mate beantwoordt aan deze niet-exhaustieve lijst van bekommer-
nissen.

Mijnheer de minister, wij hebben in de commissie een verhelde-
rende en constructieve dialoog gehad inzake de inwerkingtreding
van de diverse artikelen, en het geheel van dit ontwerp. U hebt
toen gesteld dat u, onder meer in het belang van de consument,
neigtnaar deoplossing waarbijer een snelle inwerkingtreding
komt voorde meeste bepalingen en een progressieve inwerking-
stelling voor enkele andere bepalingen die specifieke uitvoerings-
maatregelenvereisen. Ikwens te herhalen dat onze fractie deze
optie steunt.

Ter zake wil ik evenwel uw aandacht vestigen op een specifiek
punt.

Artikel 140 van het ontwerp van wet op de landverze-
keringsovereenkomst bepaalt dat de Controledienst voor de
verzekeringen wordt belast met het toezicht op de naleving van de
bepalingen van die wet en van haar uitvoeringsbesluiten.

Mijnheer de minister, in de commissie voor het Bedrijfsleven en
het Wetenschapsbeleid van de Kamer hebt u verklaard dat de con-
troledienst krachtens artikel 21bis, paragraaf 1,van decontrole-
wet de intrekking of de omvorming kan eisen van de documenten
met contractueel of publicitair karakter waarvan de controle-
dienstvaststeltdatze instrijdzijnmethethierbesprokenwetsont-
werp.

Door deze bepalingen is het voor de Controledienst voor de
verzekeringen mogelijk een globaal beleid inzake verzekeringen
te helpen uitstippelen. Nochtansblijft er een lacune, die wellicht
voortvloeit uit het simultaan voorbereiden van wijzigingen in de
controlewet en in de wet op de landverzekeringsovereenkomst.

Artikel 141 van het wetsontwerp bepaalt dat de besluiten ter
uitvoering van de wet, op enkele uitzonderingen na, genomen
worden op de gezamenlijke voordracht van de minister van Justi-
tie en de minister van Economische Zaken. Dit wil zeggen dat de
controledienst wettelijk gezien niet betrokken wordt bij het op-
stellen van de uitvoeringsbesluiten van de wet. Gelet op de be-
voegdheden die artikel 140 van het ontwerp en artikel 21bis,para-
graaf 1, van de controlewet aan de controledienst toekennen,
ware het wellicht beter geweest voor de controledienst de moge-
lijkheid te creëren om betrokken te worden bij het opstellen van
de uitvoeringsbesluiten van de wet.

Nu reeds bepaalt artikel 65, paragraaf 1, van de controlewet
dat de koninklijke besluiten in uitvoering van de controlewet
genomen worden op advies van de Controledienst voor de verze-
keringen en dit na raadpleging van de Commissie voor de verzeke-
ringen.

In afwachting van een eventuele latere wijziging van de contro-
lewet meen ik dat het goed zou zijn, indien de minister de contro-
ledienst bij het uit werken van de koninklijke besluiten betrekt, en
het advies van de controledienst inzake die besluiten, zij het infor-
meel, vraagt. Ditzou ongetwijfeld de coherentie van het beleid
inzake de verzekeringssector verhogen

Mijnheer de minister, het zal wellicht niet opnieuw 118 jaar
duren voordat de huidige tekst wordt aangepast. Verdere aanpas-
singen tekenen zich reeds aan de horizon af. Toch meen ik dat we
door het goedkeuren van het ontwerp bijdragen tot het realiseren
van een belangrijke mijlpaal in de evolutie van de Belgische verze-
keringssector. De SP-fractie zal dan ook het ontwerp goedkeuren.
(Applaus.)

M. le Président. - La parole est à M. Hatry.

M.Hatry.- Monsieur lePrésident,noussommestousen
faveur de la revalorisation du travail parlementaire qui implique,
bienentendu, certains changements.

Aujourd'hui, monsieur le Président, nous sommes en présence
d'une innovation qui, je n'en doute pas, contribueraà renforcer
l'image du Parlement mais dans le mauvais sens ! En effet, pendant
que nous débattons en séance publique d'un projet de loiqui
requiert la présence du ministre des Affaires économiques de
même que celle de nos collègues, membres de la commission de
l'Economie, cette dernière, imperturbablement, poursuit son tra-
vail en l'absence du ministreeten présence, je lesuppose, decer-
tains collègues, membres de la commission, qui préféreraient pro-
bablement se trouver ici

Monsieur le Président, à quoi pensent les autorités du Sénat qui
règlent les travaux et qui disposent d'un règlement stipulant que le
Présidentpeut demander la suspension des travaux d'unecom-
mission pendant les séances publiques ?

Aujourd'hui, face à la situation à laquelle nous sommescon-
frontés, il est impératif que vous demandiez, monsieur lePrési-
dent, la suspension des travaux de la commission de l'Economie
pendant le temps où la présence du ministre des Affaires économi-
ques est requise en séance au Sénat. Je vous demande instamment
de faire le nécessaire pour qu'il en soit ainsi et que nos collègues,
retenus en commission, puissent participer icià nos travaux. Er
effet, ilne s'agit pas d'une commission quelconque mais bien de
celle qui a préparé le projet de loi dont nous discutons maintenant
et dont les membres devraient pouvoir être, en tout cas s'ils le
souhaitent, en séance publique au Sénat.

M. le Président.- Monsieur Hatry, vous avez été pendant très
longtemps président de commission. Vous connaissez donc le
règlementetsavez que chaque commission dispose d'une grande
autonomie. Il n'appartient pas au Président du Sénat de faire
interrompre les travaux d'une commission mais cette dernière a
bien entendu tout pouvoir de décision en ce domaine.

M. Hatry.- Monsieur le Président, vous disposez d'un article
du Règlement,57ter,quistipule clairementque,pendant la
séance publique, les travaux de commission sont suspendus. Or,
dans le cas présent, il ne s'agit pas de n'importe quelle commission
mais de celle qui concernenos travaux en séancepublique.La
situationseraitdifférente s'ils'agissait de la commission de Révi-
sion de la Constitution ou de la commission des Affaires sociales.
Mais il s'agit, je le répète, de la commission même qui a préparé le
projet de loi dont nous debattons en ce moment. Je vous demande
de bien vouloir invoquer cet article pour demander la suspension
des travaux en commission de l'Economie

M. le Président.- La parole est à M. de Donnéa.

M. de Donnéa.- Monsieur le Président, je voudrais appuyer la
demande de M. Hatry. En effet, on ne peut exiger la présence du
ministre des Affaires économiques à la fois en commission et en
séance publique.Or,ilme semble anormalqu'un ministre
n'assiste pas,saufcasexceptionnel,aux travaux de la commission
qui le concerne.

A l'avenir, les services du Sénat devraient systématiquement
vérifier que des points intéressant des commissions qui auraient
été par ailleurs convoquées par leur président, ne figurentpasà



Sénat de Belgique- Annales parlementaires - Séances du jeudi 18 juin 1992
Belgische Senaat - Parlementaire Handelingen - Vergaderingen van donderdag 18 juni 1992

l'ordre du jour des séances publiques. Il est évidemment très diffi-
cile aux chefs de groupe d'opérer eux-mêmes ce contrôle d'autant

plus que les ordres du jour sont parfois envoyés à des moments
différents.

L'incident auquel M. Hatry fait allusion est regrettable et il est
de votre devoir, monsieur le Président, de demander l'arrêt des
travaux de la commission de l'Economie jusqu'à la fin de l'exa-
men du projet de loi sur le contrat d'assurance terrestre. Après
quoi le ministre, ainsi que M. Hatry d'ailleurs, pourront rejoindre
la commission

De Voorzitter. - Het woord is aan de heer Tavernier.

De heer Tavernier. - Mijnheer de Voorzitter, ik kan de vraag
en de argumentatie van de heren Hatry en de Donnéa enkel bijtre-
den; het is maar normaal dat de leden vaneen commissiekunnen
deelnemen aan de discussie in de openbare vergadering over een
wetsontwerp dat door hun commissie werd besproken.

De Voorzitter.- Het woord is aan de heer Verwilst.

De heer Verwilst. - Mijnheer de Voorzitter, het belang van
deze discussie zal wellicht in de toekomst blijken. Ik kan u immers
meedelen dat de werkzaamheden van de commissie voor Econo-
mische Zaken werden opgeschort en pas zullen hervatten om
15 uur.

M. le Président.- Le Président de la commission de l'Econo-
mie, M. Cerexhe, est présent. Cette commission ne siège doncpas
en ce moment. Votre demande est dès lors sans objet, monsieur
Hatry.

M. Hatry.- Monsieur le Président, dans ce cas j'aimerais que
vous demandiez au président de la commission de donner les rai-
sons de sa présencedansnotreassemblée,alorsque les travauxde
cette commission battaient leur plein voiciun quartd'heure.

M. le Président.- Il me semble, monsieur Hatry, qu'un mem-
bre du Sénat n'a pas à justifier sa présenceen séancepublique.
(Sourires.)

M.Hatry.- Monsieur le Président, je considère donc que la
séance de la commission de l'Economie est suspendue - ce
qu'approuve le Sénat en séance publique - jusqu'au moment où
le débat qui requiert la présence du ministre des Affaires économi-
ques dans cette enceinte sera terminé.

Mon interprétation est-elle correcte, monsieur le Président ?

M. le Président. - Vous n'avez pas à interpréter, voyez-vous,
monsieur Hatry. Je constate simplement que la commission de
l'Economie n'est pas réunie en ce moment. Votre demande est
donc sans objet.

M. Hatry. - Monsieur le Président, cette discussion doit nous
servir de leçon. Comme l'a souligné M. de Donnéa, les travaux
effectués en commission du Travail parlementaire, préparatoires
aux séances publiques et aux commissions, doivent tenir compte
de l'ordre du jour des unes et des autres pour éviter le désagrément
auquel nous avons eu à faire face aujourd'hui

Le projet de loi dont nous discutons aujourd'hui fait partie d'un
ensemble de textes légaux destinés à rafraîchir notre législation en
matière d'assurances. Sous la précédente législature, nous avons
approuvé, si je ne m'abuse à l'unanimité, un projet de loi qui
remettait en forme les activités de l'Office de contrôle des assuran-
ces afin de lui permettre de jouer son rôle dans le cadre de l'inté-
gration communautaire et de nouvelles directives en matière
d'assurances. Aujourd'hui, nous revoyons un texte vénérable qui
date de 1874 et qui était donc de qualité

Les principales dispositions de ce texte sont particulièrement
heureuses et visent à un meilleur équilibre entre les droits et les
devoirs respectifs des assurés, d'une part, et des entreprises d'assu-
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rances,d'autrepart.Comme l'a indiqué le ministre en commis-
sion, l'assurén'est plusconsidérécommeun « spécialiste ». Les
précisionsqu'ildoitapporterquantau risquecouvert- cequi
constituaitsouvent unecause de rejetdedemanded'indemnisa-
tion - sont donc limitées. Les conséquences du non-paiement
éventuel de primes doivent être communiquées à l'assuré pour
qu'elles puissent se concrétiser en cas de sinistre. La durée des
contrats sera en principe limitée à un an, ce qui contribue égale-
ment à éviter de trop longues servitudes comme cela avait été le cas
en matière d'assurance automobile où le contrat pouvait être
souscrit pour une durée de dix ans. Les délais de prescription
auront unplancherde troisans.Un liencausalestnécessaireentre
une carence de l'assuré, expressément formulée dans le contrat,
pour pouvoir entrer en vigueur, et lesinistre,pour libérer lacom-
pagnie du dédommagement de la victime.

Nous estimons donc que ce projet, en dépit de certains aspects
moins positifs, mérite d'être soutenu car il va dans le bon sens.

Malheureusement, force est de constater que cette révision
nécessaire de la loi intervient à un moment extrêmement difficile
pour le secteur concerné. Le marché unique qui s'ouvrira le
1er janvier 1993 n'est pas seul en cause. Le gouvernement national
porte également une large part de responsabilité. La modernisa-
tion de la législation se situe, en effet, dans un contexte de dérégu-
lation du marché qui s'accompagne, comme c'est souvent le cas
dans ce type de problème, d'une baisse sensible de rentabilité.

En 1990, l'ensemble du secteur enregistrait encore 5 milliards
de bénéfices, ce qui peut paraître respectable aux yeux de certains.
Il convient toutefois de noter que ce chiffre était de 18 milliards en
1989, dont les deux tiers provenaient de plus-values et non pas de
l'activité d'assurance proprement dite. Si l'on considère unique-
ment ce domaine spécifique, la chute est de l'ordre de 12 à 5 mil-
liards mais la situation est plus mauvaise encore puisqu'il faut
tenir compte de la disparition des plus-values.

Si l'on examine la situation, entreprise par entreprise, oncons-
tate que bon nombre d'entre elles accusent des pertes. Sur
266 entreprises opérant dans le secteur de l'assurance en Belgique,
en 1990, 163 enregistraient un résultat global positif de
13,5 milliards, mais 103 d'entre elles accusaient un résultat néga-
tif à concurrence de 8,4 milliards. Ainsi, à peu près 2/5 des entre-
prises opérant en Belgique subissent des pertes dans le secteur de
l'assurance en 1990.

Si l'on élimine les résultats financiers pour se pencher unique-
ment sur les résultats techniques, à savoir la différence entre les
primes perçues et la réparation des sinistres, la situation est encore
plus grave. En 1987, la perte était de 3 milliards 600 millions, en
1988, de 13,5 milliards, en 1989, de 20 milliards et en 1990, de
48 milliards. Vous constaterez que la détérioration du secteur de
l'assurance suit une courbe exponentielle.

Un examen plus détaillé de chaque secteur spécifique des assu-
rances, en examinant d'abord l'assurance « non vie», n'est pas
plus rassurant. L'Office de contrôle des assurances l'a d'ailleurs
évoqué dans ses rapports. En 1991, par exemple, 58 compagnies
ont dû, dans le domaine de l'assurance automobile, présenter un
plan de redressement pour les produits omnium-auto. La situa-
tion de la CGER-assurances est particulièrement bien connue à
cet égard. En effet, cet organisme a dû accumuler des pertes à
milliards et mettre fin à une politique de promotion de l'assurance
automobile qui luiavait valu l'accumulation, chez lui, des mau-
vais risques.

Par ailleurs, les pertes accumulées au cours des annéesantérieu-
res dans le secteur des assurances « accidents du travail » n'ontpu
être jugulées que grâce à la révision tarifaire entrée envigueur le
1er janvier 1992

Enfin, dans le domaine de l'assurance-vie, une baisse sensible
de la rentabilité est constatée. En 1991, 43 entreprises ont dû pré-
senter un plan de redressement. A cet égard, l'actuelle réformede
la loi à laquelle contribue le projet en discussion aidera probable-
ment le marché à sortir de l'attente, toujours défavorable aux ini-
tiatives, et à introduire la commercialisation de nouveaux pro-
duits plus concurrentiels queceuxoffertspardesentrepriseseuro-
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péennes non belges. Bien entendu, comme dans de nombreux cas,
si l'on établit la comparaison avec les produits antérieurement
offerts par les entreprises, on doit bien constater que l'innovation
est, en l'occurrence, source d'une perte de rentabilité.

J'en viens au fait qui, actuellement, lèse et choque gravement le
marché. Au point de vue fiscal, vous semez un doute gravedans
l'esprit des assurés, des assureurs et des entreprises qui, dans nom-
bre de cas, paient les cotisations d'assurance. En effet, d'une part,
vousne respectez pas les engagements fiscaux antérieurs de l'Etat
et, d'autre part, en utilisant une procédure moyenâgeuse de taxa-
tion du secteur, vous semez le doute sur son avenir. Je veux parler
de l'impôt de répartition de huit milliards que vous voulez lui
imposer. Je cite un exemple historique de cette technique : lors-
qu'un occupant prenait autrefois possession d'une ville, il déci-
dait que ses habitants rançonnés devaient apporter leur contribu-
tion, chacun devant participer à l'effort pour atteindre le montant
fixé par la soldatesque à un million de ducats, par exemple.

Vous agissez de même avec les assurés et les assureurs, monsieur
le ministre. Vous vous comportez comme un occupant. Malgré les
chiffres de résultats que je viens d'évoquer, vous exigez que le
secteur des assurances contribue à concurrence d'un produit glo-
bal de l'ordre de huit milliards. J'espère que vous me démentirez à
cet égard.

Plus grave encore : lorsque vous arguez, depuis plusieurs mois,
de la nécessaire concertation, la conséquence en est quepersonne
ne sait à quelle sauce il sera mangé. Cet élément ajoute évidem-
ment au caractère provoquant du prélèvement de cet engagement
global- véritable impôt de répartition d'avant le XVIIIe siècle -
que vous exigez d'un secteur. On comprend que, dès lors, dans ce
domaine, tout le monde ait peur.

Vousparlezde taxessur les participationsbénéficiaires,sur le
chiffre d'affaires; vous parlez de révision des conditions de déduc-
tibilité fiscale des primes. Les déclarations du ministre des Finan-
ces, loin de rassurer, inquiètent encore davantage. En effet, si j'ai
bien compris, il souhaite taxer plus et toutde suite, laissant à l'un
deses lointainssucccesseurs lesoin de relever,dans quelques
années, la rentabilitédu produit qui sera issu de l'assurance et
payé à l'assure. Dans cinq ou dix ans, ilappartiendra donc à son
successeur de payer les frais de cette taxation accrue aujourd'hui.

En ce qui concerne les assurances-groupes et fonds de pensions,
les employeurs sont également invités à payer des cotisations
sociales plus élevées pour subventionner les pensions légales. Des
cotisations supplémentaires sont également perçues dans le sec-
teur non lié à l'assurance-vie. La taxe de l'omnium-auto passe
ainsi de 16,75 à 26,75 p.c. - 10 points-, ce qui représente une
augmentation de plus de 50 p.c. Tout cela n'est cependant, sem-
ble-t-il,pasgraveà vos yeux, nousy sommes habitués!

J'ai ainsi résumé, monsieur le ministre, le contexte dans lequel
vous soumettez ce projet de loi au Parlement ... Je dois reconnaître
que l'article de presse intitulé « Assurances : Wathelet veille à la
rentabilité » m'a quelque peu surpris ... Vous devriez traduire les
intentionsque l'on vousprêtepardesactesau lieudeprononcer
de belles paroles, de toute manière démenties par les faits : la situa-
tion dégradéedu secteur en question.

Vous aggravez encore cette situation, qui devient ainsi tout à
fait malsaine, en laissant le secteur dans l'incertitude et en voulant
lever un impôt de répartition d'un montant de huit milliards.

Malheureusement, monsieur le ministre, même en obtenant le
vote d'une loi comportant, j'en conviens, de nombreux éléments
positifs, vous n'aiderez pas le secteur de l'assurance à résoudre ses
problèmes, que vous avez d'ailleurs, pour une bonne part, contri-
bué à créer, par le biais des techniques que je viens d'évoquer et
que je rappelle : l'incertitude dans laquelle vous avez plongé ce
secteur, l'impôt de répartition prévu et votre volonté de prendre
l'argent « où vous pensez qu'il se trouve », c'est-à-dire tant aux
compagnies qu'aux assurés, qui seront donc les victimes de votre
boulimie fiscale. Les citoyens ne tarderont pas à le comprendre et
à réaliser que le titre de l'article auquel j'ai fait allusion tout à
l'heure n'est absolument pas conforme à la realite.
(Applaudissements.)

De Voorzitter.- Het woord is aan de heer Cuyvers.

De heer Cuyvers.- Mijnheer de Voorzitter, op de eerste plaats
dank ik de rapporteurvoor zijn uitstekend verslag.

Ook al klinkt dit misschien wat contradictorisch, wij noemen
dit wetsontwerp een voorbeeld van parlementaire activiteit. De
oorspronkelijke tekst werd in de commissievergaderingen van
Kamer en Senaat immers grondig gewijzigd. AgalevenEcolozijn
tevredenomdatreeds tijdensdeeerstebehandeling indeKamer-nog in de vorige legislatuur- een belangrijk amendement van
hen werd aanvaard. Ondanks de langdurige navette van het
ontwerp tussen Kamer en Senaat werd dat amendement behou-
den.

De groenen zijn ook verheugd dat de gegevens over de te
verwachten evolutie van de gezondheidstoestand van eenkandi-
daat-verzekeringnemer, die men met grote waarschijnlijkheiduit
de genetische screening kan extrapoleren, niet moet worden
medegedeeld aan de verzekeringsinstelling en dat een verzeke-
ringsinstelling dergelijke genetische screening niet kan opleggen
als een voorwaarde voor het bekomen van bijvoorbeeld een
levensverzekering of een schuldsaldoverzekering. Indien de wet-
gever dergelijke handelwijze niet expliciet zou verbieden, zou de
sociale solidariteit tussen de genetisch sterkeren en zwakkeren in
gevaar kunnen komen en zou de genetisch zwakkere veel moeilij-
ker een schuldsaldoverzekering of een levensverzekering kunnen
bekomen tegen een betaalbare premie.De heer Hatry heeft daar-
net nog een voorbeeld gegeven van de penibele situatie waarin een
aantal levensverzekeringsmaatschappijen zich bevinden. De
verleiding om op die manier de financiële risico's te drukken is
dan wel zeer groot. Wij hebben op dit vlak een interessante bij-
drage geleverd aan dit ontwerp

Inzake het leefmilieu, dat ons ecologisten zeer nauw aan het
hart ligt, hebben wij onze slag niet thuis gehaald. Nog tijdens deze
legislatuur hebben wij in de Senaat amendementen ingediend bij
de artikelen 1 en 51, om meer aandacht te vragen voor het milieu
als eengoedopzichzelf. Volgens ons moet niet alleen de schade
aan derden, maar ook de mogelijke schade aan het milieu worden
verzekerd.Het feitdatditprincipe niet in deze wet kon worden
opgenomen,bewijstdatdeaandachtvoorhet milieu nogniet tot
alle beleidsdomeinen is doorgedrongen. Misschien is agenda 21
van Rio daartoe een aanzet. Zolang dit niet gebeurt, hebben de
andere partijen ons groen gedachtengoed zeker nog niet echt over-
genomen, hoe groen ze zich tijdens verkiezingsperiodesookpro-
beren voor te doen. Wij kijken met belangstelling uit naar de stem-
ming.

Mijnheer de Voorzitter, als u mij toestaat, wil ik meteen ook
onze amendementen verdedigen. Wat ons amendement bij arti-
kel 51 betreft, wens ik te doen opmerken dat de notie van een
verplichte verzekering voor milieuschade overal in het wetsont-
werp moetworden opgenomen. Het belang van het herstel van de
kwaliteit van het leefmilieu voor de levende organismen die in een
dooreen industrieleactiviteitbeschadigd gebied leven,kan in
geld worden uitgedrukt en worden berekend op basis van de ver-
minderde levenskansen van al de organismen die in dat gebied
voorkomen. Een aanvullende premie voor risicobedrijven, onder
meer die bedrijven die onder de Seveso-richtlijn vallen, lijkt ons
een passend economisch antwoord te zijn op het risico dat die
bedrijven momenteel hun verantwoordelijkheid uit de weg blij-
ven gaan.Dehoogte van de milieupremie is dan een interessant
instrument om die bedrijven tot een «schone » produktpolitiek
aan tezetten.

Op een andere bekommering is de minister vanEconomische
Zaken wel ingegaan. Het laatsteartikelvan hetontwerpgeeftde
minister in feite een blanco check, omdat dit hem toelaat auto-
noom te bepalen wanneerelk artikelafzonderlijk in werking
treedt. Tijdens de bespreking in de commissie hebben andere par-
tijen onze zienswijze ondersteund. Het verheugt ons dat de minis-
ter, zoals hij in de commissie beloofd had, in de toelichting de
chronologische volgorde heeft gegeven waarin de verschillende
blokken van artikelen van het ontwerp van kracht worden. Een
inschrijving in het artikel zelf was niet mogelijk omdat dit
opnieuw een verzending naar de Kamer tot gevolg zou hebben
gehad. Aangezien de Agalev-Ecolo-fractie op twee belangrijke
punten genoegdoening heeft gekregen en aangezien het ontwerp
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door knap parlementair werk van vele partijen grondig werd
bijgestuurd, zal ook de Agalev-fractie dit ontwerp goedkeuren.
(Applaus.)

M. le Président. - La parole est à M. Wathelet, Vice-Premier
ministre.

M. Wahelet, Vice-Premier ministre et ministre de la Justice et
des Affaires économiques. Monsieur le Président, je serai
extrêmement bref, les intervenants ayant déjà tous souligné
l'importance du projet, le sérieux avec lequel il a été préparé et les
délais qui ont été nécessaires pour le mettre en œuvre, et chacun
ayant apporté sonapprobationàcettedémarche que devraitclore
le vote au Sénat.

Je ne répondrai pas non plus de manière détaillée à l'interven-
tion de M. Hatry sur le secteur des assurances en particulier - j'ai
déjà eu l'occasion de le faire au Sénat à la suite de l'interpellation
de M. Vermeiren -si ce n'est pour rappeler qu'il est essentiel, cela
va de soi, de concilier les exigences d'assainissement des finances
publiques, les exigences budgétaires de l'Etat et la rentabilité, la
compétitivité des entreprises en général et de chaque secteur en
particulier.

C'est la raison pour laquelle une concertation est en cours en
vue de déterminer la manière la moins douloureuse d'atteindre
l'objectif budgétaire de huit milliards, lesquels ne portent d'ail-
leurs pas uniquement sur le secteur des assurances. Il ne s'agit pas
d'une attaque portant sur un secteur, mais plutôt d'une réorgani-
sation des dépenses fiscales portant sur l'épargne à long terme. Il
serait donc plus indiqué de parler de défense dans la mesure où
l'on constate que les dépenses fiscales en cette matière ont évolué,
en quelques années, de manière beaucoup plus rapide que le pro-
duit national. Il est clair qu'en l'absence de problèmes budgétai-
res, il suffirait peut-être de laisser se poursuivre le mouvement;
toutefois, nous n'en avons pas les moyens aujourd'hui.

J'ai aussi indique - ce qui a probablement donne lieu au titre
de l'article de presse auquel M. Hatry faisait allusion- que la
compétitivité et la rentabilité du secteur devaient être prises en
compte dans cette concertation, notamment en raison des concur-
rences internationales qui se développent. Contrairement aux
propos tenus, j'ai souligné qu'il n'était pas question d'augmenter
la taxation sur les capitaux à la sortie et que l'on pourrait suppri-
mer les taxations sur les contrats pour lesquels n'intervenait pas
de déduction fiscale. Cela doit faire partie d'un ensemble.

J'ai indiqué également que nous devrions veiller, au cours de
cette concertation, à préserver le secteur immobilier, c'est-à-dire
tous les contrats liés à l'acquisition d'une maison d'habitation, ce
qui implique évidemment que notre objectif budgétaire de huit
milliards porte sur l'ensembledes autrescontrats

J'ai aussi précisé que les produits d'assurance devaient de plus
en plus se défendre par leurs mérites propres et que nous ne pour-
rions plus que très rarement assurer leur rentabilité par le sponso-
ring fiscal qui s'y attache. Demain, dans un grand marché, il est
clair que cela ne sera plus possible. En même temps,nousdevons
tenir compte, nous Belges, de « l'effectivité » des impôts que nous
pouvons lever, sachant que les compagnies d'assurances peuvent
contourner certains textes ou mesures fiscales en s'installant à
l'étranger et en bénéficiant de la libre prestation de services orga-
nisée par le grand marché européen.

Tels sont les quelques éléments déposés sur la tableenvuede
cette concertation.

Il faudra en plus assurer les intérêts respectifs des fonds de pen-
sion ou des assurances-groupes, les uns et les autres se considérant
défavorisés soit par la législation, soit par la concurrence actuelle.
C'est à la fin de cette concertation, qui doit intervenir avant les
discussions budgétaires, que nous prendrons les mesures définiti-
ves pour voir de quelle manière l'objectif budgétaire de huit mil-
liards peut être atteint.

Un deuxième élément est constitué par le projet actuellement
discuté; ilpermettra aux compagnies d'assurances de travailler
dans un meilleur environnement; M. Hatry a souligné lui-même
qu'il s'agissait là d'un aspect positif. Bien sûr, chacun voudrait des
dispositions différentes de celles qui figurent dans le projet, s'il
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était seul à pouvoir les voter. Les consommateurs voteraient diffe-
remment s'ils detenaient le pouvoir absolu, les compagnies
d'assurances également.

Quoi qu'il en soit, ce projet de loi réalise un bon équilibre et
cette loi est d'ailleurs attendue par le secteur. De plus, d'autres
législations et réglementations, importantes pour la rentabilité,
paraîtront avant la fin de l'année et ont d'ailleursétéannoncées au

secteur. Il s'agit de l'arrêté royal sur les activités relatives aux assu-
rances sur lavie etdes arrêtés devant assurer la transposition en
droit belge de certaines directives européennes.

En ce qui concerne le projet lui-même, je tiens à remercier le
rapporteur pour son excellent travail; jeveux aussi le rassurer:une concertation informelle aura bien lieu avec l'Office de con-
trôle des assurances, même si elle n'est pas prevue par la loi.
L'administration m'assure d'ailleurs que cette concertationa tou-
jours lieu entre mes services et cet office de contrôle. Nous y avons
d'ailleurs intérêt dans la mesure où ces avis nous sont franchement
utiles et que, je le souligne, ils nous sont rendus dans un délai
raisonnable. Cette concertation n'estdoncnullementunepertede
temps; au contraire, nous y gagnons en qualité

Pour les raisons que j'ai invoquées en commission, je ne pourrai
pas accepter les amendements déposés à nouveau en séance publi-
que par Mme Dardenne et M. Cuyvers. Ces amendements avaient
donné lieu en commission à une discussion très intéressante et les
problèmes sont loin d'être clos. Il avait été question notamment
de la responsabilité pénale des personnes morales, problème
important et large, plus compliqué qu'on lenecroit.

Je voudrais m'adresser maintenant à vous, monsieur le Prési-
dent, pour vous demander s'il serait possible de rectifier ce que
j'appellerai une coquille dans le texte français de l'article 37. En
effet, celui-ci précise que « l'assuré doit pouvoir justifier d'un inté-
rêt économique à la conservation de la chose ou de l'intégrité du
patrimoine. » Il faut évidemment lire « ... d'un intérêt économique
à la conservation de la chose ou à l'intégritédu patrimoine».Cela
pourrait êtreconsidéré comme une correction matérielle.

M. le Président.- En effet, le Sénat peut considérer cela comme
uneerreurmatérielle.

M. Wathelet, Vice-Premier ministre et ministre de la Justice et
des Affaires économiques.- Merci, monsieur le Président.

En ce qui concerne la mise en vigueur de la loi, les deux possibi-
lités indiquéespeuventmêmeêtrecomplétées.D'abord,entréeen
vigueur immédiate de tout ce qui peut l'être. Ensuite, entrée en
vigueur retardée, vraisemblablement à la fin de l'année, des dispo-
sitions qui requièrent des arrêtés royaux d'exécution. Entre ces
deux moments, une datedevraitêtre fixéeenconcertationavec le
secteur, de manière à permettre aux intéressés, une fois la loi
votée, de préparer les nouveaux contrats conformément à la nou-
velle législation, tout en assurant une bonne information des con-
sommateursetdespreneurs d'assurance. (Applaudissements.)

M. le Président.- Plus personne ne demandant la parole dans
la discussion générale, je la déclare close, et nous passons à l'exa-
men des articles.

Daar niemand meer het woord vraagt in de algemene beraad-
slaging verklaar ik ze voor gesloten en bespreken wij de artikelen.

Je signale que deux amendements, signes par moins de trois
membres, ont été présentés à deux articles du projet de loi en dis-
cussion.

Bij twee artikelen van het ontwerp van wet dat wij thans bespre-
ken, zijn twee amendementen ingedienddiedoorminderdandrie
leden zijn ondertekend.

Puis-je considérer que ces amendements sont appuyés ?
Worden deze amendementen gesteund? (Talrijke leden staan

op.)
Ces amendements étant régulièrement appuyés, ils feront par-

tie de la discussion.
Aangezien deze amendementen reglementair worden ge-

steund, maken ze deel uitvan de bespreking.
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L'article premier est ainsi rédigé :
TITRE Ier. - Le contrat d'assurance terrestre en général

Chapitre ler.- Dispositions préliminaires

Définitions

Article 1er. Au sens de la présente loi, on entend par:
A. Contrat d'assurance :
Un contrat en vertu duquel, moyennant le paiement d'une

prime fixe ou variable, une partie, l'assureur, s'engage envers une
autre partie, le preneur d'assurance, à fournir une prestation sti-
pulée dans le contrat au cas où surviendrait un événement incer-
tain que, selon le cas, l'assuré ou le bénéficiaire, a intérêt à ne pas
voirse réaliser.

B. Assure :
a) Dans une assurance de dommages : la personne garantie par

l'assurance contre les pertes patrimoniales;
b) Dans une assurance de personnes : la personne sur la tête de

laquelle repose le risque de survenance de l'événement assuré.
C. Bénéficiaire:
La personne en faveur de laquelle sont stipulées des prestations

d'assurance.
D. Personne lésée :
Dans une assurance de responsabilité, la personne victime d'un

dommage dont l'assuré est responsable.
E. Prime :
Toute espèce de rémunération demandée par l'assureur en con-

trepartie de ses engagements.
F. Prestationd'assurance:
Le montant payable ou le service à fournir par l'assureur en

exécution du contrat d'assurance.
G. Assurance de dommages :
Celle dans laquelle la prestation d'assurance dépend d'un évé-

nement incertain qui cause un dommage au patrimoine d'une per-
sonne.

H. Assurance de personnes :
Celle dans laquelle la prestation d'assurance ou la prime

dépend d'un événement incertain qui affecte la vie, l'intégrité
physique ou la situation familiale d'une personne.

I. Assurance à caractère indemnitaire:
Celle dans laquelle l'assureur s'engage à fournir la prestation

nécessaire pour réparer tout ou partie d'un dommage subi par
l'assuré ou dont celui-ci est responsable.

J. Assurance à caractère forfaitaire:
Celle dans laquelle la prestation de l'assureur ne dépend pas de

l'importance du dommage
K. Demande d'assurance :
Un formulaire émanant de l'assureur par lequel celui-ci offre de

prendre le risque en charge provisoirement, à la demande du pre-
neur d'assurance

L.Proposition d'assurance :
Un formulaire émanant de l'assureur, à remplir par le preneur,

et destiné à éclairer l'assureur sur la nature de l'opération et sur les
faits et circonstances qui constituent pour lui des éléments
d'appréciation du risque.

M. Police présignée:
Une police d'assurance signée préalablement par l'assureur et

contenant une offre de contracter aux conditions qui y sont décri-
tes,éventuellement complétées par les spécifications que le pre-
neur d'assurance mentionne aux endroits prévus à cet effet.

N. Réduction en assurance à caractère indemnitaire :
Sanction consistant pour l'assureur à diminuer sa prestation,

euégardaumanquement, par le preneur d'assurance ou l'assuré, à
l'une des obligations decoulant du contratd'assurance.

TITEL I.- De landverzekeringsovereenkomst
in het algemeen

Hoofdstuk I.- Inleidende bepalingen

Begripsbepalingen

Artikel 1. In deze wet wordt verstaan onder:
A. Verzekeringsovereenkomst:
Een overeenkomst, waarbij eenpartij,deverzekeraar,zicher

tegen betaling van een vaste of veranderlijke premie tegenover een
andere partij, de verzekeringnemer, toe verbindt een in de over-
eenkomst bepaalde prestatie te leveren in het geval zich een onze-
kere gebeurtenis voordoet waarbij, naargelang van het geval, de
verzekerde of de begunstigde belang heeft dat die zich niet voor-
doet.

B. Verzekerde:
a)Bijschadeverzekering:degenediedoordeverzekering is

gedekt tegen vermogensschade;
b) Bij persoonsverzekering : degene in wiens persoon het risico

van het zich voordoen van hetverzekerde voorvalgelegen is.
C. Begunstigde:
Degene in wiens voordeel verzekeringsprestaties bedongen

zijn.
D. Benadeelde :
In een aansprakelijkheidsverzekering,degeneaanwieschadeis

toegebracht waarvoor de verzekerdeaansprakelijk is.
E. Premie :
Iedere vorm van vergoeding door de verzekeraar gevraagd als

tegenprestatie voor zijn verbintenissen.
F. Verzekeringsprestatie :
Het door de verzekeraar uit te betalen bedrag of de door hem te

verstrekken dienst ter uitvoering van de verzekeringso-
vereenkomst.

G. Schadeverzekering :
Verzekering waarbij de verzekeringsprestatie afhankelijk is

van een onzeker voorval dat schade veroorzaakt aan iemands ver-
mogen.

H. Persoonsverzekering :
Verzekering waarbij de verzekeringsprestatie of de premie

afhankelijk is van een onzeker voorval dat iemands leven, fysische
integriteit of gezinstoestand aantast.

I. Verzekering tot vergoeding van schade:
Verzekering waarbij de verzekeraar zich ertoe verbindt de pres-

tatie te leveren die nodig is om de schade die de verzekerde geleden
heeft of waarvoor hij aansprakelijk is, geheel of gedeeltelijk te
vergoeden.

J. Verzekering tot uitkering van een vast bedrag :
Verzekering waarbij de prestatie van de verzekeraar niet afhan-

kelijk is van de omvang van de schade.
K. Verzekeringsaanvraag:
Een formulier dat uitgaat van de verzekeraar waarbij deze laat-

ste aanbiedt het risico voorlopig ten laste te nemen op verzoek van
deverzekeringnemer

L. Verzekeringsvoorstel :
Een formulier dat uitgaat van de verzekeraar en in te vullen

doordeverzekeringnemermethetdoelde verzekeraar in te
lichten over de aard van de verrichting en over de feiten en de
omstandighedendievoorhem gegevenszijnvoordebeoordeling
van het risico

M. Voorafgetekende polis :
Een verzekeringspolis die vooraf door de verzekeraar onderte-

kend is en houdende aanbod tot het sluiten van een overeenkomst
onder de voorwaarden die erin beschreven zijn, eventueel aange-
vuld met de nadere bijzonderheden die de verzekeringnemer aan-
duidt op de daartoe voorziene plaatsen.
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N. Vermindering bij de verzekering tot vergoeding van schade :
Sanctie waardoor de verzekeraar zijn prestatie vermindert gelet

op de tekortkoming door de verzekeringnemer ofde verzekerde
aan een van de verplichtingen die voortvloeien uitde verzeke-
ringsovereenkomst.

De heer Cuyvers en mevrouw Dardennestellenvolgendamen-
dement voor:

« In dit artikel, bij de volgende onderdelen van de definities:- A. Verzekeringsovereenkomst:
Op de voorlaatste regel de woorden « de verzekerde of de

begunstigde » te vervangen door de woorden « de verzekerde, het
milieu of de begunstigde ».

- B. Verzekerde :
a) Bij schadeverzekering :
De woorden « degene die » te vervangen door de woorden « het

milieu en degene die ».

- D. Benadeelde:
Opde eerste regel dewoorden « degene aan » te vervangen door

de woorden « het milieu en degene aan ».

- G. Schadeverzekering:
De woorden « en/of aan het milieu »> toe te voegen.
-- I. Verzekering tot vergoeding van schade:
Op de derde regel de woorden «de verzekerde » te vervangen

door de woorden « de verzekerde en/of het milieu. »
« A cet article, modifier comme suit les définitions :- A. Contrat d'assurance:
A l'avant-dernière ligne, remplacer les mots « l'assuré ou le

bénéficiaire » par les mots « l'assuré, l'environnement ou le béné-
ficiaire ».
- B. Assuré :
Au littera a) (assurance de dommages):
Remplacer les mots «la personne garantie» par les mots

« l'environnement et la personne garantie ».
- D. Personne lésée:
A la première ligne, remplacer les mots « la personne » par les

mots « l'environnement et la personne ».

- G. Assurance de dommages
Ajouter les mots « et/ou à l'environnement ».
-1. Assurance à caractère indemnitaire :
A la troisième ligne, remplacer les mots « l'assure »> par les mots

« l'assuréet/ou l'environnement.»
De heer Cuyvers heeft bij zijn uiteenzetting tijdens de algemene

bespreking dit amendement reeds verdedigd. Heeft de minister
hieromtrent nog een opmerking?

M. Wathelet, Vice-Premier ministreetministrede laJusticeet
des Affaireséconomiques.- J'aidonnéma réponse lorsdemon
exposé, monsieur le Président.

De Voorzitter. - De stemming over het amendement en de
stemmingover artikel1worden aangehouden.

Le vote sur l'amendement et le vote sur l'article premier sont
réservés.

Champ d'application

Art. 2. § 1er. La présente loi s'applique à toutes les assurances
terrestres dans la mesure où il n'y est pas dérogé par des lois parti-
culières.

Elle ne s'applique ni à la réassurance, ni aux assurances des
transports de marchandises qui ne s'effectuent pas principale-
ment par voie terrestre.

§ 2. La présente loi est applicable aux associations d'assurances
mutuelles.
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Afin de tenir compte des particularités de cette forme d'assu-
rance, le Roi peut toutefois déterminer les dispositionsquine leur
sont pas applicables et fixer les modalités selon lesquelles d'autres
dispositions le sont.

Toepassingsgebied

Art. 2. § 1. Deze wet is van toepassing op alle landverze-
keringen voor zover er niet wordt van afgeweken door bijzondere
wetten.

Zij is niet van toepassing op de herverzekering,nochopde
verzekeringen van goederenvervoerdatniethoofdzakelijk over
land geschiedt.

§ 2. Deze wet is van toepassing op de onderlinge verzekerings-
verenigingen.

Om rekening te houden met de bijzondere kenmerken van deze
verzekeringsvorm kan de Koning evenwel de bepalingen aange-
ven die nietop dieverenigingen van toepassingzijn en dewijze
bepalen waarop andere bepalingen dat wel zijn.
- Adopté.
Aangenomen.

Règles impératives

Art. 3. Sauf lorsque la possibilité d'y déroger par des conven-
tions particulières résulte de leur rédactionmême, lesdispositions
de la présente loi sont impératives.

Dwingende regels

Art. 3. De bepalingen van deze wet zijn van dwingend recht,
tenzij uit de bewoordingen zelf blijkt dat de mogelijkheid wordt
gelaten om er van af te wijken door bijzondere bedingen.

- Adopté.
Aangenomen.

Chapitre II.- Dispositions communes à tous les contrats

Section Ite.- Conclusion ducontrat
Proposition d'assurance, police présignée

et demande d'assurance

Art. 4. § 1er. La proposition d'assurance n'engage ni le candidat
preneur d'assurance ni l'assureur à conclure le contrat. Si dans les
trente jours de la réception de la proposition, l'assureur n'a pas
notifiéaucandidatpreneur,soituneoffre d'assurance,soit la
subordination de l'assurance à une demande d'enquête, soit le
refus d'assurer, il s'obligeàconclure lecontratsouspeinededom-
mages et intérêts. Ces dispositions, ainsique lamention selon
laquelle la signature de la propositionne fait pascourir lacouver-
ture, doivent figurer expressément dans laproposition d'assu-
rance.

§ 2. En cas de police présignéeoudedemanded'assurance, le
contrat est formé dès la signature de l'un de ces documents par le
preneur d'assurance.

Sauf convention contraire, la garantie prend cours le lende-
main de la réception par l'assureur de la police présignée ou de la
demande. L'assureur communiquera cette date au preneur
d'assurance. Dans les deux cas, le preneur d'assurance doit, sauf
pour les contrats d'une durée inférieure à trente jours, disposer de
la faculté de résilier le contrat, avec effet immédiat au moment de
la notification, pendant un délai de trente jours à compter de la
réception par l'assureur de la police présignéeoude la demande.
De son côté, l'assureur peut, sauf pour les contrats d'une durée
inférieure à trente jours, résilier le contrat dans les trente jours de
la réception de la police présignée ou de la demande, la résiliation
devenant effective huit jours après sa notification. Ces disposi-
tions doivent expressément être mentionnées dans les conditions
de la police présignée ou de la demande.La demandeet laproposi-
tion doiventêtresignéesséparément.
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§3. Dès leur réception, l'assureur procédera au datage systéma-
tique des propositions d'assurance, des polices présignées et des
demandes d'assurance.

Hoofdstuk II. - Bepalingen betreffende
alle verzekeringsovereenkomsten

Afdeling I.- Het sluiten van de overeenkomst

Verzekeringsvoorstel, voorafgetekende polis
en verzekeringsaanvraag

Art. 4. § 1. Het verzekeringsvoorstel verbindt noch de kandi-
daat-verzekeringnemer, noch de verzekeraar tot het sluiten van de
overeenkomst. Indien binnen dertig dagen na de ontvangst van
het voorstel de verzekeraar aan de kandidaat-verzekeringnemer
geen verzekeringsaanbod heeft ter kennis gebracht of de verzeke-
ring afhankelijk heeft gesteld van een aanvraag tot onderzoek of
de verzekering heeft geweigerd, verbindt hij zich tot het sluiten
van de overeenkomst op straffe van schadevergoeding. Die bepa-
lingen, evenals de vermeldingdatde ondertekeningvanhetvoor-
stel geen dekking meebrengt, moeten uitdrukkelijk in het verze-
keringsvoorstel worden opgenomen.

§ 2. Bij een voorafgetekende polis of een verzekeringsaanvraag
komt de overeenkomst tot stand bij de ondertekening van een van
deze stukken door de verzekeringnemer.

Tenzij anders is bedongen, gaat de waarborg in de dag volgend
op de ontvangst door de verzekeraar van de voorafgetekende
polis of de aanvraag. De verzekeraar zal de verzekeringnemer
mededeling geven van deze datum. In beide gevallen, behalve
voor overeenkomsten met een looptijd van minder dan dertig
dagen, moet de verzekeringnemer de mogelijkheid hebben de
overeenkomst op te zeggen, met onmiddellijk gevolg op het ogen-
blik van de kennisgeving, binnen een termijn van dertig dagen na
ontvangst door de verzekeraar van de voorafgetekende polis of
aanvraag. De verzekeraar mag van zijn kant de overeenkomst
opzeggen, behalve voor overeenkomsten met een looptijd van
minder dan dertig dagen, binnen dertig dagen na ontvangst van de
voorafgetekende polis of van de aanvraag, met inwerkingtreding
van de opzegging acht dagen na de kennisgeving ervan. Deze
bepalingen moeten uitdrukkelijk worden opgenomen in de
voorwaarden van de voorafgetekende polis of van de aanvraag.
De aanvraag en het voorstel dienen beide afzonderlijk te worden
ondertekend.

§ 3. De verzekeraar zal de inkomende verzekeringsvoorstellen,
voorafgetekende polissen en verzekeringsaanvragen bij het bin-
nenkomen systematisch voorzien van de datumstempel.

- Adopté
Aangenomen.

Obligation de déclaration

Art. 5. Le preneur d'assurance a l'obligation de déclarer exacte-
ment, lors de la conclusion du contrat, toutes les circonstances
connues de lui et qu'il doit raisonnablement considérer comme
constituant pour l'assureur des éléments d'appréciation du ris-
que. Toutefois, il ne doit pas déclarer à l'assureur les circonstan-
ces déjà connues de celui-ci ou que celui-ci devrait raisonnable-
ment connaître. Les données génétiques ne peuvent pas être com-
muniquées.

S'il n'est point répondu à certaines questions écrites de l'assu-
reur et si ce dernier a néanmoins conclu le contrat, il ne peut,
hormis le cas de fraude, se prévaloir ultérieurement de cette omis-
sion

Mededelingsplicht

Art. 5. De verzekeringnemer is verplicht bij het sluiten van de
overeenkomst alle hem bekende omstandigheden nauwkeurig
mee te delen die hij redelijkerwijs moet beschouwen als gegevens
die van invloed kunnen zijn op de beoordeling van het risico door
de verzekeraar. Hij moet de verzekeraar echter geen omstandighe-

den meedelen die deze laatste reeds kende of redelijkerwijs had
moeten kennen. Genetische gegevens mogen niet worden meege-
deeld.

Indien op sommige schriftelijke vragen van de verzekeraar niet
wordt geantwoord en indien deze toch de overeenkomst heeft
gesloten, kan hij zich, behalve in geval van bedrog, laternietmeer
op dat verzuim beroepen.

- Adopté.
Aangenomen.

Omission ou inexactitude intentionnelles

Art.6.Lorsque l'omission ou l'inexactitude intentionnelles
dans la déclaration induisent l'assureur enerreur sur les éléments
d'appréciation du risque, le contrat d'assurance est nul.

Les primes échues jusqu'au moment où l'assureur a eu connais-
sance de l'omission ou de l'inexactitude intentionnelles lui sont
dues.

Opzettelijk verzwijgen of opzettelijk
onjuist meedelen van gegevens

Art. 6. Wanneer het opzettelijk verzwijgen ofhetopzettelijk
onjuist meedelen van gegevens over het risico de verzekeraar
misleidt bij de beoordeling van dat risico, is de verzekeringsover-
eenkomstnietig

De premies die vervallen zijn tot op het ogenblik waarop de
verzekeraar kennis heeft gekregen van het opzettelijk verzwijgen
ofopzettelijkonjuistmeedelen van gegevens, komen hem toe.

- Adopté.

Aangenomen.

Omission ou inexactitude non intentionnelles

Art. 7. § 1er. Lorsque l'omission ou l'inexactitude dans la décla-
ration ne sont pas intentionnelles, le contrat n'est pas nul.

L'assureur propose, dans le délai d'un mois à compter du jour
où il a eu connaissance de l'omission ou de l'inexactitude, la
modification du contrat avec effet au jour où il a eu connaissance
de l'omission ou de l'inexactitude.

Si l'assureur apporte la preuve qu'iln'auraiten aucun cas
assuré le risque, il peut résilier le contrat dans le même délai.

Si la proposition de modification du contrat est refusée par le
preneur d'assurance ou si, au terme d'un délai d'un mois à comp-
ter de la réception de cette proposition, cette dernière n'est pas
acceptée, l'assureur peut résilier le contrat dans les quinze jours.

L'assureur qui n'a pas résilié le contrat ni proposé sa modifica-
tion dans les délais indiqués ci-dessus ne peut plus se prévaloir à
l'avenir des faits qui lui sont connus.

§ 2. Si l'omission ou la déclaration inexacte ne peut être repro-
chée au preneur d'assuranceetsi unsinistresurvientavantque la
modification du contrat ou la résiliation ait pris effet, l'assureur
doit fournir la prestation convenue.

§3. Si l'omission ou la déclaration inexacte peut être reprochée
au preneur d'assurance et si un sinistre survient avant que la modi-
fication du contrat ou la résiliation ait pris effet, l'assureur n'est
tenu de fournir une prestation que selon le rapport entre la prime
payée et la prime que le preneur d'assurance aurait dû payer s'il
avait régulièrement déclaré le risque

Toutefois, si lors d'un sinistre, l'assureur apporte la preuve
qu'il n'aurait en aucun cas assuré le risque dont la nature réelle est
révélée par le sinistre, sa prestation est limitée au remboursement
de la totalité des primes payées.

§ 4. Si une circonstance inconnue des deux parties lors de la
conclusion du contrat vient à être connue en coursd'exécutionde
celui-ci, ilest fait application de l'article 25 ou de l'article 26 sui-
vant que ladite circonstance constitue une diminution ou une
aggravation du risque assuré.
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Onopzettelijk verzwijgen of onopzettelijk
onjuist meedelenvan gegevens

Art. 7. § 1. Wanneer het verzwijgen of het onjuist meedelenvan
gegevens niet opzettelijk geschiedt, is de overeenkomst niet nietig.

De verzekeraar stelt, binnen de termijn van een maand, te reke-
nen van de dag waarop hij van het verzwijgen of van het onjuist
meedelen van gegevens kennis heeft gekregen, voor de overeen-
komst te wijzigen met uitwerking op de dag waarop hij kennis
heeft gekregen van het verzwijgen of van het onjuist meedelen.

Indien de verzekeraar het bewijs levert dat hij het risico nooit
zou hebben verzekerd, kan hij de overeenkomst opzeggen binnen
dezelfde termijn.

Indien het voorstel totwijziging van de overeenkomst wordt
geweigerd door de verzekeringnemer of indien, na het verstrijken
van de termijn van een maand te rekenen vanaf de ontvangst van
dit voorstel, dit laatste niet aanvaard wordt, kan de verzekeraar
de overeenkomst opzeggen binnen vijftien dagen

De verzekeraar die de overeenkomst niet heeft opgezegd noch
een wijziging heeft voorgesteld binnendehierbovenbepaaldeter-
mijnen, kan zich nadien niet meer beroepen op feiten die hem
bekend waren.

§ 2. Indien het verzwijgen of het onjuist meedelen van gegevens
niet kanverweten wordenaandeverzekeringnemeren indieneen
schadegevalzich voordoetvoordat de wijziging of de opzegging
van kracht is geworden, is de verzekeraar tot de overeengekomen
prestatie gehouden.

§ 3. Indien het verzwijgen of het onjuist meedelen van gegevens
kan verweten worden aan de verzekeringnemer en indien een
schadegeval zich voordoet voordat de wijziging of de opzegging
van kracht is geworden, is de verzekeraar slechts tot prestatie
gehouden op basis van de verhouding tussen de betaalde premie
en de premie die de verzekeringnemer zou hebben moeten beta-
len, indien hij het risico naar behoren had meegedeeld

Indien de verzekeraar echter bij een schadegeval het bewijs
levert dat hij het risico, waarvan de ware aard door dat schadege-
val aan het licht komt, in geen geval zou hebben verzekerd, wordt
zijn prestatie beperkt tot het betalen van een bedrag dat gelijk is
aan alle betaalde premies.

§ 4. Wanneer gedurende de loop van de verzekering een om-
standigheid bekend wordt die beide partijen op het ogenblik van
het sluiten van de overeenkomst onbekend was, wordt artikel 25
of artikel 26 toegepast, naargelang die omstandigheid een vermin-
dering ofeen verzwaring van het verzekerde risico totgevolg
heeft.

- Adopté.
Aangenomen.

SectionII.- Etendue de la garantie

Dol et faute

Art. 8. Nonobstant toute convention contraire, l'assureur ne
peut être tenu de fournir sa garantie à l'égard de quiconque a causé
intentionnellement le sinistre

L'assureur répond des sinistres causés par la faute, même
lourde, du preneur d'assurance, de l'assure ou du bénéficiaire.
Toutefois, l'assureur peut s'exonerer de ses obligations pour les
cas de faute lourde déterminés expressément et limitativement
dans le contrat.

Le Roi peut établir une liste limitative des faits qui ne peuvent
être qualifies de faute lourde

Afdeling II.- Omvang van de dekking

Bedrog en schuld

Art. 8. Niettegenstaande enig andersluidend beding, kan de
verzekeraar niet verplicht worden dekking te geven aan hem die
het schadegeval opzettelijk heeft veroorzaakt.
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De verzekeraar dekt de schade veroorzaakt door de schuld,
zelfs de grove schuld, van de verzekeringnemer, van de verzekerde
of van de begunstigde. De verzekeraar kan zich echter van zijn
verplichtingen bevrijden voor de gevallen van grove schuld die op
uitdrukkelijke en beperkende wijze in de overeenkomst zijn be-
paald.

De Koning kan een beperkende lijst opstellen van feiten die niet
als grove schuld aangemerktmogen worden.

- Adopté
Aangenomen.

Guerre

Art. 9. Sauf convention contraire, l'assureur ne répond pas des
sinistres causés par laguerreou par des faitsdemêmenatureetpar
laguerre civile.

L'assureur doit faire la preuve du fait qui l'exonèrede sagaran-
tie.

Le Roi peut toutefois fixer des règles allégeant la charge de la
preuve du faitqui exonere l'assureurdesagarantie.

Oorlog

Art. 9. Tenzij anders is bedongen, dekt de verzekeraar geen
schade veroorzaakt door oorlog of gelijkaardige feiten en door
burgeroorlog.

De verzekeraar moet het bewijs leveren van het feit dat hem van
het verlenen van dekking bevrijdt

De Koning kan echter regels vaststellen die de bewijslast van
het feit dat de verzekeraar bevrijdt van het verlenen van dekking
verlichten.

- Adopté.
Aangenomen.

Section III. - Preuve et contenu du contrat
Preuve et contenu du contrat

Art. 10. § 1er. Sous réserve de l'aveu et du serment, et quelle que
soit la valeur des engagements, le contrat d'assurance ainsi que ses
modifications se prouvent par écrit entre parties. Il n'est reçu
aucune preuve par témoins ou par présomptions contre et outre le
contenu de l'acte

Toutefois, lorsqu'il existeuncommencementdepreuvepar
écrit, la preuve par témoins ou par présomptions est admise.

L'article 1328 du Code civil n'est pas applicable au contrat
d'assurance ou à ses modifications.

§ 2. Le contrat d'assurance mentionne au moins :
1º La date à laquelle le contrat d'assurance est conclu et la date à

laquelle l'assurance prend cours;
2º La durée du contrat;
3ºL'identitédu preneur d'assurance et, le cas échéant, de

l'assuré et du bénéficiaire;
4º Le nom et l'adresse de l'assureur ou des coassureurs;
5º Le cas échéant, le nom et l'adresse de l'intermédiaire d'assu-

rance;
6º Les risques couverts;
7º Le montant de la prime ou la manière de ladéterminer.
§ 3. L'assureur est tenu de délivrer au preneur d'assurance, au

plus tard au moment de la conclusion du contrat,unecopiecerti-
fiée conforme des renseignements que ce dernier a communiqués
par écrit au sujet du risque à couvrir.

Afdeling III. - Bewijs en inhoud van de overeenkomst

Bewijs en inhoud van de overeenkomst

Art. 10. §1. Onder voorbehoud van de bekentenis en de eed, en
ongeacht het bedrag van de verbintenissen, worden de verzeke-
ringsovereenkomst alsook de wijzigingen ervan tussen partijen
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door geschrift bewezen. Geen enkel bewijs door getuigen of door
vermoedens tegen en boven de inhoud van het geschrift is toegela-
ten.

Indien evenwel een begin van bewijs door geschrift wordt gele-
verd, is het bewijsdoorgetuigen ofvermoedens toegelaten.

Artikel1328vanhet Burgerlijk Wetboek is niet van toepassing
op de verzekeringsovereenkomst of op de wijzigingen ervan.

§ 2. De verzekeringsovereenkomst bevat ten minste:
1ºDedatum waarop de verzekeringsovereenkomst is gesloten

en de datum waarop de verzekering begint te lopen;
2º De duur van de overeenkomst;
3º De identiteit van de verzekeringnemer en, in voorkomend

geval, de identiteit van de verzekerde en van debegunstigde;
4º De naam en het adres van de verzekeraar of van de mede-

verzekeraars;
5º In voorkomend geval, de naam en het adres van de verzeke-

ringstussenpersoon;
6º De gedekte risico's;
7º Het bedrag van de premie of de wijze waarop de premie kan

worden bepaald.
§ 3. De verzekeraar is ertoe gehouden uiterlijk bij het sluiten van

de overeenkomst aan de verzekeringnemer een eensluidend ver-
klaard afschrift te verstrekken van de inlichtingen die deze laatste
schriftelijk heeft medegedeeld over het te dekken risico.

- Adopté.
Aangenomen.

Section IV.- Exécution du contrat

Déchéancepartielle ou totale
du droit à la prestation d'assurance

Art. 11. Le contrat d'assurance ne peut prévoir la déchéance
partielle ou totale du droit à la prestation d'assurance qu'en rai-
son de l'inexécution d'une obligation déterminée imposée par le
contrat et à la condition que le manquement soit en relation cau-
sale avec la survenance du sinistre.

Toutefois, le Roi peut réglementer la déchéance partielle ou
totale du droità la prestation d'assurance.

AfdelingIV.- Uitvoering van de overeenkomst

Geheel of gedeeltelijk verval
van het recht op verzekeringsprestatie

Art. 11. In de verzekeringsovereenkomst mag geen geheel of
gedeeltelijk verval van het recht op verzekeringsprestatie bedon-
gen worden dan wegens niet-nakoming van eenbepaalde, inde
overeenkomstopgelegde verplichting, en mits er een oorzakelijk
verband bestaat tussen de tekortkoming en het schadegeval.

De Koning kan echter regels vaststellen met betrekking tothet
geheelofgedeeltelijk verval van het recht op verzekerings-
prestatie.

- Adopté.
Aangenomen.

Polices combinées

Art. 12. A défaut de convention contraire, lorsque, dans un
même contrat, l'assureur s'engage à diverses prestations, soit en
raison des garanties promises, soit en raison des risques assurés, la
causederésiliationrelativeà l'unedesprestationsn'affectepas le
contratdansson ensemble.

Si l'assureur résilie la garantie relative à une ou plusieurs presta-
tions, le preneur d'assurance peut alors résilier le contrat dans son
ensemble.

La cause de nullité relative à l'une des prestations n'affecte pas
le contrat dans son ensemble.

Combinatiepolissen

Art.12.Wanneer de verzekeraar zich in een zelfde overeen-
komst tot verschillende prestaties verbindt, hetzij omwille van de
gegeven dekking, hetzij omwille van de verzekerde risico's, geldt
de grond van opzegging betreffende een van die prestaties niet
voor de gehele overeenkomst, tenzij anders is bedongen

Indien de verzekeraar de waarborg met betrekking tot één of
meer prestatiesopzegt, dan mag de verzekeringnemer de gehele
verzekeringsovereenkomst opzeggen.

De grond van nietigheid betreffende één van de prestaties geldt
niet voor de gehele overeenkomst.

- Adopté.
Aangenomen.

Modalités de paiement de la prime
Art. 13. La prime d'assurance est quérable.
A défaut d'être fait directement à l'assureur, est libératoire le

paiement de la prime fait au tiers qui le requiert et qui apparaît
comme le mandataire de l'assureur pour le recevoir.

Wijze van premiebetaling

Art. 13. De verzekeringspremie is een haalschuld.
Wanneer de premie niet rechtstreeks aan de verzekeraar wordt

betaald, is de premiebetaling aan een derde bevrijdend indien
deze de betaling vordert en hij voor de inning van die premie
klaarblijkelijk als lasthebber van de verzekeraaroptreedt.

- Adopté.
Aangenomen.

Défaut de paiement de la prime
Art. 14. Le défaut de paiement de laprime à l'échéance peut

donner lieu à la suspension de la garantie ou à la résiliation du
contrat à condition que le débiteur ait été mis en demeure

Le contrat d'assurance peut toutefois prévoir que la garantiene
prend cours qu'après le paiement de lapremière prime.

Niet-betaling van de premie

Art. 14. Niet-betaling van de premie op de vervaldag kan grond
opleveren tot schorsing van de dekking of tot opzegging vande
overeenkomst mits de schuldenaar in gebreke is gesteld.

De verzekeringsovereenkomst kan echter bepalen dat de
dekking pas aanvangt na de betaling van de eerste premie.

Adopté.
Aangenomen.

Sommationdepayer

Art. 15. La mise en demeure visée à l'article 14 est faite soit par
exploit d'huissier soit par lettre recommandée à la poste.

Elle comporte sommation de payer la prime dans ledélai
qu'elle fixe. Ce délai ne peut être inférieur à quinze jours à comp-
ter du lendemain de la signification ou du dépôt de la lettre recom-
mandée à laposte.

La mise en demeure rappelle la date d'échéance de la prime ainsi
que les conséquences du défaut de paiement dans le délai.

Aanmaning tot betaling

Art. 15. De ingebrekestelling bedoeld in artikel 14 geschiedt bij
deurwaardersexploot of bij een ter post aangetekende brief.

Daarbij wordt aangemaand om de premie te betalen binnen de
termijn bepaald in de ingebrekestelling. Die termijn mag niet kor-
ter zijn dan vijftien dagen, te rekenen vanaf de dag volgend op de
betekening of de afgifte ter post van de aangetekendebrief.
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De ingebrekestelling herinnert aan de vervaldag van de premie
en aan de gevolgen van niet-betaling binnen de gestelde termijn.
- Adopté.
Aangenomen.

Prise d'effet de la suspension de lagarantie
ou de la résiliation ducontrat

Art. 16. La suspension ou la résiliation n'ont d'effet qu'à l'expi-
ration du délai visé à l'article 15, alinéa 2

Si la garantie a été suspendue, le paiement par le preneur des
primes échues, augmentées s'il y a lieu des intérêts, met fin à cette
suspension.

L'assureur qui a suspendu son obligation de garantie peut rési-
lier le contrat s'il s'en est réservé la faculté dans la mise en
demeure; dans ce cas, la résiliation prend effet à l'expiration d'un
délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter du premier
jour de la suspension.

Si l'assureur ne s'est pas réservé la faculté de résilier le contrat
dans la mise en demeure, la résiliation ne pourra intervenir que

moyennant nouvelle sommation faite conformément à l'arti-
cle 15.

Les dispositions du présent article relatives à la suspension de la
garantie ne s'appliquent pas aux contrats d'assurance pour les-
quels le paiement de la prime est facultatif.

Uitwerking van de schorsing van de dekking
of van de opzegging van de overeenkomst

Art. 16. De schorsing of de opzegging hebben slechts
uitwerking na het verstrijken van de termijn bedoeld in artikel 15,
tweede lid.

Als de dekking geschorst is, wordt als gevolg van de betaling
van de achterstallige premies door de verzekeringnemer, in
voorkomend geval vermeerderd met de intresten, een einde
gemaaktaandieschorsing.

De verzekeraar die zijn verplichting tot het verlenen van
dekkinggeschorst heeft, kan de overeenkomst opzeggen indien
hij zich dat recht in de ingebrekestelling heeft voorbehouden; in
datgevalwordtde opzegging van kracht na het verstrijken van een
termijn die niet korter mag zijn dan vijftien dagen te rekenen
vanaf de eerste dag van de schorsing.

Indien de verzekeraar zich in de ingebrekestelling de mogelijk-
heid om de overeenkomst op te zeggen niet heeft voorbehouden,
kan de opzegging slechts geschieden mits een nieuwe aanmaning
is gedaan overeenkomstig artikel15.

De bepalingen van dit artikel met betrekking tot de schorsing
van de dekking zijn niet van toepassing op de verzekeringsover-
eenkomsten met vrije premiebetaling.

- Adopté.
Aangenomen.

Effets de la suspension à l'égard
des primes à echoir

Art. 17. La suspension de la garantie ne porte pas atteinte au
droit de l'assureur de réclamer les primes venant ultérieurement à
échéance à condition que le preneur d'assurance ait été mis en
demeure conformément à l'article 15. Dans ce cas, la mise en
demeure rappelle la suspension de la garantie.

Le droit de l'assureur est toutefois limité aux primes afférentes à
deux années consécutives.

Gevolgen van de schorsing ten aanzien
van de nog te vervallenpremies

Art. 17. De schorsing van de dekking doet geen afbreuk aan het
recht van de verzekeraar de later nog te vervallen premies te eisen
op voorwaarde dat de verzekeringnemer in gebreke werd gesteld
overeenkomstigartikel 15. In dit geval herinnert de ingebrekestel-
ling aan de schorsing van de waarborg
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Het recht van de verzekeraar wordt evenwel beperkt tot de pre-
mies voor twee opeenvolgende jaren.

- Adopté.
Aangenomen.

Créditde prime
Art. 18. Lorsque le contrat est résilié pour quelque cause que ce

soit, lesprimespayéesafférentes à la période d'assurance posté-
rieure à la date de prise d'effet de la résiliation sont remboursées
dans un délai de quinze jours à compter de la prise d'effet de la
résiliation.

En cas de résiliation partielle ou de toute autre diminution des
prestations d'assurance, l'alinéa 1er ne s'applique qu'à la partie
desprimescorrespondantàcettediminutionetdans lamesurede
celle-ci.

Premiekrediet

Art.18. In geval vanopzegging van de overeenkomst op welke
gronden ook, worden de betaalde premies met betrekking op de
verzekerde periode na het van kracht worden van de opzegging
terugbetaald binnen een termijn van vijftien dagen vanaf de
inwerkingtreding van de opzegging.

Bij gedeeltelijke opzegging of bij enige andere vermindering
van de verzekeringsprestaties zijn de bepalingen van het eerste lid
alleen van toepassing op het gedeelte van de premie dat betrek-
king heeft op en in verhouding staat totdie vermindering.

- Adopté.
Aangenomen.

Déclaration du sinistre

Art. 19. § 1er. L'assuré doit, dès que possible et en tout cas dans
le délai fixé par le contrat, donner avis à l'assureur de la surve-
nance du sinistre.

Toutefois, l'assureur ne peut se prévaloir de ce que le délai
prévu au contrat pour donner l'avis mentionné à l'alinea 1er n'a
pas été respecté, si cet avis a été donné aussi rapidement que cela
pouvait raisonnablement se faire.

§ 2. L'assuré doit fournir sans retard à l'assureur tous renseigne-
ments utiles et répondre aux demandes qui luisont faites pour
déterminer les circonstances et fixer l'étendue du sinistre.

Melding van het schadegeval

Art. 19. § 1. De verzekerde moet, zodra mogelijk en in elk geval
binnende termijn bepaald in de overeenkomst het schadegeval
aan de verzekeraarmelden.

De verzekeraar kan er zich echter niet op beroepen dat de in de
overeenkomst gestelde termijn om de inheteerstelid bedoelde
melding te doen niet in acht isgenomen, indiendiemeldingzo
spoedig als redelijkerwijze mogelijk is geschied.

§ 2. De verzekerde moet zonder verwijl aan de verzekeraar alle
nuttige inlichtingen verstrekken enop devragenantwoordendie
hem worden gesteld, teneinde de omstandigheden en deomvang
van de schade te kunnen vaststellen.

- Adopté.
Aangenomen.

Devoirs de l'assuré en cas de sinistre

Art. 20. Dans toute assurance à caractère indemnitaire, l'assure
doitprendre toutesmesuresraisonnablespourpréveniretatté-
nuer les conséquences du sinistre.
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Verplichtingen van de verzekerde bij schadegeval

Art. 20. Bij elke verzekering tot vergoeding van schade moet de
verzekerde alle redelijke maatregelen nemen om de gevolgen van
hetschadegeval te voorkomen en te beperken.

- Adopté
Aangenomen.

Sanctions

Art. 21. § 1er. Si l'assuré ne remplit pas une des obligations pré-
vues aux articles 19 et 20 et qu'il en résulte un préjudice pour
l'assureur, celui-ci a le droit de prétendre à une réduction de sa
prestation, à concurrence du préjudice qu'il a subi.

§ 2. L'assureur peut décliner sa garantie si, dans une intention
frauduleuse, l'assuré n'a pas exécuté les obligations énoncées aux
articles 19 et 20.

Sancties

Art. 21. § 1. Indien de verzekerde één van de verplichtingen hem
opgelegd door de artikelen 19 en 20 niet nakomt en er daardoor
een nadeel ontstaat voor de verzekeraar, kan deze aanspraak
maken op een vermindering van zijn prestatie tot beloop van het
door hem geleden nadeel.

§ 2. De verzekeraar kan zijn dekking weigeren, indien de verze-
kerde de in de artikelen 19 en 20 bedoelde verplichtingen met
bedrieglijk opzet niet isnagekomen.

Adopté.
Aangenomen.

Section V.- Stipulation pour autrui

Stipulation pour autrui

Art. 22. Les parties peuvent convenir à tout moment qu'un tiers
peut prétendre au bénéfice de l'assurance aux conditions qu'elles
déterminent.

Ce tiers ne doit pas être désigné ni même être conçu au moment
de la stipulation, mais il doit être déterminable au jour de l'exigi-
bilité des prestations d'assurances.

Afdeling V.- Beding ten behoeve vanderden

Beding ten behoeve van derden

Art. 22. Partijen kunnen te allen tijde overeenkomen dat een
derde, onder de voorwaarden welke zij bepalen, aanspraak kan
hebben op de door de verzekering geboden voordelen.

Die derde moet niet aangeduid zijn of zelfs niet verwekt zijn op
het ogenblik dat het beding wordt gemaakt, maar hij moet aan-
wijsbaar zijn op de dag dat de verzekeringsprestaties opeisbaar
zijn.

- Adopté.
Aangenomen.

Communication des conditions de garantie

Art. 23. Tout bénéficiaire à titre onéreux d'une garantie d'assu-
rance a le droit d'obtenirdu preneurou,àsondéfaut,de l'assu-
reur, communication des conditions de la garantie.

Mededeling van de voorwaarden van de dekking

Art. 23. Iedere begunstigde die onder bezwarende titel recht
heeft op de dekking van een verzekering, heeft het recht van de
verzekeringnemer of, zo nodig, van de verzekeraar mededeling te
krijgen van de voorwaarden van de dekking.

- Adopté.
Aangenomen.

Section VI.- Inexistence et modification du risque

Inexistence du risque

Art. 24. Lorsque, au moment de la conclusion du contrat, le
risque n'existe pas ou s'est déjà réalisé, l'assurance estnulle.

Il en est de même en cas d'assurance d'un risque futur, si celui-ci
ne naît pas.

Lorsque, dans les cas vises aux alinéas 1er et 2, le preneur d'assu-
rance a contracté de mauvaise foi ou en commettant une erreur
inexcusable, l'assureur conserve la prime relative à la période
allant de la date prévue pour la prise d'effet du contrat jusqu'au
jour où il apprend l'inexistence du risque.

Afdeling VI.- Niet-bestaan en wijziging van het risico

Niet-bestaan van het risico

Art.24.Deverzekering isnietig,wanneer bijhet sluiten vande
overeenkomst het risico niet bestaat of reeds verwezenlijkt is.

Hetzelfde geldt voor de verzekering van een toekomstig risico,
indien dit zich niet voordoet.

Wanneer de verzekeringnemer, in de gevallen bedoeld in het
eerste en tweede lid, te kwader trouw heeft gehandeld bij het slui-
ten van de overeenkomst of een onverschoonbare vergissing heeft
begaan, behoudt de verzekeraar de premie die verschuldigd is
voor de periode die loopt vanaf de dag waarop de overeenkomst
van kracht wordt tot de dag waarop hij het niet-bestaan van het
risico verneemt.

- Adopté.
Aangenomen.

Diminution du risque

Art. 25. Lorsque, au cours de l'exécution d'un contrat d'assu-
rance autre qu'un contrat d'assurance sur la vie ou d'assurance-
maladie, le risque de survenance de l'événement assuré a diminué
d'une façon sensible et durable au point que, si la diminution avait
existé au moment de la souscription, l'assureur aurait consenti
l'assurance à d'autres conditions, celui-ci est tenu d'accorder une
diminution de la prime à due concurrence à partir du jour où il a eu
connaissance de la diminution du risque

Si les parties contractantes ne parviennent pas à un accord sur la
prime nouvelle dans un délai d'un mois à compter de la demande
de diminution formée par le preneur d'assurance, celui-ci peut
résilier le contrat.

Vermindering van het risico

Art. 25. Wanneer gedurende de loop van een verzekeringso-
vereenkomst, andere dan een levensverzekering of ziekteverze-
keringsovereenkomst, het risico dat het verzekerde voorval zich
voordoet, aanzienlijk en blijvend verminderd is en wel zo dat de
verzekeraar, indien die vermindering bij het sluiten van de over-
eenkomst had bestaan, op andere voorwaarden zou hebben ver-
zekerd, is hij verplicht een overeenkomstige verminderingvande
premie toe te staan vanaf de dag waarop hij van de vermindering
van het risico kennis heeft gekregen.

Indien de contractanten het overde nieuwepremienieteens
worden binnen een maand na de aanvraag tot vermindering door
de verzekeringnemer, kan deze laatste de overeenkomst opzeg-
gen.

- Adopté.
Aangenomen.

Aggravation du risque

Art. 26. § 1er. Sauf s'il s'agit d'un contrat d'assurance sur la vie,
d'assurance-maladie ou d'assurance-crédit, le preneur d'assu-
rance a l'obligation de déclarer, en cours de contrat, dans les con-
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ditions de l'article 5, les circonstances nouvelles ou les modifica-
tions de circonstances qui sont de nature à entraîner une aggrava-
tion sensible et durable du risque de survenance de l'événement
assuré.

Lorsque, au cours de l'exécution d'un contrat d'assurance
autre qu'un contrat d'assurance sur la vie, d'assurance-maladie
ou d'assurance-crédit, le risque de survenance de l'événement
assuré s'est aggravé de telle sorte que, si l'aggravation avait existé
au moment de la souscription, l'assureur n'aurait consenti l'assu-
rance qu'à d'autres conditions, il doit, dans le délai d'un mois à
compter du jour où il a eu connaissance de l'aggravation, propo-
ser la modification du contrat avec effet rétroactif au jour de
l'aggravation.

Si l'assureur apporte la preuve qu'il n'aurait en aucun cas
assuré le risque aggravé, il peut résilier le contrat dans le même
délai.

Si la proposition de modification du contrat d'assurance est
refusée par le preneur ou si, au terme d'un délai d'un mois à comp-
ter de la réception de cette proposition, cette dernièren'estpas
acceptée, l'assureur peut résilier le contrat dans les quinze jours.

L'assureur qui n'a pas résilié le contrat ni proposé sa modifica-
tion dans les délais indiqués ci-dessus ne peut plus se prévaloir à
l'avenir de l'aggravation du risque.

§ 2. Si un sinistre survient avant que la modification du contrat
ou la résiliation ait pris effet et si le preneur d'assurance a rempli
l'obligation visée au § 1er du présent article, l'assureur est tenu
d'effectuer la prestation convenue

§3. Si un sinistre survient et que le preneur d'assurance n'ait pas
rempli l'obligation visée au § 1er du présent article :

a)L'assureurest tenu d'effectuer laprestation convenue lors-
que le défaut de déclaration ne peut être reprochéau preneur;

b) L'assureur n'est tenu d'effectuer sa prestation que selon le
rapport entre la prime payée et la prime que le preneur aurait dû
payer si l'aggravation avait été prise en considération, lorsque le
défaut de déclaration peut être reproché au preneur.

Toutefois, si l'assureur apporte la preuve qu'il n'aurait en
aucun cas assuré le risque aggravé, sa prestation en cas de sinistre
est limitée au remboursement de la totalité des primes payées;

c) Si le preneur d'assurance a agi dans une intention fraudu-
leuse, l'assureur peut refuser sa garantie. Les primes échues
jusqu'au moment où l'assureur a eu connaissance de la fraude lui
sont dues à titre de dommages et intérêts.

Verzwaring van het risico

Art. 26. § 1. Behalve wanneer het om een levensverze-
keringsovereenkomst, een ziekteverzekering of een kredietverze-
keringsovereenkomst gaat, heeft de verzekeringnemer de ver-
plichting in de loop van de overeenkomst en onder de voorwaar-
den van artikel 5 de nieuwe omstandigheden of de wijzigingen van
de omstandigheden aan te geven die van aard zijn om een aan-
merkelijke en blijvende verzwaring van het risico dat het verze-
kerde voorval zich voordoet te bewerkstelligen.

Wanneer gedurende de loop van een verzekeringso-
vereenkomst, andere dan een levensverzekering, een ziekteverze-
kering of een kredietverzekeringsovereenkomst, het risico dat het
verzekerde voorval zich voordoet zo verzwaard is dat de verzeke-
raar, indien die verzwaring bij het sluiten van de overeenkomst
had bestaan, op andere voorwaarden zou hebben verzekerd, moet
hij binnen een termijn van een maand, te rekenen vanaf de dag
waarop hij van de verzwaring kennis heeft gekregen, de wijziging
van de overeenkomst voorstellen met terugwerkende kracht tot
de dag van de verzwaring

Indien de verzekeraar het bewijs levert dat hij het verzwaarde
risico in geen geval zou hebben verzekerd, kan hij de overeen-
komst opzeggen binnen dezelfde termijn.

Indien het voorstel tot wijziging van de verzekeringso-
vereenkomst wordt geweigerd door de verzekeringnemer of
indien, bij het verstrijken van een termijn van een maand te reke-
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nen vanaf de ontvangst van dit voorstel, dit laatste niet wordt
aanvaard, kan de verzekeraar de overeenkomst opzeggen binnen
vijftien dagen

De verzekeraar die de overeenkomst niet heeft opgezegd noch
binnen de hierboven bepaalde termijnen een wijziging heeft voor-
gesteld, kan zich later niet meer beroepen op deverzwaringvan
het risico.

§ 2. Indien zich een schadegeval voordoet voordat de wijziging
van de overeenkomst of de opzegging van kracht is geworden, en
indien de verzekeringnemer de verplichting van § 1 van dit artikel
heeft vervuld, dan is de verzekeraar totdeovereengekomenpres-
tatie gehouden.

§ 3. Als een schadegeval zich voordoet en de verzekeringnemer
de in § 1 van dit artikel bedoelde verplichting niet is nagekomen:

a) Is de verzekeraar ertoe gehouden de overeengekomen pres-
tatie te leveren wanneer het ontbreken van de kennisgeving niet
kan worden verweten aan de verzekeringnemer;

b) Is de verzekeraar er slechts toe gehouden de prestatie te leve-
ren naar de verhouding tussen de betaalde premie en de premie die
deverzekeringnemerhadmoetenbetalen indiende verzwaring in
aanmerking was genomen, wanneer het ontbreken van de kennis-
geving aan deverzekeringnemerkan worden verweten.

Zo de verzekeraar evenwel het bewijs aanbrengt dat hij het
verzwaarde risico in geen enkel geval zou verzekerd hebben, dan
is zijn prestatie bij schadegeval beperkt tot de terugbetaling van
alle betaalde premies;

c) Zo de verzekeringnemer met bedrieglijk opzet gehandeld
heeft, kan de verzekeraar zijn dekking weigeren. De premies, ver-
vallen tot op het ogenblik waarop de verzekeraar kennisheeft
gekregen vanhetbedrieglijk verzuim, komen hem toealsschade-
vergoeding.

- Adopté.
Aangenomen.

Section VII. - Coassurance et apérition

Coassurance

Art. 27. Sauf convention contraire, la coassurance n'implique
pas la solidarité.

Afdeling VII.- Medeverzekering
en taak van de eerste verzekeraar

Medeverzekering

Art. 27. Medeverzekering houdt geen hoofdelijkheid in, tenzij
anders is bedongen.

- Adopté.
Aangenomen.

Apérition

Art. 28. En cas de coassurance, un apériteur doit être désigné
dans le contrat. Celui-ci est réputé mandataire des autres assu-
reurs pour recevoir les déclarations prévues par le contrat et faire
les diligences requises en vue du règlement des sinistres, en ce com-
pris la détermination du montant de l'indemnité.

En conséquence, l'assure peut lui adresser toutes les significa-
tions et les notifications, sauf celles relatives à une action en justice
intentée contre les autres coassureurs. Si aucun apériteur n'aété
désigné dans le contrat, l'assuré peut considérern'importe lequel
des coassureurs comme apériteur pour l'application du présent
article. L'assure doit cependant toujours s'adresser au même
coassureur comme apériteur.
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Taak van de eerste verzekeraar

Art. 28. Bij medeverzekering dient een eerste verzekeraar te
worden aangewezen in de overeenkomst. Deze wordt geacht de
lasthebber te zijn van de overige verzekeraars voor het ontvangen
van de kennisgevingen bepaald in de overeenkomst en om het
nodige te doen om de schadegevallen te regelen, met inbegrip van
de vaststelling van het bedrag van de schadevergoeding.

Dientengevolge kan de verzekerde hem alle betekeningen en
kennisgevingen doen, met uitzondering van deze die betrekking
hebben op rechtsvorderingen ingesteld tegen de andere mede-
verzekeraars. Indien er in de overeenkomst geen eerste verzeke-
raar was aangeduid dan kan de verzekerde om het even wie van de
medeverzekeraars als eerste verzekeraar beschouwen voor de toe-
passing van dit artikel. Niettemin moet de verzekerde zich steeds
wenden tot dezelfde medeverzekeraar als eersteverzekeraar.

- Adopté
Aangenomen.

Section VIII. - Formes de résiliation

Formes de résiliation

Art.29.§1er.La résiliationdu contratse fait par lettre recom-
mandée à la poste, par exploit d'huissier ou par remise de la lettre
de résiliation contre récépissé

Dans le cas visé à l'article 16, la résiliation se fait par l'acte de
mise en demeure vise à l'article 15.

§ 2. Sauf dans les cas visés aux articles 4, § 2, 16 et 31, § 1er,
alinéa 2, la résiliation n'a d'effet qu'à l'expiration d'un délai d'un
mois minimum à compter du lendemain de la signification ou de
la date du récépissé ou, dans le cas d'une lettre recommandée, à
compter du lendemain de son dépôt à la poste.

Le délai visé à l'alinéa 1er doit être indiqué dans le contrat et
rappelé dans l'acte de résiliation.

Afdeling VIII.- Opzeggingswijzen

Opzeggingswijzen

Art. 29. § 1. De overeenkomst kan worden opgezegd bij een ter
post aangetekende brief, bij deurwaardersexploot of door afgifte
van de opzeggingsbrief tegen ontvangstbewijs.

In het geval van artikel 16 geschiedt de opzegging bij de akte van
ingebrekestelling, bedoeld in artikel15.

§2. Behoudens voor de in de artikelen 4, § 2, 16 en 31, § 1, tweede
lid bedoelde gevallen heeft de opzeggingeerstuitwerkingnahet
verstrijken van een termijn van tenminste eenmaand te rekenen
van de dag volgend op de betekening of de datum van het ont-
vangstbewijs of, in geval van een aangetekende brief, te rekenen
van de dag die volgt op zijn afgifte terpost.

De termijn bedoeld in het eerste lid moet wordenvermeld inde
overeenkomst en herhaald in de opzegging.

- Adopté.
Aangenomen.

Section IX.- Durée et finducontrat

Durée des obligations

Art. 30. § 1er. La durée du contrat d'assurance ne peut exceder
un an. Sauf si l'une des parties s'y oppose par lettre recommandée
déposée à la poste au moins trois mois avant l'arrivée du terme du
contrat, celui-ci est reconduit tacitement pour des périodes consé-
cutives d'un an.

Le contrat ne peut imposer d'autres délais de préavis.

Lesalineas1eret2nes'appliquent pas aux contrats d'assu-
rance-maladie et d'assurance sur la vie. Toutefois, quelle que soit
la durée de ces contrats, le preneur peut les résilier chaque année,
soit à la date anniversaire de la prise de cours de l'assurance, soit à
la date de l'échéance annuelle de la prime.

§ 2. Les dispositions du § 1er ne sont pas applicables aux contrats
d'assurance conclus avec des entreprises qui ne répondent pas aux
critères prévus à l'article 12 de la loi du 17 juillet 1975 relative à la
comptabilité et aux comptes annuels des entreprises pour pouvoir
établir leurs comptesannuels selon unschéma abrégé,pour les
risques que le Roi détermine.

Afdeling IX.- Duur en einde van de overeenkomst

Duur van de verplichtingen

Art. 30. § 1. De duur van de verzekeringsovereenkomst magniet
langer zijn dan één jaar. Behalve wanneereenvandepartijenzich
er tegen verzet door een aangetekend schrijven dat minstens drie
maand vóór de vervaldag van de overeenkomst ter post isafgege-
ven, wordt ze stilzwijgend verlengd voor opeenvolgende periodes
van één jaar.

De overeenkomst mag geen andere opzeggingstermijnen
opleggen.

Het eerste en het tweede lid zijn niet van toepassing op de
ziekte- en levensverzekeringsovereenkomsten. Ongeacht de duur
van die overeenkomsten, kan de verzekeringnemer ze evenwel
jaarlijks opzeggen, hetzij op de jaardag van de ingangsdatum van
deverzekering, hetzij op de jaarlijkse vervaldag van de premie.

§ 2. De bepalingen van § 1 zijn niet van toepassing op de verzeke-
ringsovereenkomsten gesloten met ondernemingen die niet de
voorwaarden vervullen van artikel 12 van de wet van 17 juli 1975
met betrekking tot de boekhouding en de jaarrekening van de
ondernemingen om hun jaarrekening volgens een verkort schema
op te maken, voor de risico's die de Koning bepaalt.

- Adopté.
Aangenomen.

Résiliationaprèssinistre

Art. 31. § 1er. Dans les cas où l'assureur se réserve le droit de
résilier le contrat après la survenance d'un sinistre, le preneur
d'assurance dispose du même droit. Cette résiliation est notifiée
au plus tard un mois après le paiement ou le refus de paiement de
l'indemnité.

La résiliation peut prendre effet lors de sa notification lorsque
e preneur d'assurance, l'assuré ou le bénéficiaire ont manqué à

l'une des obligations nées de la survenance du sinistre dans
l'intention de tromper l'assureur.

§ 2. En assurance sur la vie ou en assurance-maladie, l'assureur
nepeutse réserver ledroitde résilier lecontrat après sinistre.

§3. Les dispositions du § 1er ne sont pas applicables aux contrats
d'assurance conclus avec des entreprisesquine répondentpasaux
critères prévus à l'article 12 de la loi du 17 juillet 1975 relative à la
comptabilité et aux comptes annuels des entreprises pour pouvoir
établir leurs comptes annuels selon un schéma abrégé, pour les
risques que le Roi determine.

Opzegging na een schadegeval

Art. 31. § 1. In de gevallen waarin de verzekeraar zich het recht
voorbehoudt de overeenkomst na het zich voordoen van een scha-
degeval op te zeggen, beschikt de verzekeringnemer over hetzelf-
de recht. Die opzegging geschiedt ten laatste één maand na de
uitbetaling of de weigering totuitbetaling van deschadever-
goeding.

De opzegging kan van kracht worden bij de betekening ervan,
wanneer de verzekeringnemer, de verzekerde of de begunstigde
één van zijn verplichtingen, ontstaan door het schadegeval, niet is
nagekomen met de bedoeling de verzekeraar te misleiden.
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§ 2. De verzekeraar kan zich niet het recht voorbehouden de
overeenkomst op te zeggen na schadegeval bijde levens- ofde
ziekteverzekering.

§3. De bepalingen van § 1 zijn niet van toepassing op de verzeke-
ringsovereenkomsten gesloten met ondernemingen die niet de
voorwaarden vervullen van artikel 12 van de wet van 17 juli 1975
met betrekking tot de boekhouding en de jaarrekening van de
ondernemingenom hun jaarrekeningvolgens eenverkort schema
op te maken, voor de risico's die de Koning bepaalt.

- Adopté.
Aangenomen.

Faillite du preneur d'assurance

Art. 32. En cas de faillite du preneur, l'assurance subsiste au
profit de la masse des créanciers qui devient débitrice envers
l'assureur du montant desprimes à échoirà partir de la déclara-
tion de la faillite.

L'assureur et le curateur de la faillite ont néanmoins le droit de
résilier le contrat. Toutefois, la résiliation ducontratpar l'assu-
reur ne peut se faire au plus tôt que trois mois après la déclaration
de la faillite tandis que le curateur de la faillite ne peut résilier le
contrat que dans les trois mois quisuivent ladéclaration de la
faillite.

Le présent article ne s'applique pas aux assurances de person-
nes.

Faillissement van de verzekeringnemer

Art. 32. In geval van faillissement van de verzekeringnemer
blijft de verzekering bestaan ten voordele van de massa van de
schuldeisers, die jegens de verzekeraar instaan voor de betaling
van de premies die nog moeten vervallen na de faillietverklaring.

Niettemin hebben de verzekeraar en de curator van het faillisse-
ment het recht de overeenkomst op te zeggen. Evenwel kan de
opzegging van de overeenkomst doorde verzekeraar slechts
gebeuren ten vroegste drie maanden na de faillietverklaring,
terwijl de curator van het faillissement dit slechts kan gedurende
de drie maanden na de faillietverklaring

Ditartikel isniet van toepassingop de persoonsverzekeringen.

- Adopté.
Aangenomen.

Concordat judiciaire par abandon d'actif

Art. 33. En cas de concordat judiciaire par abandon d'actif du
preneur, l'assurance subsiste au profit de la masse des créanciers
aussi longtemps que les biens composant l'actif n'ont pas été
entièrement réalisés par le liquidateur. Celui-ci et l'assureur peu-
vent toutefois mettre fin de commun accord au contrat d'assu-
rance.

La prime est payée par le liquidateur et faitpartie des déboursés
prélevés par privilège sur les sommes à répartir entre lescréan-
ciers.

Le présent article ne s'applique pas aux assurances de person-
nes.

Gerechtelijk akkoord met boedelafstand

Art.33. In gevalvan gerechtelijk akkoord met boedelafstand
door de verzekeringnemer blijft de verzekeringbestaan tenvoor-
dele van de massa van schuldeisers zolang niet alle activa te gelde
gemaakt zijn door de vereffenaar. Deze laatste en deverzekeraar
kunnen evenwel in onderlinge overeenstemming de verzeke-
ringsovereenkomst beeindigen.

De premie wordt betaald door de vereffenaar en behoort tot de
voorschotten die bij voorrang afgenomen wordenvanhetonder
de schuldeisers te verdelen bedrag.
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Dit artikel is niet van toepassing op de persoonsverzekeringen.

- Adopté
Aangenomen.

Section X. - Prescription

Délai de prescription

Art. 34. § 1er. Le delai de prescription de toute action derivant
du contrat d'assurance est de trois ans. En assurance sur la vie, le
délai est de trente ans en ce qui concerne l'action relative à la
réserve formée, à la date de la résiliation ou de l'arrivée du terme,
par les primes payées, déduction faite des sommes consommées.

Le delai court a partir du jour de l'evenement qui donne ouver-
ture à l'action. Toutefois, lorsque celui à qui appartient l'action
prouve qu'il n'a eu connaissance de cet événement qu'àunedate
ultérieure, le délai ne commence à courir qu'à cette date, sans
pouvoir excéder cinq ans à dater de l'événement, le cas de fraude
excepté.

En matière d'assurance de la responsabilité, ledélaicourt,ence
qui concerne l'action récursoire de l'assuré contre l'assureur, à
partir de la demande en justice de la personne lésée, soit qu'il
s'agisse d'une demande originaire d'indemnisation, soit qu'il
s'agisse d'une demande ultérieure ensuite de l'aggravation du
dommage ou de la survenance d'un dommage nouveau.

En matière d'assurance de personnes, le délai court, en ce qui
concerne l'action du bénéficiaire, à partir du jouroù celui-cia
connaissance à la fois de l'existence du contrat, de saqualitéde
bénéficiaire et de la survenance de l'événement duqueldépend
l'exigibilité des prestations d'assurance.

§ 2. Sous reserve de dispositions legales particulières, l'action
résultant du droit propre que la personne lésée possède contre
l'assureur en vertu de l'article 86 se prescrit par cinq ans à compter
du fait générateur du dommage ou, s'il y a infraction pénale, à
compter du jour où celle-ci a été commise.

Toutefois, lorsque la personne lésée prouve qu'elle n'a eu con-
naissance de son droit envers l'assureur qu'à unedateultérieure,
le délai ne commence à courir qu'à cette date, sans pouvoir excé
der dix ans à compter du fait générateur du dommage ou, s'il y a
infraction penale, du jour où celle-ci a été commise.

§ 3. L'action recursoire de l'assureur contre l'assuréseprescrit
par trois ans à compter du jourdu paiementpar l'assureur, lecas
de fraude excepté.

Afdeling X.- Verjaring

Verjaringstermijn

Art. 34. §1. De verjaringstermijn voor elke rechtsvordering
voortvloeiend uit een verzekeringsovereenkomst bedraagt drie
jaar. In de levensverzekering bedraagt de termijn dertig jaar wat
betreft de rechtsvordering aangaande de reserve die op de datum
van opzegging of op de einddatum gevormd is door de betaalde
premies, onder aftrek van de verbruikte sommen.

De termijn begint te lopen vanaf de dag van het voorval dat het
vorderingsrecht doet ontstaan. Wanneer degene aan wie de
rechtsvordering toekomt, bewijst dat hij pas op een later tijdstip
van het voorval kennis heeft gekregen, begint de termijn te lopen
vanaf dat tijdstip, maar hij verstrijkt in elk geval vijf jaar na het
voorval, behoudens bedrog.

In de aansprakelijkheidsverzekering begint de termijn, wat de
regresvordering van de verzekerde tegen de verzekeraar betreft, te
lopen vanaf het instellen van de rechtsvordering doordebena-

deelde, onverschillig of het gaat om eenoorspronkelijkeeis tot
schadeloosstelling dan wel om een latere eis naar aanleidingvan
een verzwaring van de schade of van het ontstaan van een nieuwe
schade.

In de persoonsverzekering begint de termijn, watderechtsvor-
dering van de begunstigde betreft, te lopen vanaf de dag waarop

deze tegelijk kennis heeft van het bestaan van de overeenkomst,
van zijn hoedanigheid van begunstigde en vanhetvoorvaldatde
verzekeringsprestatiesopeisbaardoetworden.
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§ 2. Onder voorbehoud van bijzonderewettelijkebepalingen,
verjaart de vordering dievoortvloeituitheteigen rechtdatde
benadeelde tegen de verzekeraarheeftkrachtensartikel86door
verloop van vijf jaar, te rekenen vanaf het schadeverwekkend feit
of, indien er misdrijf is, vanaf de dag waarop dit is gepleegd.

Indien de benadeelde evenwelbewijst dathij pasopeen later
tijdstip kennis heeft gekregen van zijn recht tegen de verzekeraar,
begint de termijn pas te lopen vanaf dat tijdstip, maar hij verstrijkt
in elk geval na verloop van tien jaar, te rekenen vanaf het schade-
verwekkend feit of, indien er misdrijf is, vanaf de dag waarop dit is
gepleegd.

§ 3. De regresvordering van de verzekeraar tegen de verzekerde
verjaart door verloopvandrie jaar, te rekenenvanaf de dagvande
betaling door de verzekeraar, behoudens bedrog

Adopte.
Aangenomen.

Suspension et interruption de la prescription

Art. 35. § 1er. La prescription court contre les mineurs, les inter-
dits et autres incapables, sauf en ce qui concerne l'action visée à
l'article 34, § 2.

§ 2. La prescription ne court pas contre l'assuré, le bénéficiaire
ou lapersonne léséequise trouvepar forcemajeuredans l'impos-
sibilité d'agir dans les délais prescrits.

§ 3. Si la déclaration de sinistre a été faite en temps utile, la
prescription est interrompue jusqu'au moment où l'assureur a fait
connaître sa décision par écrit à l'autre partie.

§ 4. La prescription de l'action visée à l'article 34, § 2, est inter-
rompue dès que l'assureur est informé de la volonté de la personne
léséed'obtenir l'indemnisation deson préjudice. Cette interrup-
tion cesse au moment où l'assureur fait connaître par écrit, à la
personne lesee,sadécision d'indemnisation ou son refus.

Schorsing en stuiting van de verjaring

Art. 35. § 1. De verjaring loopt tegen minderjarigen,
onbekwaamverklaarden en andere onbekwamen, behalve wat de
vordering bedoeld in artikel 34, § 2, betreft

§ 2. De verjaring loopt niet tegen de verzekerde, de begunstigde
of de benadeelde die zich door overmacht in de onmogelijkheid
bevindt om binnen de voorgeschreven termijn op te treden.

§ 3. Indien het schadegeval tijdig is aangemeld, wordt de verja-
ring gestuit tot op het ogenblik dat de verzekeraar aan de weder-
partij schriftelijk kennis heeft gegeven van zijn beslissing.

§ 4. De verjaring van de vordering bedoeld in artikel 34, § 2,
wordt gestuit zodra de verzekeraar kennis krijgt van de wil van de
benadeelde om een vergoeding te bekomen voor de door hem
geleden schade. De stuiting eindigt op het ogenblik dat de verze-
keraar aan de benadeelde schriftelijk kennis geeft van zijn beslis-
sing om te vergoeden of van zijn weigering.

- Adopté.
Aangenomen.

Section XI. - Arbitrage

Arbitrage

Art. 36. § 1er. La clause par laquelle les parties à un contrat
d'assurance s'engagent d'avance à soumettre à des arbitres les
contestations à naître du contrat est réputée non écrite.

§2. Les dispositions du § 1er ne sont pas applicables aux contrats
d'assurance conclus avec des entreprises qui ne remplissent pas les
conditions prévues à l'article 12 de la loi du 17 juillet 1975 relative
à la comptabilité et aux comptes annuels des entreprises pour
pouvoir établir leur comptes annuels selon un schéma abrégé.

Afdeling XI.- Scheidsrechterlijke uitspraken

Scheidsrechterlijke uitspraken

Art. 36. § 1. Het beding waarbij de partijen bij een verzeke-
ringsovereenkomstzich vooraf verbinden de geschillendieuitde
overeenkomstzouden ontstaan,voor te leggen aan scheids-
rechters, wordt voor niet geschreven gehouden.

§ 2. De bepalingen van § 1 zijn niet van toepassing op de verzeke-
ringsovereenkomsten gesloten met ondernemingen die niet de
voorwaarden vervullen van artikel 12 van de wet van 17 juli1975
met betrekking tot de boekhouding en de jaarrekening van de
ondernemingenom hun jaarrekening volgens een verkort schema
op te maken.

- Adopté.
Aangenomen.

Chapitre III. - Dispositions propres
aux assurances à caractère indemnitaire

Intérêt d'assurance

Art. 37. L'assure doit pouvoir justifier d'un intérêt économique
à la conservation de la chose ou à l'intégrité du patrimoine.

Hoofdstuk III.- Bepalingen eigen aan de verzekeringen
tot vergoeding van schade

Belang bij het verzekerde

Art. 37. De verzekerde moet kunnen aantonen dat hij een in
geld waardeerbaar belang heeft bij het behoud van de zaak of bij
de gaafheid van het vermogen.

- Adopté
Aangenomen.

Assurance pour compte

Art. 38. L'assurance peut être souscrite pour compte de qui il
appartiendra. Dans ce cas, l'assure est celui qui justifie de l'intérêt
d'assurance lors de la survenance du sinistre.

Les exceptions inhérentes au contrat d'assurance que l'assu-
reur pourrait opposer au preneur sont également opposables à
l'assuré quel qu'il soit.

Verzekering ten behoeve van een derde

Art. 38. De verzekering kan worden gesloten ten behoeve van
wiehetaangaat. Indat geval is deverzekerde hij die in geval van
schade aantoont belang te hebben bijhetverzekerde.

Alle excepties eigen aan de verzekeringsovereenkomst en waar-
op de verzekeraar zich tegen de verzekeringnemer kan beroepen
zijn tegenstelbaar aan de verzekerde, wie het ook zij.

- Adopté.
Aangenomen.

Etendue de la prestation d'assurance

Art. 39. La prestation due par l'assureur est limitée au préjudice
subi par l'assure.

Ce préjudice peut notamment consisterdans laprivationde
l'usage du bien assure ainsi que dans le défaut de profit espéré.

Omvang van de verzekeringsprestatie

Art. 39. De prestatie die de verzekeraar verschuldigd is, mag de
door de verzekerde geleden schade niet te boven gaan.
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Deze schade kan onder meer bestaan in verlies van gebruik van
het verzekerde goed en in derving van verwachte winst.

- Adopté.
Aangenomen.

Cumul d'assurances à caractères différents
Art. 40. Sauf convention contraire, les prestations dues en exé-

cution d'un contrat d'assurance à caractère indemnitaire ne sont
pas diminuées des prestations dues en exécution d'un contrat
d'assurance à caractère forfaitaire.

Samenloop van verzekeringen vanverschillende aard

Art. 40. Tenzij anders is bedongen, wordt de prestatie die
voortvloeit uit een verzekeringsovereenkomst tot vergoedingvan
schade nietverminderd met de prestatie die voortvloeituit een
verzekering totuitkering van een vast bedrag

Adopté.
Aangenomen.

Subrogationde l'assureur

Art. 41. L'assureur qui a payé l'indemnité est subrogé, à concur-
rence du montant de celle-ci, dans les droits et actions de l'assuré
ou du bénéficiaire contre les tiers responsables du dommage.

Si, par le fait de l'assure ou du bénéficiaire, la subrogation ne
peut plus produire ses effets en faveur de l'assureur, celui-ci peut
lui réclamer la restitution de l'indemnité versée dans la mesure du
préjudice subi.

La subrogation ne peut nuire à l'assure ou au bénéficiaire qui
n'aurait été indemnisé qu'en partie. Dans ce cas, il peut exercer ses
droits, pour ce qui lui reste dû, de préférence à l'assureur.

Sauf en cas de malveillance, l'assureur n'a aucun recours contre
les descendants, les ascendants, le conjoint et les alliés en ligne
directe de l'assuré, ni contre les personnes vivant à son foyer, ses
hôtes et les membres de son personnel domestique.

Toutefois l'assureur peut exercer un recours contre ces person-
nesdans lamesureoùleurresponsabilitéesteffectivementgaran-
tie par un contrat d'assurance.

Indeplaatsstelling van deverzekeraar

Art. 41. De verzekeraar die de schadevergoeding betaald heeft,
treedt ten belope van het bedrag van die vergoeding in de rechten
en rechtsvorderingen van de verzekerde of de begunstigde tegen
de aansprakelijke derden.

Indien, door toedoen van de verzekerde of de begunstigde, de
indeplaatsstelling geen gevolg kan hebben ten voordelevan de
verzekeraar, kan deze van hem de terugbetaling vorderen vande
betaalde schadevergoeding in de mate van het geleden nadeel.

De indeplaatsstelling mag de verzekerde of de begunstigde, die
slechts gedeeltelijk vergoed is , niet benadelen. In dat geval kan hij
zijn rechten uitoefenen voor hetgeen hem nogverschuldigd is,bij
voorrang boven de verzekeraar.

De verzekeraar heeft geen verhaal op de bloedverwanten in de
rechte opgaande ofnederdalende lijn, deechtgenoot en de aan-
verwanten in de rechte lijn van de verzekerde, noch op de bij hem
inwonende personen, zijn gasten en zijn huispersoneel, behou-
dens kwaad opzet.

De verzekeraar kan evenwel verhaal uitoefenen op de in het
vorige lid genoemde personen, voor zover hun aansprakelijkheid
daadwerkelijk door een verzekeringsovereenkomst isgedekt.

- Adopté.
Aangenomen.

Surassurance de bonne foi
Art. 42. Lorsque le montant assuré de bonne foi,par un ou

plusieurs contrats souscrits auprès du même assureur, dépasse
l'intérêt assurable, chacune des parties a le droit de le réduire à due
concurrence.
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Lorsque le montant assure est reparti entre plusieurs contrats
souscrits auprès deplusieurs assureurs, cette réduction s'opère, à
défaut d'un accord entre toutes les parties, sur les montants assu-
rés par les contrats dans l'ordre de leur date en commençant par le
plus récent et comporte éventuellement la résiliation d'un ou de
plusieurs contrats dont le montant assuré serait ainsi rendunul.

Oververzekering tegoedertrouw
Art. 42. Wanneer een bedrag te goeder trouw te hoog is verze-

kerd bij een of meer overeenkomsten afgeslotenbijdezelfdeverze-
keraar, heeft elke partij het recht dit te verminderen tot de waarde
van het verzekerde.

Wanneer het verzekerde bedrag is verdeeld over verschillende
overeenkomsten, afgesloten bij verschillende verzekeraars,
wordt de vermindering, bij gebrek aan overeenstemming tussen
alle partijen, toegepast op de bij de overeenkomsten verzekerde
bedragen, naar hun tijdsorde, te beginnen met de jongste overeen-
komst, en brengt zij de opzegging mee van één of verscheidene
overeenkomsten waarvan het verzekerde bedrag aldus totnul
wordt teruggebracht.

- Adopté.
Aangenomen.

Surassurance de mauvaise foi
Art. 43. Lorsqu'un même intérêt assurable est assuré de mau-

vaise foi pour un montant trop élevé, par un ou plusieurs contrats
souscrits auprès d'un ou de plusieurs assureurs, les contrats sont
nuls, et l'assureur ou les assureurs, s'ils sont de bonne foi, ont le
droit de conserver les primes perçues à titre de dommages et inté-
rêts.

Oververzekering te kwader trouw
Art. 43. Wanneer een zelfde verzekerbaar belang door een of

meer overeenkomsten te kwader trouw verzekerd is voor een te
hoog bedrag, bij een of meer verzekeraars, zijn de overeenkom-
sten nietig en hebben de verzekeraar of de verzekeraars, indien zij
te goeder trouw zijn, het recht de geïnde premies te behouden als
schadevergoeding.

- Adopté.
Aangenomen.

Sous-assurance : règle proportionnelle
Art. 44. § 1er. Sauf convention contraire, si la valeur de l'intérêt

assurable est déterminable et si le montant assuré lui est inférieur,
l'assureur n'est tenu de fournir sa prestation que dans le rapport
decemontantàcettevaleur.

§ 2. Le Roi peut, pour certains risques, limiter ou interdire la
sous-assurance et l'application de la règleproportionnelle.

Onderverzekering : evenredigheidsregel

Art. 44. § 1. Indien de waarde van het verzekerbaar belang
bepaalbaar is en indien het verzekerd bedrag lager is dan die
waarde dan is de verzekeraar slechts tot prestatiegehoudennaar
de verhouding van dat bedrag tot die waarde, tenzij anders is
bedongen.

§ 2. De Koning kan voor bepaalde risico's de onderverzekering
en de toepassing van het evenredigheidsbeginselbeperkenofver-
bieden.

- Adopté.
Aangenomen.

Répartition de lachargedusinistre
en cas de pluralité de contrats

Art. 45. § 1er. Si un même intérêt est assuré contre le même ris-
que auprès de plusieurs assureurs, l'assuré peut, en cas de sinistre,
demander l'indemnisation à chaque assureur, dans les limites des
obligations de chacun d'eux, et à concurrence de l'indemnité à
laquelle ila droit.
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Sauf encas de fraude, aucun des assureurs ne peut se prévaloir
de l'existence d'autres contrats couvrant le même risque pour
refusersagarantie.

§2.Saufaccordentre les assureurs au sujet d'un autre mode de
répartition, lacharge du sinistrese répartitcomme suit:

1ºSi lavaleurde l'intérêtassurableest déterminable, la répar-
tition s'effectue entre les assureurs proportionnellement à leurs
obligations respectives;

2º Si la valeur de l'intérêt assurable n'est pas déterminable, la
répartition s'effectue par parts égales entre tous les contrats
jusqu'à concurrence du montantmaximum commun assurépar
l'ensemble des contrats; sans qu'il ne soit plus tenu compte des
contrats dont la garantie effectivement accordée atteint ce dernier
montant, le solde éventuel de l'indemnité se répartit de la même
manière entre les autres contrats, cette technique de repartition
étant reproduite par tranches successives jusqu'à la hauteur du
montant total de l'indemnité ou des garanties effectivement
accordées par l'ensemble des contrats;

3º Lorsqu'un ou plusieurs assureurs ne peuvent payer tout ou
partie de leur quote-part, celle-ci est répartie entre les autres assu-
reurs de la manière prévue au 2º, sans toutefois que le montant
assuré par chacun puisse être dépassé.

§ 3. Lorsqu'un ou plusieurs assureurs ne peuvent payer tout ou
partie de leur quote-part, les autres assureurs disposent contre eux
d'un droit de recours dans la mesure où ils ont assumé une charge
supplémentaire

Verdeling van de last van het schadegeval
in geval van samenloop van verzekeringen

Art. 45. § 1. Wanneer een zelfde belang is verzekerd bij ver-
scheidene verzekeraars tegen hetzelfde risico, kan de verzekerde,
in geval van schade, van elke verzekeraar schadevergoeding vor-
deren binnen de grenzen van ieders verplichtingen en ten belope
van de vergoeding waarop hij recht heeft.

Behalve in geval van fraude, kan geen verzekeraar zich beroe-
pen op het bestaan van andere overeenkomsten die hetzelfde
risico dekken om zijn waarborg te weigeren.

§ 2. Tenzij de verzekeraars een andere verdeelsleutel bedongen
hebben, wordt de last van het schadegeval omgeslagen als volgt :

1º Indien de waarde van het verzekerbaar belang bepaalbaar
is, geschiedt de omslag over de verzekeraars naar evenredigheid
van hun respectieve verplichtingen;

2º Indien de waarde van het verzekerbaar belang niet bepaal-
baar is, dragen alle overeenkomsten met eengelijkaandeelbij ten
belope van het hoogste bedrag dat door alle overeenkomsten ge-
meenschappelijk verzekerd is; zonder datnog rekening wordt
gehouden met de overeenkomsten waarvan de daadwerkelijke
dekking met dat bedrag overeenkomt, wordt het overblijvende
gedeelte van de schadevergoeding op dezelfde wijze verdeeld.Die
verdelingstechniek wordt telkens herhaald totdat de schade
geheel is vergoed of totdat is voldaan aan de dekkingen die door
de gezamenlijke overeenkomsten daadwerkelijk worden
verleend;

3º Indieneenofmeer verzekeraars niet in staat zijn hun aan-
deel geheel of gedeeltelijk te betalen, wordt dit over de andere
verzekeraars omgeslagen op de wijzebepaald in het2º,evenwel
zonder dat de door ieder van hen verzekerde som wordt over-
schreden.

§ 3. Indien een of meer verzekeraars niet in staat zijn hun aan-
deel geheel of gedeeltelijk te betalen, hebben de andere verzeke-
raars op hen een recht van verhaal in verhouding tot de bijko-
mende last die zij gedragen hebben.

- Adopté
Aangenomen.

Décès du preneur d'assurance
bénéficiaire de la garantie

Art. 46. En cas de transmission, à la suite du décès du preneur
d'assurance, de l'intérêt assure, les droits et obligations nes du
contrat d'assurance sont transmis au nouveau titulaire de cet inté-
rêt.

Toutefois, lenouveau titulaire de l'intérêtassuréet l'assureur
peuvent notifier la résiliation du contrat, le premier par lettre
recommandée à la poste dans les trois mois et quarante jours du
décès, le second dans les formes prescrites par l'article 29, § 1er,
dans les troismoisdu jour où ila eu connaissancedu décès.

Overlijden van de verzekeringnemer,
begunstigde van de dekking

Art. 46. In geval van overgang van het verzekerde belang ten
gevolge van het overlijden van de verzekeringnemer, gaan de
rechten en verplichtingen uit de verzekeringsovereenkomstover
op de nieuwe houder van dat belang.

De nieuwe houder van het verzekerde belangendeverzekeraar
kunnen evenwel kennis geven van de beëindiging van de overeen-
komst, de eerste bij een ter post aangetekende brief, binnen drie
maanden en veertig dagen na het overlijden, de tweede in de bij
artikel29,§1,voorgeschreven vormen, binnen drie maanden te
rekenen vanaf de dag waarop hij kennis heeft gekregen van het
overlijden.

- Adopté.
Aangenomen.

Contrats conclus intuitu personae
Art. 47. Par dérogation à l'article 46, le contrat qui a été conclu

en considération de la personne de l'assuré prend fin de plein droit
au décès de celui-ci.

Overeenkomsten gesloten intuitu personae
Art. 47. In afwijking van artikel 46 eindigt de overeenkomst die

uit hoofde van de persoon van de verzekerde isgesloten,van
rechtswege door diens overlijden.
- Adopté.
Aangenomen.

Chapitre IV. - Dispositions propres aux assurances
à caractère forfaitaire

Intérêt d'assurance

Art. 48. Le bénéficiaire doit avoir un intérêt personnel et licite à
la non-survenance de l'événement assuré

Il est suffisamment justifié de cet intérêt lorsque l'assuréa
donné son consentement au contrat.

Hoofdstuk IV.- Bepalingen eigen aan de verzekering
tot uitkering van een vastbedrag

Belang bij het verzekerde

Art. 48. De begunstigde.moet een persoonlijk en geoorloofd
belang hebben bij het zich niet voordoen van de verzekerde
gebeurtenis.

Dat belang is voldoende aangetoond wanneer de verzekerde
met de overeenkomst heeft ingestemd.

- Adopté
Aangenomen.

Absence de subrogation
Art. 49. Sauf convention contraire, l'assureur qui a exécuté les

prestations assurées n'est pas subrogé contre les tiers dans les
droits du preneur d'assurance ou du bénéficiaire.

Geen indeplaatsstelling

Art. 49. Tenzij anders is bedongen, treedt de verzekeraar die de
verzekerde prestaties heeft uitgevoerd, niet in de rechten van de
verzekeringnemer of de begunstigde jegens derden.

- Adopté
Aangenomen.
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Cumul d'indemnités et prestations

Art.50. Sauf convention contraire, les indemnités ou presta-
tionsque le bénéficiaire obtient à un autre titre ne réduisent pas les
obligations de l'assureur.

Samenloop van schadevergoedingen en prestaties

Art. 50. Tenzij anders is bedongen, worden de verplichtingen
van de verzekeraar niet verminderd door de schadevergoedingen
of prestaties die de begunstigde op andere gronden verkrijgt.

Adopté.
Aangenomen.

M. le Président. - L'article 51 est ainsi libellé:

TITRE II. - Des assurances de dommages

Chapitre Ier. - Dispositions générales

Principe indemnitaire

Art. 51. Toute assurance de dommages a un caractère indemni-
taire.

TITEL II.- Schadeverzekeringen

Hoofdstuk I. - Algemene bepalingen

Het beginsel van schadevergoeding

Art. 51. Elke schadeverzekering beoogt de vergoeding van
schade.

De heer Cuyvers en mevrouw Dardenne stellenvolgendamen-
dement voor :

« Aan dit artikel een lid toe te voegen, luidende :
« Activiteiten die gevaarlijk zijn voor het milieu moeten wor-

den verzekerd tegen milieuschade en tegen schade aan een derde. »
« Compléter cet article par un alinéa (nouveau), rédigé comme

suit :
«Lesactivitésprésentant un danger pour l'environnement doi-

vent être assurées contre les dommages à l'environnementet les
dommages aux tiers.»

Dit amendement werd door de heer Cuyvers toegelicht bij zijn
uiteenzetting tijdens de algemene bespreking. De minister heeft
zijn standpunt ter zake eveneens medegedeeld.

De stemming over het amendement en de stemming over arti-
kel 51 worden aangehouden.

Le vote sur l'amendement et le vote sur l'article 51 sont réservés.

Frais de sauvetage

Art. 52. Les frais découlant aussi bien des mesures demandées
par l'assureur aux fins de prévenir ou d'atténuer les conséquences
du sinistre que des mesures urgentes et raisonnables prises d'ini-
tiative par l'assuré pour prévenir le sinistre en cas de danger immi-
nent ou, si le sinistre a commencé, pour en prévenir ou en atténuer
les conséquences, sont supportés par l'assureur lorsqu'ils ont été
exposés en bon père de famille, alors même que les diligences
faites l'auraient été sans résultat. Ils sont à sa charge même au-delà
du montant assuré.

Pour les contrats d'assurance conclus avec des entreprises qui
ne remplissent pas les conditions prévues à l'article 12 de la loi du
17 juillet 1975 relative à la comptabilité et aux comptes annuels
des entreprises pour pouvoir établir leurs comptes annuels selon
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unschéma abrégéet pour les risques qu'Il détermine, le Roi peut
fixer les limites au-delà desquelles l'assureur n'est plus tenu de
supporter les frais de sauvetage.

Reddingskosten

Art. 52. De kosten die voortvloeien zowel uit de maatregelen
die de verzekeraar heeft gevraagdom degevolgenvanhetscha-
degeval te voorkomen of te beperken als uit de dringende en rede-
lijke maatregelen die de verzekerde uit eigen beweging heeft geno-
men om bij nakend gevaar een schadegeval te voorkomen, of,
zodra het schadegeval ontstaat, om de gevolgen ervan te voorko-
men of te beperken, worden, mits zij met de zorg van een goed
huisvader zijn gemaakt, door de verzekeraar gedragen, ook wan-
neer de aangewende pogingen vruchteloos zijn geweest. Zij

komen te zijnen laste zelfs boven de verzekerde som.
Voor de verzekeringsovereenkomsten gesloten met onderne-

mingen die niet de voorwaarden vervullen van artikel12vande
wetvan 17 juli 1975 met betrekking tot de boekhouding en de
jaarrekening van de ondernemingen cm hun jaarrekening vol-
gens een verkort schema op te maken en voor de risico's die Hij
bepaalt, kan de Koning grenzenstellenwaarbovendeverzekeraar
de reddingskosten niet meer hoeft tedragen.

- Adopté.
Aangenomen.

Chapitre II.- Des contrats d'assurance de choses

Section Ite.- Dispositions communes
à toutes les assurances de choses

Sous-section Ire.- Valeur assurable

Modalités d'évaluation

Art. 53. Les parties peuvent déterminer la manière dont les
biens doivent être évalués en vue de leur assurance. Par dérogation
à l'article 39, elles peuvent convenir d'une valeur de reconstruc-
tion, de reconstitution ou de remplacement, même sans en
déduire la dépréciation résultant de la vétusté.

Hoofdstuk II.- Zaakverzekeringsovereenkomsten

Afdeling I. - Gemeenschappelijke bepalingen betreffende
alle zaakverzekeringen

Onderafdeling 1. - Verzekerbare waarde

Wijze van waardebepaling

Art. 53. De partijen kunnen bepalen op welke wijze de waarde
van degoederen wordtbegrootvoor de verzekering. In afwijking
van artikel 39 kunnen zij een herbouwwaarde, een herstelwaarde
of een vervangingswaarde bedingen, zelfs zonder aftrek van de
waardevermindering wegens ouderdom.

- Adopté.
Aangenomen.

Fixation dumontant assuré

Art.54.Lemontant assure est fixé par le preneur d'assurance.
Cemontantestcenséêtreégalà lavaleurde l'intérêtassurables'il
est fixé en accord avec le mandataire de l'assureur.

Les parties peuvent convenir que ce montant sera adapté de
plein droit selon les critères qu'elles déterminent.
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Vaststelling van de verzekerde som

Art. 54. De verzekerde som wordt vastgesteld door de verzeke-
ringnemer. Deze som wordt geacht gelijk te zijn aan de waarde
van het verzekerbaar belang indien ze is vastgelegd in akkoord
met de gemandateerde van de verzekeraar.

Partijen kunnen overeenkomen dat die som van rechtswege
wordt aangepast volgens maatstaven die zij bepalen.

- Adopté.
Aangenomen.

Valeur agréée

Art. 55. Les parties peuvent agréer expressément la valeur
qu'elles entendent attribuer à des biens déterminés. Cette valeur
les engage, sauf fraude.

Si le bien assuré en valeur agréée vient à perdre une part sensible
de savaleur, chacune des parties est néanmoins fondée à réduire le
montant de la valeur agréée ou à résilier le contrat.

Voorafgaande taxatie

Art. 55. Partijen kunnen bij een uitdrukkelijk beding aan
bepaalde goederen een getaxeerde waarde toekennen. Die
waarde is voor partijen bindend, behoudens bedrog

Wanneer een goed waarvoor een getaxeerde waarde is bedon-
gen een aanzienlijke waardevermindering ondergaat, kan elke
partij het bedrag van de getaxeerde waarde verminderen of een
einde maken aan de overeenkomst.

- Adopté.
Aangenomen.

Sous-section II.- Obligations de l'assuré

Etat des lieux
Art. 56. L'assuré ne peut, de sa propre autorité, apporter sans

nécessité au bien sinistré des modifications de nature à rendre
impossible ou plus difficile la détermination des causes du sinistre
ou l'estimation du dommage.

Si l'assuré ne remplit pas l'obligation visée à l'alinéa 1eretqu'il
en résulte un préjudice pour l'assureur, celui-ci a le droit de pré-
tendre à une réduction de sa prestation à concurrence du préjudice
qu'il a subi ou de réclamer des dommages et intérêts.

L'assureur peut décliner sa garantie si, dans une intention frau-
duleuse, l'assuré n'a pas exécuté l'obligation visée à l'alinéa 1er.

Onderafdeling II.- Verplichtingen van de verzekerde

Gesteldheid van de plaats

Art. 56. De verzekerde mag behalve indien het echt noodzake-
lijk is op eigen gezag geen veranderingen aanbrengen aan het be-
schadigde goed waardoor het onmogelijk of moeilijker wordt de
oorzaken van de schade te bepalen of de schade te taxeren.

Indien de verzekerde de in het eerste lid bedoelde verplichting
niet nakomt en er daardoor nadeel onstaat voor de verzekeraar,
kan deze laatste aanspraak maken op een vermindering van zijn
prestatie tot beloop van het door hem geleden nadeelofkanhij
schadevergoeding vorderen.

Komt de verzekerde de in het eerste lid bedoelde verplichting
met bedrieglijk opzet niet na, dan kan de verzekeraar zijn dekking
weigeren

- Adopté.
Aangenomen.

Sous-section III.- Cession entre vifs
Cession entre vifs d'une chose assurée

Art. 57. § 1er. En cas de cession entre vifs d'un immeuble, l'assu-
rance prend fin de plein droit trois mois après la date de passation
de l'acte authentique.

Jusqu'à l'expiration du délai vise à l'alinéa 1er, la garantie
accordée au cédant est acquise au cessionnaire, sauf si ce dernier
bénéficie d'une garantie résultant d'un autre contrat.

§ 2. En cas de cession entre vifs d'un meuble, l'assurance prend
fin de plein droit dès que l'assuré n'a plus la possession du bien,
saufsi les parties au contrat d'assurance conviennent d'une autre
date.

Onderafdeling III. - Overdracht onder de levenden

Overdracht onder de levenden van een verzekerde zaak

Art. 57. § 1. In geval van overdracht onder de levenden van een
onroerend goed, eindigt de verzekering van rechtswege drie
maanden na de datum van het verlijden van de authentieke akte.

Tot het verstrijken van de in het eerste lid bedoelde termijn,
blijft de aan de overdrager verleende dekking gelden voor de over-
nemer, tenzij deze laatste dekking geniet uit hoofde van een
andere overeenkomst.

§ 2. In geval van overdracht onder de levenden van een roerend
goed, eindigt de verzekering van rechtswege zodra de verzekerde
het goed niet meer in zijn bezit heeft, tenzij de partijen bij de verze-
keringsovereenkomst een andere datum hebben bedongen.

- Adopté.
Aangenomen.

Sous-section IV.- Paiement de l'indemnité
et privilège de l'assureur

Créanciers privilégiés et hypothécaires

Art. 58. Dans la mesure où l'indemnité due à la suite de la perte
ou de la détérioration d'un bien n'est pas entièrement appliquéeà
la réparation ou au remplacement de ce bien, elle est affectée au
paiement des créances privilégiées ou hypothécaires,selon lerang
de chacune d'elles.

Néanmoins, le paiement de l'indemnité faità l'assure libère
l'assureur si les créanciers dont le privilège ne fait pas l'objet d'une
publicité n'ont pas au préalable formé opposition.

Les alinéas 1er et 2 ne portent pas atteinte aux dispositions léga-
les relatives aux actions directes contre l'assureur dans des cas
particuliers.

Onderafdeling IV.- Betaling van de schadevergoeding
envoorrechtvandeverzekeraar

Bevoorrechte en hypothecaire schuldeisers

Art. 58. In zover de schadevergoeding die verschuldigd is
wegens het verlies of de beschadiging van een goed niet geheel
gebruikt wordt voor de herstelling of de vervanging van dat goed,
wordt zij aangewend voor de betaling van de bevoorrechte of
hypothecaireschuldvorderingen, iedervolgenshaarrang

De betaling van de vergoeding aan de verzekerde bevrijdt niet-
temin de verzekeraar indien de schuldeisers wier voorrecht niet
openbaar gemaakt wordt, geen voorafgaand verzet hebben
gedaan.

Het eerste en het tweede lid doen geen afbreuk aan de wettelijke
voorschriften betreffende de rechtstreekse vorderingen tegen de
verzekeraar in bijzondere gevallen.

- Adopté.
Aangenomen.

Faillite de l'assuré

Art. 59. En cas de faillite de l'assuré, l'indemnité revient à la
masse faillie. Si toutefois certains des biens assurés sont insaisissa-
bles, l'indemnité due en vertu du contrat d'assurance de ces biens
revient au failli.
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Faillissement van de verzekerde

Art. 59. In geval van faillissement van de verzekerde komt de
vergoeding toe aan de failliete boedel. Zijn sommige van de verze-
kerde goederen evenwel niet vatbaar voor beslag, dan komt de
vergoeding die verschuldigd is krachtens de overeenkomst tot
verzekering van die goederen, aan de gefailleerde toe.
- Adopté.
Aangenomen.

Privilègede l'assureur

Art. 60. L'assureur a un privilège sur la chose assurée pour la
prime relative à la période pendant laquelle il a couvert effective-
ment le risque. Le privilège n'existe, quelles que soient les modali-
tés de paiement de la prime, que pour une somme correspondant à
deux primes annuelles

Ce privilège est dispensé de toute inscription. Ilprend rang
immédiatement après celui des frais de justice.

Voorrecht van de verzekeraar

Art. 60. Het voorrecht geldt slechts op de verzekerde zaak voor
de premie die betrekking heeft op de periode waarin de verzeke-
raar het risico daadwerkelijk heeft gedekt. Het geldt slechts voor
een bedrag gelijk aan twee jaarpremies, ongeacht de wijze van
betaling van de premie

Dat voorrecht hoeft niet te worden ingeschreven. Het volgt in
rang onmiddellijk na dat van de gerechtskosten.

- Adopté.
Aangenomen.

Section II.- Dispositions propres
à certaines assurances de choses

Sous-section Ire. - L'assurance contre l'incendie

Garantie normale

Art. 61. Sauf convention contraire, l'assurance contre l'incen-
die garantit les biens assurés contre les dégâts causés par l'incen-
die, par la foudre, par l'explosion, par l'implosion ainsi que par la
chute ou le heurt d'appareils de navigation aérienne ou d'objets
qui en tombent ou qui en sont projetés et par le heurt de tous autres
véhicules ou d'animaux.

Afdeling II. - Nadere bepalingen
betreffende sommige zaakverzekeringen

Onderafdeling I.- Brandverzekering

Normale dekking

Art. 61. Tenzij anders is bedongen, dekt de brandverzekering
de verzekerde goederen tegen schade veroorzaakt door brand,
door blikseminslag, door ontploffing, door implosie, alsmede
door het neerstorten van of het getroffen worden door luchtvaar-
tuigen ofdoor voorwerpen die ervan afvallen of eruit vallen, en
door het getroffen worden door enig ander voertuig of door die-
ren.
- Adopté.
Aangenomen.

Extensions de garantie

Art. 62. Même lorsque le sinistre se produit en dehors des biens
assurés, lagarantie de l'assurance s'étend aux dégâts causés à
ceux-cipar:

1º Les secours ou tout moyen convenable d'extinction,de pré-
servation ou de sauvetage;
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2º Les démolitions ou destructions ordonnées pour arrêter les
progrès d'un sinistre;

3ºLeseffondrementsrésultantdirectement etexclusivement
d'un sinistre;

4º La fermentation ou la combustion spontanée suivies
d'incendieou d'explosion.

Uitbreidingvandedekking

Art. 62. Ook wanneer het schadegeval zich voordoet buiten de
verzekerdegoederen,strekt de verzekeringsdekking zich uit tot
schade die aan deze goederen is veroorzaakt door:

1º Hulpverlening of enig dienstig middel tot het behoud, het
blussen of de redding;

2º Afbraak of vernietiging bevolen om verdere uitbreiding van
de schade te voorkomen;

3º Instorting als rechtstreeks en uitsluitend gevolg van een
schadegeval;

4º Gisting of zelfontbranding gevolgd door brand of ontplof-
fing.
- Adopté.
Aangenomen.

Assurance du mobilier

Art. 63. Le mobilier assuré qui garnit tout ou partie d'un bâti-
ment comprend, outre celui qui appartient à l'assuré, celui de
toutes les personnes vivant à son foyer, le preneur étant réputé
avoir souscrit à leur profit.

Néanmoins, les parties peuvent convenir d'exclure du mobilier
assuré certains meubles déterminés dans le contrat.

Inboedelverzekering

Art. 63. De verzekering van de inboedel waarmee een gebouw
of een gedeelte van een gebouw gestoffeerd is, omvat niet alleen de
goederen die aan de verzekerde toebehoren, maar ook die van alle
bij hem inwonende personen, ten behoeve van wie de verzeke-
ringnemer geacht wordt de verzekering mede te hebben gesloten.

Niettemin kunnen de partijen overeenkomen van de verze-
kerde inboedel bepaalde goederen, die in de overeenkomst wor-
den bepaald, uit te sluiten.

Adopte.
Aangenomen.

Assurance des responsabilités connexes

Art. 64. Sauf convention contraire, l'assurance des responsabi-
lités encourues par suite d'un sinistre frappant lesbiensdésignés
par le contrat et dont la cause ou l'objet sont mentionnés aux
articles 61 à 63 ne couvre pas les dommages résultant de lésions
corporelles.

Verzekering van met de schade
samenhangende aansprakelijkheid

Art. 64. Tenzij anders is bedongen wordt de schade voortko-
mend uit lichamelijke letsels niet gedekt door de verzekering van
de aansprakelijkheid opgelopen tengevolge van een schadegeval
dat de in de overeenkomst aangewezen goederen treft en waarvan
de oorzaak of het voorwerp wordt vermeld in de artikelen 61
tot63.
- Adopté.
Aangenomen.
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Clauses d'exclusivité

Art. 65. L'assureur ne peut obliger le preneur d'assurance à faire
assurer par lui:

1º L'augmentation des montants assurés;

2º Desdommagesautres que ceux qui sont initialement garan-
tis.

L'alinéa 1er ne porte pas atteinte à l'application de l'article 54,
alinéa 2.

Exclusiviteitsclausules

Art. 65. De verzekeraar kan de verzekeringnemer niet ver-
plichten om bij hem te verzekeren:

1º De verhoging van de verzekerde bedragen;
2º Andere schade dan die waarvoor aanvankelijk dekking is

verleend.
Het eerste lid doet geen afbreuk aan de toepassing van arti-

kel 54, tweede lid.
- Adopté
Aangenomen.

Droits des créanciers privilégiés et hypothécaires

Art. 66. § 1er. Aucune exception ou déchéance dérivant d'un fait
postérieur au sinistre ne peut être opposée par l'assureur au créan-
cier jouissant sur les biens assurés d'un droit de préférence connu
de l'assureur.

§ 2. La suspension de la garantie de l'assureur, la réduction du
montant de l'assurance et la résiliation du contrat sont opposa-
blesaux créanciersvisésau§1er

Toutefois, si l'un de ces créanciers a avisé l'assureur de l'exis-
tence de son droit de préférence, la suspension, la réduction ou la
résiliation ne lui seront opposables qu'à l'expiration du délai d'un
mois à compter de la notification que l'assureur en fait par lettre
recommandéeà la poste; le délai commence à courir le lendemain
du jour où la lettre a été déposée à la poste

Lorsque la suspension ou la résiliation sont intervenues à la
suite du non-paiement de la prime par le preneur d'assurance, le
créancier peut en éviter les conséquences moyennant le paiement,
dans lemois de la notification faite par l'assureur, des primes
échues augmentées s'il y a lieudes intérêtset des fraisde recouvre-
ment judiciaire.

Rechten van bevoorrechte en hypothecaire schuldeisers

Art. 66. § 1. Geen verweermiddel of verval van recht voort-
vloeiend uit een feit dat zich na het schadegeval heeft voorgedaan,
kan door de verzekeraar worden tegengeworpen aan de schuldei-
serdieop deverzekerdegoedereneen recht van voorrang heeft,
dat de verzekeraarbekend is.

§ 2. De schorsing van de dekking van de verzekeraar, de vermin-
dering van het bedrag en de opzeggingvandeovereenkomstkun-
nen aan de schuldeisers bedoeld in § 1 worden tegengeworpen.

Indien een van die schuldeisers aan de verzekeraar mededeling
heeft gedaan van het bestaanvanzijn rechtvanvoorrang,kunnen
de schorsing, de verminderingendeopzegging hem eerstworden
tegengeworpen na verloop vaneen termijnvaneenmaandtereke-
nen vanaf de kennisgeving die de verzekeraar daarvandoet bij ter
post aangetekende brief; de termijn gaat in volgend op die waarop
de brief ter post is afgegeven.

Wanneer de schorsing of de opzegging het gevolg is van wanbe-
taling van de premie door de verzekeringnemer, kan de schuldei-
ser de gevolgen daarvan afwenden door binnen een maand na de
kennisgeving door de verzekeraar, de achterstallige premies te
betalen, in voorkomend geval vermeerderd met de intrest en de
kosten van gerechtelijke invordering.

- Adopté.
Aangenomen.

Paiement de l'indemnité

Art. 67. § 1er. Les parties peuvent convenir que l'indemnité n'est
payable qu'au fur et à mesure de la reconstitution ou de la recons-
truction des biens assurés

Le défaut de reconstruction ou de reconstitution desdits biens
pour une cause étrangère à la volonté de l'assuré est sans effet sur le
calcul de l'indemnité, sauf qu'il rend inapplicable la clause de
valeur à neuf.

§ 2. En ce qui concerne les risques simples définis par le Roi,
l'indemnité est payée de la manière suivante:

1º En cas de reconstruction ou de reconstitution desbiens
sinistrés, l'assureur est tenu de verser à l'assuré dans les trente
jours qui suivent la date de clôture de l'expertise ou, à défaut, la
date de la fixation du montantdudommage,unepremière tran-
che égale à l'indemnité minimale fixée au§ 3.

Le restant de l'indemnité peut être payé par tranchesau furetà
mesure de l'avancement de la reconstruction ou de la reconstitu-
tion pour autant que la première tranche soit epuisee.

Les parties peuvent convenir après le sinistre une autre réparti-
tion du paiement des tranches d'indemnité;

2º En cas de remplacement du bâtiment sinistré par l'acquisi-
tion d'un autre bâtiment, l'assureur est tenu de verser à l'assuré
dans les trente jours qui suivent la date de clôture de l'expertise ou,
à défaut d'expertise, de la fixation du montant du dommage, une
première tranche égale à l'indemnité minimale fixée au § 3.

Le solde est versé à la passation de l'acte authentique d'acquisi-
tion du bien de remplacement;

3ºDans tous les autres cas, l'indemnité est payable dans les
trente jours qui suivent la date de clôture de l'expertise ou à défaut
ladate de la fixation du montant du dommage.

§ 3. 1º Sans préjudice des dispositions de l'article 44, l'indem-
nite visee au § 2 ne peut être inférieure:

a)Encas d'assuranceen valeur àneuf, lorsque l'assuré recons-
truit, reconstitue ou remplace le bien sinistré, à 100 p.c. de cette
valeur à neuf, vétusté déduite conformément au § 4.

Toutefois, si le prix de reconstruction, de reconstitution ou la
valeur de remplacement est inférieur à l'indemnité pour le bien
sinistré calculée en valeur à neuf au jour du sinistre, l'indemnité
est au moins égale à cette valeur de reconstruction, de reconstitu-
tion ou de remplacement majorée de 80 p.c. de la différence entre
l'indemnité initialement prévue etcettevaleurde reconstruction,
de reconstitution ou de remplacement déduction faite du pour-
centage de vétusté du bien sinistré et des taxes et droits qui seraient
redevables sur cette différence, vétusté déduite,conformémentau
§ 4;

b) En cas d'assurance en valeur àneuf, lorsque l'assuréne
reconstruit, ne reconstitue ou ne remplace pas le bien sinistré, à
80 p.c. de cette valeur à neuf, vétusté déduite, conformément au
S 4;

c)Dans lecas d'une assurance en une autre valeur, à 100 p.c. de
cette valeur;

2º Encas de reconstruction, de reconstitution ou de remplace-
ment du bien sinistré, l'indemnité visée au § 2 comprend tous taxes
etdroitsgénéralement quelconques;

3º Si le contrat comporte une formule d'adaptation automati-
que, l'indemnité pour le bâtiment sinistre, calculée au jourdu
sinistre, diminuée de l'indemnité déjà payée, est majorée en fonc-
tion de lamajoration éventuelle du dernier indice connu au
momentdusinistre,pendant le délai normal de reconstruction
qui commence à courir à la date du sinistre sans que l'indemnité
totale ainsi majorée puisse dépasser 120 p.c. de l'indemnité initia-
lement fixée ni excéder le coût total de la reconstruction;

4º Le présent article ne s'applique pas à l'assurance de respon-
sabilité.

§ 4. En cas d'assurance en valeur à neuf, la vétusté d'un bien
sinistré ou de la partie sinistrée d'un bien, ne peut être déduite que
si elle excède:

1º 20 p.c. de la valeur à neuf pour les sinistres affectant la
garantie tempête, grêle, pression de la neige et de la glace;
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2º 30 p.c. de la valeur à neuf pour les sinistres affectant d'autres
garanties.

Betaling van schadevergoeding

Art. 67. § 1. De partijen kunnen overeenkomen dat de vergoe-
ding slechts betaalbaar zal zijn naarmate de verzekerde goederen
worden wedersamengesteld of wederopgebouwd.

De niet-wederopbouw of -wedersamenstelling van die goede-
ren buiten de wil van de verzekerde, heeft geen invloed op de
berekening van de vergoeding, behalve dat het nieuwwaar-
debeding ontoepasselijk wordt.

§ 2.Wat betreft de eenvoudige risico's bepaald door de Koning,
wordt de vergoeding betaald als volgt:

1º In geval van wederopbouw of wedersamenstelling van de
beschadigde goederen, verbindt de verzekeraarerzich toe de
verzekerde, binnen dertig dagen die volgen op de datum van slui-
ting van de expertise of, bij ontstentenis, de datum van de vaststel-
ling van het bedrag van de schade, een eerste gedeelteuit tebetalen
dat gelijk is aan de in § 3 bepaalde minimumvergoeding

De rest van de vergoeding mag worden betaald naargelang de
wederopbouw of wedersamenstelling vorderen, voor zover de
eerste schijf uitgeput is.

De partijen kunnen na schadegeval een andere verdeling van de
betaling van de vergoedingsschijven overeenkomen;

2º In geval van vervanging van het beschadigde gebouw door
de aankoop van een ander verbindt de verzekeraar er zich toe de
verzekerde, binnen dertig dagen die volgen op de datum van slui-
ting van de expertise of bij ontstentenis eraan, van de bepaling van
het bedrag van de schade, een eerste gedeelte uit tebetalen dat
gelijk is aan de in § 3 bepaalde minimumvergoeding

Het saldo wordt gestort bij het verlijden van de authentieke
akte van aankoop van het vervangingsgoed;

3º In alle andere gevallen is de vergoeding betaalbaar binnen
dertigdagendievolgenopdedatum van sluiting van de expertise
of bij ontstentenis, de datum van de vaststelling van het bedrag
van deschade.

§ 3. 1º Onverminderd de bepalingen van artikel 44, mag de
vergoeding bedoeld in§ 2 niet minderzijndan:

a) In geval van verzekering tegen nieuwwaarde,wanneerde
verzekerde het beschadigde goed wederopbouwt,wedersamen-
steltofvervangt, 100 pct. van deze nieuwwaarde na aftrek van
slijtage overeenkomstig § 4.

Zo evenwel de wederopbouwprijs, de wedersamenstel-
lingsprijs of de vervangingswaarde lager ligt dan de vergoeding
voor het beschadigde gebouw, berekend in nieuwwaarde op de
dag van het schadegeval, is de vergoeding minstens gelijk aan deze
wederopbouw -, wedersamenstellings- of vervangingswaarde
verhoogd met 80 pct. van het verschil tussen de oorspronkelijk
voorziene vergoeding en deze wederopbouw -, wedersamen-
stellings- of vervangingswaardeverminderdmethetslijtageper-
centage van het beschadigde goed en met de taksenen rechtendie
zouden verschuldigd zijn op dit verschil na aftrek van de slijtage,
overeenkomstig § 4;

b) In geval van verzekering tegen nieuwwaarde, wanneer de
verzekerde hetbeschadigdegoednietwederopbouwt,wedersa-
menstelt of vervangt, 80 pct. van deze nieuwwaarde na aftrek van
deslijtage,overeenkomstig§4;

c) In geval van verzekering tegen een andere waarde, 100 pct.
van deze waarde;

2º In geval van wederopbouw, wedersamenstelling of vervan-
ging van het beschadigde goed, omvat de vergoedingbedoeldbij
§ 2 alle taksen en rechten;

3º Indien de overeenkomst een formule van automatische aan-
passing bevat, wordt de vergoeding voor het beschadigde
gebouw, berekend op de dag van het schadegeval, verminderd
met de vergoeding die reeds werd uitbetaald, verhoogd volgens de
eventuele verhoging van het op het ogenblik van het schadegeval
bekende jongste indexcijfer, gedurende de normale herop-
bouwperiode die begint te lopen op de datum van het schadegeval
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zonder dat de op die wijze verhoogde totale vergoeding 120 pct.
van de oorspronkelijk vastgestelde vergoeding mag overschrijden
en evenmin meermagbedragendan detotalekostprijsvan de
heropbouw;

4º Dit artikel is niet van toepassing op de aansprake-
lijkheidsverzekering.

§ 4. In geval van verzekering tegen nieuwwaardemagdeslijtage
van een beschadigd goed of van het beschadigd gedeelte van een
goed niet worden afgetrokken indien deze niet hoger ligt dan:

1º 20 pct. van de nieuwwaarde voor de schadegevallen die be-
trekking hebben op de waarborg storm, hagel, sneeuw- en ijs-
druk;

2º 30 pct. van de nieuwwaarde voor de schadegevallen die be-
trekking hebben op andere waarborgen.

- Adopté.
Aangenomen.

Droit propre du propriétaire et des tiers

Art. 68. L'indemnité due par l'assureur de la responsabilité
locative est dévolue, tant en cas de location que de sous-location,
au propriétaire du bien loué, à l'exclusion des autres créanciers du
locataire ou du sous-locataire.

L'indemnité due par l'assureur du recours des tiers est dévolue
exclusivement à ces derniers.

Le propriétaire et les tiers possèdent un droit propre contre
l'assureur.

Eigen recht van eigenaar en derden

Art. 68.De verzekeraar van de huurdersaansprakelijkheid
keert, zowel in geval van huur als van onderhuur, de vergoeding
uit aan de eigenaar van het gehuurde goed, met uitsluiting van alle
andere schuldeisers van de huurder of van de onderhuurder.

De verzekeraar van het verhaal van derdenkeertde vergoeding
uitsluitend aan diederdenuit.

De eigenaar en de derden bezitten een eigen recht jegens de
verzekeraar.

- Adopté.
Aangenomen.

Sous-section II. - L'assurance des récoltes

Résiliation après sinistre

Art. 69. Par dérogation à l'article 31, lorsque en matière d'assu-
rance des récoltes, l'assureur s'est réservé le droit de résilier le
contrataprès lasurvenance d'un sinistre,cette résiliation ne peut
avoir d'effet qu'à l'expiration de la période normale des récoltes.

Onderafdeling II.- Oogstverzekering

Opzegging na schadegeval

Art. 69. In afwijking van artikel 31, wanneer de verzekeraar
zich inzake oogstverzekering het recht heeft voorbehouden de
verzekering na een schadegeval op te zeggen, heeft deze opzegging
eerst gevolg na het verstrijken van de normale oogstperiode.

- Adopté.
Aangenomen.

Sous-section III.- L'assurance-crédit et l'assurance-caution

Champ d'application

Art. 70. La presente sous-section s'applique aux contrats
d'assurance qui ont pour objet de garantir l'assuré contre les ris-
ques de non-paiement de créances et contre les autres risques quiy
sont assimilables et qui sont déterminés par le Roi.
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Onderafdeling III. - Krediet- en borgtochtverzekering

Toepassingsgebied

Art. 70. Deze onderafdeling is toepasselijk op de verzekerings-
overeenkomsten tegen niet-betaling aan de verzekerde van
schuldvorderingen, alsook tegen de andere risico's die daarmee
kunnen gelijkgesteld worden en die door de Koning worden be-
paald.

- Adopté.
Aangenomen.

Dispositions légales inapplicables ou supplétives

Art. 71. Les articles 7, 26, 30, 32, 33, 36 et 41 ne sont pas applica-
bles à l'assurance-crédit età l'asssurance-caution.

Les articles 12, alinéas 2 et 3, et 25 sont supplétifs en ce qui
concerne l'assurance-crédit et l'assurance-caution.

Niet-toepasselijke of aanvullende wetsbepalingen

Art. 71. De artikelen 7, 26, 30, 32, 33, 36 en 41 zijn niet van
toepassing op de kredietverzekering en op de borgtocht-
verzekering.

Deartikelen 12, tweede en derde lid, en 25 zijn aanvullend wat
dekrediet-enborgtochtverzekering betreft.

- Adopté.
Aangenomen.

Exclusions

Art.72.Lapresente loin'est pas applicable:
1º A l'assurance-crédit et à l'assurance-caution qui garantis-

sent des créances sur l'étranger;
2º Aux assurances qui relèvent de l'Office national du

Ducroire etque celui-ci délivre directement ou indirectement
pour le compte ou avec la garantie de l'Etat en exécution de la loi
du 31 août 1939 sur l'Office national du Ducroire.

Uitsluitingen

Art.72. Deze wet isniet toepasselijk op:
1º De kredietverzekering en de borgtochtverzekering tot

dekkingvan schuldvorderingen op het buitenland
2º De verzekeringen die behoren tot de bevoegdheid van de

Nationale Delcrederedienst en die deze dienst rechtstreeks of
onrechtstreeks verleent voor rekeningofmet waarborg van de
Staat bij toepassing van de wet van 31 augustus 1939 opdeNatio-
nale Delcrederedienst.

- Adopté.
Aangenomen.

Refus définitif de la garantie

Art. 73. Par dérogation aux articles 16, alinéa 2, et 17, lorsque le
preneur n'effectue pas le paiement des primes échues dans le mois
de la sommation de payer, l'assureur a la faculté de refuser défini-
tivementsa garantie; dans ce cas, le preneur reste tenu du paie-
mentdesprimeséchues.

Definitieveweigering van de dekking

Art. 73. In afwijking van de artikelen 16, tweede lid, en 17,kan
de verzekeraar definitief dekking weigeren wanneer de verzeke-
ringnemereen maand na de aanmaning tot betaling de achterstal-
lige premies niet heeft betaald; in dat geval is de verzekeringnemer
nog tot betaling van de achterstallige premies gehouden.

- Adopté.
Aangenomen.

Omission ou inexactitude non intentionnelles
dans la déclaration du risque et aggravation du risque

Art. 74. Sauf clause contraire, les règles suivantes s'appliquent:
§ 1er. Lorsque l'omission ou l'inexactitude dans la déclaration

ne sont pas intentionnelles, l'assureur peut réduire sa prestation
dans le rapport entre la prime payée et la prime que le preneur
d'assurance aurait dû payer s'il avait régulièrement déclaré le ris-
que. L'assureur peut néanmoins décliner sa garantie s'il établit
qu'il n'aurait en aucun cas assuré le risque réel. Dans ce cas, ilrestitue la prime.

Si une circonstance inconnue des deux parties lors de laconclu-
sion du contrat vient à être connue en cours d'exécution decelui-
ci, il sera fait application du paragraphe 2 si ladite circonstance
constitue une aggravation du risque assuré.

§ 2. Lorsque, au cours de l'exécution d'un contrat, le risque de
survenance d'un événement assuré s'est aggravé, le preneur
d'assurance doit en faire immédiatement la déclaration à l'assu-
reur.

Si un sinistre survient et que le preneur ait omis, dans une inten-
tion frauduleuse, de déclarer l'aggravation, l'assureur a le droit de
décliner toute garantie et de conserver la prime.

Si le preneur est de bonne foi, l'assureur peut réduire sa presta-
tion selon le rapport entre la prime payée et la prime que le preneur
d'assurance aurait dû payer si l'aggravation avait été prise en con-
sidération. L'assureur peutnéanmoinsdéclinersagaranties'il
établit qu'il n'aurait en aucun cas assuré le risque aggravé. Dans ce
cas, il restitue la prime.

Onopzettelijk verzwijgen of onopzettelijk onjuist meedelenvan
gegevens bij de aangifte van het risicoen verzwaring vanhet
risico

Art. 74. Tenzij anders is bedongen, geldt :
§ 1. Wanneer het verzwijgen of het onjuist meedelen vangege-

vens niet opzettelijk geschiedt, kan de verzekeraar zijn prestatie
verminderen op basis van de verhouding tussen de betaalde pre-
mie en de premie die de verzekeringnemer zou hebben moeten
betalen indien hij het risico naar behoren had opgegeven.De
verzekeraar kan niettemin zijn waarborg weigeren zo hij bewijst
dat hij in geen enkel geval het werkelijke risico zou verzekerd
hebben. In dat geval betaalt hij de premie terug

Wanneer in de loop van een verzekering een omstandigheid
bekend wordt die beide partijen op het ogenblik van het sluiten
van de overeenkomst onbekend was, wordt paragraaf 2 toegepast
zo deze omstandigheid een verzwaring van het verzekerde risico
uitmaakt.

§2. Wanneer in de loop van de uitvoering van de overeenkomst
het risico dat het verzekerde voorval zich voordoet, is verzwaard,
moet de verzekeringnemer daarvan onmiddellijk mededeling
doen aan de verzekeraar.

Indien zich een schadegeval voordoet en de verzekeringnemer
met bedrieglijk opzet verzuimd heeft van de verzwaring kennis te
geven, is de verzekeraar niet tot prestatie gehouden en heeft hij het
recht de premie te behouden.

Indien de verzekeringnemer te goeder trouw is, kan de verzeke-
raar zijn uitkering verminderen naar de verhouding tussen de
betaalde premie en de premie die de verzekeringnemer had moe-
ten betalen indien de verzwaring in aanmerking was genomen. De
verzekeraar kan niettemin zijn waarborg weigeren zo hij bewijst
dat hij in geen enkel geval het verzwaarde risico zou verzekerd
hebben. In dat geval betaalthijdepremie terug
- Adopté
Aangenomen.

Recours de l'assureur

Art. 75. Tous les droits et actions de l'assure relatifs à la créance
faisant l'objet de l'assurance sont transférés à l'assureur qui a
indemnisé, même partiellement, l'assuré.
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Les articles 1689 à 1701 et 2075 du Code civil ne sont pas appli-
cables au transfert de droits et d'actions visé à l'alinéa1er.

Sauf convention contraire, toutes les sommes récupérées après
sinistre sont réparties entre l'assureur et l'assuré proportion-
nellement à leurs parts respectives dans la perte.

Si, par le fait de l'assuré, le transfert ne peut plus produire ses
effets en faveur de l'assureur, celui-ci peut lui réclamer la restitu-
tion de l'indemnité versée dans la mesure du préjudice subi.

Verhaalrecht van de verzekeraar

Art. 75. Alle rechten en rechtsvorderingen van de verzekerde
betreffende de schuldvordering, die het voorwerp uitmaakt van
de verzekering, gaan over op de verzekeraar die de verzekerde,
zelfs gedeeltelijk, schadeloos heeft gesteld.

De artikelen 1689 tot 1701 en 2075 van het Burgerlijk Wetboek
zijn niet van toepassing op de overgang van rechten en rechtsvor-
deringen bedoeld in het eerste lid

Tenzij anders is bedongen, worden alle sommen die na schade-
geval zijn ingevorderd, verdeeld tussen de verzekeraar en de verze-
kerde naar verhouding van hun aandeel in het verlies.

Indien de overdracht door het toedoen van de verzekerde geen
gevolg kan hebben ten voordele van de verzekeraar, kan deze hem
de terugbetaling vorderen van de betaalde schadevergoeding in de
mate waarin hij een nadeel heeft ondergaan.

- Adopté.
Aangenomen.

Cession des droitsetobligations
découlant du contrat

Art. 76. La cession à un tiers des droits et obligations découlant
d'un contrat d'assurance-crédit ou d'assurance-caution n'est
opposable à l'assureur que si celui-ci a donné son consentement
par écrit.

Overdracht van de uit de overeenkomst
voortvloeiende rechten en verplichtingen

Art. 76. De overdracht aan een derde van de rechten en ver-
plichtingen die uit een overeenkomst van krediet- of borgtocht-
verzekering voortvloeien, kan aan de verzekeraar slechts worden
tegengeworpen indien deze zijn schriftelijke toestemming heeft
gegeven.

- Adopté.
Aangenomen.

Chapitre III.- Des contrats d'assurance de la responsabilité

Champ d'application

Art. 77. Le présent chapitre est applicable aux contrats d'assu-
rance qui ont pour objet de garantir l'assuré contre toute demande
en réparation fondée sur un événement dommageable prévu au
contrat, et de tenir, dans les limites de la garantie, son patrimoine
indemne de toute dette résultant d'une responsabilité établie.

Hoofdstuk III.- Aansprakelijkheidsverzekeringen

Toepassingsgebied

Art.77.Dithoofdstuk is van toepassing op de verzekerings-
overeenkomsten die ertoe strekken de verzekerde dekking te
geven tegen alle vorderingen tot vergoeding wegens een schade-
verwekkende gebeurtenis die in de overeenkomst is beschreven,
en zijn vermogen binnen de grenzen van de dekking te vrijwaren
tegen alle schulden uit een vaststaande aansprakelijkheid.

- Adopté
Aangenomen.
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Obligations de l'assureur postérieures
à l'expiration du contrat

Art. 78. L'obligation de l'assureur s'étend aux réclamations
introduites après l'expiration du contrat lorsque l'evenement
dommageable s'est produit en cours de contrat.

Verplichtingen van de verzekeraar
na het einde van deovereenkomst

Art. 78. De verplichting van de verzekeraar strekt zich uit tot
vorderingen die na het einde van de overeenkomst worden inge-
diend, wanneer de schadeverwekkende gebeurtenis zich in de
loop van de overeenkomst heeft voorgedaan.

- Adopté.
Aangenomen.

Directiondu litige

Art. 79. A partir du moment où la garantiede l'assureur est due,
et pour autant qu'il y soit fait appel, celui-ci a l'obligation de
prendre fait et cause pour l'assuré dans les limites de la garantie.

En ce qui concerne les intérêts civils, et dans la mesure où les
intérêts de l'assureur et de l'assuré coïncident, l'assureur a le droit
de combattre, à la place de l'assuré, la réclamation de la personne
lésée. Il peut indemniser cette dernière s'ilya lieu.

Ces interventions de l'assureur n'impliquent aucune recon-
naissance de responsabilité dans le chef de l'assuré et ne peuvent
lui causer préjudice.

Leiding van het geschil

Art. 79. Vanaf het ogenblik dat de verzekeraar tot het geven van
dekking is gehouden en voor zover deze wordt ingeroepen, is hij
verplicht zich achter de verzekerde te stellen binnen de grenzen
van de dekking

Ten aanzien van de burgerrechtelijke belangen en in zover de
belangen van de verzekeraar en van deverzekerde samenvallen,
heeft de verzekeraar het recht om, in de plaats van de verzekerde,
de vordering van de benadeelde te bestrijden. Hij kan deze laatste
vergoeden indien daartoe grond bestaat.

De tussenkomsten van de verzekeraar houden geen enkele
erkenning invanaansprakelijkheid vanwege de verzekerde en zij
mogen hem ook geen nadeel berokkenen.

Adopté
Aangenomen.

Transmission des pièces

Art. 80. Tout acte judiciaire ou extra-judiciaire relatif à un
sinistre doit être transmis à l'assureur dès sa notification, sa signi-
fication ou sa remise à l'assure, sous peine, en cas de négligence, de
tous dommages et intérêts dus à l'assureur en réparation du préju-
dice qu'ilasubi

Overdracht van de stukken

Art. 80. Alle gerechtelijke en buitengerechtelijke stukken
betreffende een schadegeval moeten onmiddellijk na de kennisge-
ving, de betekening of de terhandstelling aan de verzekerde, over-
gezonden worden aan de verzekeraar, bij verzuim waarvan de
verzekerde de verzekeraar moet vergoeden voor de schade die
deze geleden heeft.

- Adopté.
Aangenomen.
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Défaut de comparaître

Art. 81. Lorsque par négligence l'assuré ne comparaît pas ou ne
se soumet pas à une mesure d'instruction ordonnée par le tribu-
nal, ildoit réparer le préjudice subi par l'assureur.

Niet-verschijning

Art. 81. Wanneer de verzekerde bij verzuim niet verschijntof
zich niet onderwerpt aan een door de rechtbank bevolen
onderzoeksmaatregel, moet hij de schade die de verzekeraar zou
hebben geleden vergoeden.

- Adopté.
Aangenomen.

Paiement par l'assureur du principal,
des intérêts et des frais

Art.82.A concurrencede la garantie, l'assureur paie l'indem-
nité due en principal.

L'assureur paie, même au-delà des limites de la garantie, les
intérêts afférents à l'indemnité dueen principal.

L'assureur paie, même au-delà des limites de la garantie, les
frais afférents aux actions civiles ainsi que les honoraires et les
frais des avocats et des experts, mais seulement dans la mesure où
ces frais ont été exposés par lui ou avec son accord ou, en cas de
conflit d'intérêts qui ne soit pas imputableà l'assuré, pourautant
que ces frais n'aient pas été engagés de manièredéraisonnable.

Betaling door de verzekeraar van de hoofdsom,
de intrest en de kosten

Art. 82. De verzekeraar betaalt de in hoofdsom verschuldigde
schadevergoeding ten belope van de dekking.

De verzekeraar betaalt, zelfs boven de dekkingsgrenzen, de
intrest op de in hoofdsom verschuldigde schadevergoeding.

De verzekeraar betaalt, zelfs boven de dekkingsgrenzen, de
kosten betreffende burgerlijke rechtsvorderingen, alsook de
honoraria en de kosten van deadvocaten en dedeskundigen,
maar alleen in zover die kosten door hem of met zijn toestemming
zijn gemaakt of, in geval van belangenconflict dat niet te wijten is
aan de verzekerde, voor zover die kosten niet onredelijk zijn
gemaakt.

- Adopté.
Aangenomen.

Libre disposition de l'indemnité
Art. 83. La personne lésée dispose librement de l'indemnité due

par l'assureur. Le montant de cette indemnité ne peut varier en
fonction de l'usage qu'en fera la personne lésée.

Vrije beschikking over de schadevergoeding

Art. 83. De benadeelde beschikt vrij over de door de verzeke-
raar verschuldigde schadevergoeding. Het bedrag van de schade-
vergoeding mag niet verschillen naar gelang van het gebruik dat
de benadeelde ervan zal maken.

- Adopté.
Aangenomen.

Quittance poursoldedecompte

Art. 84. Une quittance pour solde de compte partiel ou pour
solde de tout compte n'implique pas que la personne lésée renonce
à ses droits.

Une quittance pour solde de tout compte doit mentionner les
éléments du dommage sur lesquels porte ce compte.

Kwitantie ter afrekening
Art.84.Elkekwitantie voor een gedeeltelijke afrekening of ter

finale afrekening betekent voor de benadeelde niet dat hij van zijn
rechten afziet.

Een kwitantie ter finale afrekening moet de elementen van de
schade vermelden waarop dieafrekeningslaat.

- Adopté.
Aangenomen.

Indemnisation par l'assuré

Art. 85. L'indemnisationou lapromessed'indemnisationdela
personne lésée faite par l'assure sans l'accord de l'assureurn'est
pas opposable à ce dernier.

L'aveu de lamaterialite d'un faitou lapriseen chargepar
l'assuré des premiers secours pécuniaires etdessoinsmédicaux
immédiats ne peuvent constituer une cause de refus degarantie
par l'assureur.

Schadeloosstelling door de verzekerde

Art. 85. Wanneer de verzekerde debenadeeldeheeftvergoedof
hem een vergoeding heeft toegezegd,zonderde toestemmingvan
de verzekeraar, kan zulks tegen deze laatste niet worden ingeroe-
pen.

Het erkennen van feiten of het verstrekken van eerste geldelijke
of medische hulp door de verzekerde kunnen voor de verzekeraar
geen grond opleveren om zijn dekking te weigeren.

- Adopté.
Aangenomen.

Droit propre de la personne lésée

Art. 86. L'assurance fait naître au profit de la personne lésée un
droit propre contre l'assureur.

L'indemnité due par l'assureur est acquise à la personne lésée, à
l'exclusion des autres créanciers de l'assuré

Eigen recht van de benadeelde

Art. 86. De verzekering geeft de benadeelde een eigen recht
tegen de verzekeraar.

De door de verzekeraar verschuldigde schadevergoeding komt
toe aan de benadeelde, met uitsluiting van de overige schuldeisers
van de verzekerde.

- Adopté.
Aangenomen.

Opposabilité des exceptions,
nullités et déchéances

Art. 87. § 1er. Dans les assurances obligatoires de la responsabi-
lité civile, les exceptions, nullités et déchéances dérivant de la loi
ou du contrat, et trouvant leurcause dans un fait antérieur ou
postérieur au sinistre, sont inopposables à la personne lésée.

Sont toutefois opposables à la personne lésée l'annulation, la
résiliation, l'expiration ou la suspension du contrat, intervenues
avant la survenance du sinistre.

§ 2. Pour les autres catégories d'assurances de la responsabilité
civile, l'assureur ne peut opposer à la personne lésée que les excep-
tions, nullités et déchéances dérivant de la loi ou du contrat et
trouvant leur cause dans un fait antérieur au sinistre.

Le Roi peut cependant étendre le champ d'application du § 1er
aux catégories d'assurancesde la responsabilitécivilenonobliga-
toires qu'Il détermine.

Tegenstelbaarheid van de excepties,
nietigheid en verval van recht

Art. 87. § 1. Bij de verplichte burgerrechtelijke aansprake-
lijkheidsverzekeringen kunnen de excepties, de nietigheid en het
verval van recht voortvloeiend uit de wet of de overeenkomst en
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die hun oorzaak vinden in een feit dat zich voor of na het schade-
geval heeft voorgedaan, aan de benadeelde niet worden tegenge-
worpen.

Indien de nietigverklaring, de opzegging, de beëindiging of de
schorsing van de overeenkomst geschied is voordat het schadege-
val zich heeft voorgedaan, kan zij echter aan de benadeelde wor-
den tegengeworpen.

§ 2. Voor de andere soorten burgerrechtelijke aansprake-
lijkheidsverzekeringen kan de verzekeraarslechts de excepties,de
nietigheid en het verval van recht voortvloeiend uit de wet ofde
overeenkomst tegenwerpen aan de benadeelde persoon voor
zover deze hun oorzaak vinden in een feit dat het schadegeval
voorafgaat.

De Koning kan het toepassingsgebied van § 1 echter uitbreiden
totdesoorten van niet-verplichte burgerrechtelijke aansprake-
lijkheidsverzekeringen dieHijbepaalt.

- Adopté.
Aangenomen.

Droit de recours de l'assureurcontre
le preneur d'assurance

Art.88.L'assureur peut se réserver un droit de recours contre le
preneur d'assurance et, s'il y a lieu, contre l'assuré autre que le
preneur, dans la mesure où il aurait pu refuser ou réduire ses pres-
tations d'après la loi ou le contrat d'assurance.

Sous peine de perdre son droit de recours, l'assureur a l'obliga-
tion de notifier au preneur ou, s'il y a lieu, à l'assuré autre que le
preneur, son intention d'exercer un recours aussitôt qu'il a con-
naissance des faits justifiantcette décision.

Le Roi peut limiter le recours dans les cas et dans la mesure qu'Il
détermine.

Recht van verhaal van de verzekeraar
op de verzekeringnemer

Art. 88. De verzekeraarkanzich,voor zover hijvolgens de wet
op de verzekeringsovereenkomst de prestaties had kunnen weige-
ren of verminderen, een recht van verhaal voorbehouden tegen de
verzekeringnemer en, indien daartoe grond bestaat, tegen de
verzekerde die niet de verzekeringnemer is.

De verzekeraar is op straffe van verval van zijn recht van ver-
haal verplicht de verzekeringnemer of, in voorkomend geval, de
verzekerde die niet de verzekeringnemer is, kennis te geven van
zijn voornemen om verhaal in te stellen zodra hij op de hoogte is
van de feiten waarop dat besluit gegrond is.

De Koning kan het recht van verhaal beperken in de gevallen en
in de mate die Hij bepaalt.

- Adopté.
Aangenomen.

Interventions dans la procédure

Art. 89. § 1er. Aucun jugement n'est opposable à l'assureur, à
l'assuré ou à la personne lésée que s'ils ont été présents ou appelés
à l'instance.

Toutefois, le jugement rendu dans une instance entre la per-
sonne lésée et l'assuré est opposable à l'assureur, s'ilestétabli
qu'il a, en fait, assumé la direction du procès.

§ 2. L'assureur peut intervenir volontairement dans le procès
intentépar lapersonne lésée contre l'assuré

L'assuré peut intervenir volontairement dans le procès intenté
par la personne lésée contre l'assureur.

§ 3. L'assureur peut appeler l'assure à la cause dans le procès
qui lui est intenté par la personne lésée.

L'assure peut appeler l'assureur à la cause dans le procès qui lui
est intenté par la personne lésée.
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§ 4. Le preneur d'assurance, s'il est autre que l'assure, peut
intervenir volontairement ou être mis en cause dans toutprocès
intenté contre l'assureurou l'assuré.

§ 5. Lorsque le procès contre l'assuré est porté devant la juridic-
tion répressive, l'assureur peut être mis en cause par la personne
lésée ou par l'assuré et peut intervenir volontairement, dans les
mêmes conditions que si le procès était porté devant la juridiction
civile, sans cependant que la juridiction repressive puisse statuer
sur les droits que l'assureur peut faire valoir contre l'assure ou le
preneur d'assurance.

Tussenkomst in de rechtspleging

Art. 89. § 1. Een vonnis kan aan de verzekeraar, aan de verze-
kerde of aan de benadeelde slechts worden tegengeworpen,
indien zij in het geding partij zijn geweest of daarin zijn geroepen.

Niettemin kan het vonnis dat in een geschil tussen de bena-
deelde en de verzekerde is gewezen, worden tegengeworpen aan
de verzekeraar indienvaststaatdat deze laatste in feitede leiding
van het geding op zich heeft genomen.

§ 2. De verzekeraar kan vrijwillig tussenkomen in een geding
dat door de benadeelde tegen de verzekerde is ingesteld.

De verzekerde kan vrijwillig tussenkomen in een geding dat
door de benadeelde tegen de verzekeraar is ingesteld.

§ 3. De verzekeraar kan de verzekerde in het geding roepen dat
door de benadeelde tegen hem is ingesteld.

De verzekerde kan de verzekeraar in het geding roepen dat door
de benadeelde tegen hem is ingesteld.

§ 4. De verzekeringnemer, die niet de verzekerde is, kan vrijwil-
lig tussenkomen of in het geding worden geroepen dat tegen de
verzekeraar of de verzekerde is ingesteld.

§ 5. Wanneer het geding tegen de verzekerde is ingesteld voor
het strafgerecht, kan de verzekeraar door debenadeeldeofdoor
de verzekerde in de zaak worden betrokken en kan hijvrijwillig
tussenkomen, onder dezelfde voorwaarden als zou de vordering
voor het burgerlijk gerecht gebracht zijn, maar het strafgerecht
kan geen uitspraak doen over de rechten die de verzekeraar kan
doengelden tegenoverde verzekerde ofde verzekeringnemer.

Adopté.
Aangenomen.

Chapitre IV.- Des contrats d'assurance
de la protection juridique

Champ d'application

Art. 90. Les articles 91 à 93 s'appliquent aux contrats d'assu-
rance par lesquels l'assureur s'engage à fournir des services et à
prendre en charge des frais afin de permettre à l'assuré de faire
valoir ses droits en tant que demandeur ou défendeur, soit dans
une procédure judiciaire, administrative ou autre, soit en dehors
de toute procedure.

La defense de l'assure assumee par l'assureur de la responsabi-
lité en application des articles 79 et 82 n'est pas visée par les arti-
cles 91 à 93.

Hoofdstuk IV. - Rechtsbijstandverzekeringen

Toepassingsgebied

Art. 90. De artikelen 91 tot 93 zijn toepasselijk op de verzeke-
ringsovereenkomsten waarbij de verzekeraar zich verbindt dien-
sten te verrichten en kosten op zich te nemen, ten einde de verze-
kerde in staat te stellen zijn rechten te doen gelden, als eiser of als
verweerder, hetzij in een gerechtelijke, administratieveof andere
procedure, hetzij los van enige procedure.

158
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De verdediging van de verzekerde door de aansprake-
lijkheidsverzekeraaruithoofdevandeartikelen79 en82valtniet
onder toepassing van de artikelen 91 tot 93.

- Adopté.
Aangenomen.

Amendes et transactions pénales

Art. 91. Aucune amende ni transaction pénale ne peuvent faire
l'objet d'un contrat d'assurance, à l'exception de celles qui sont à
charge de la personne civilement responsable.

Geldboeten en minnelijke schikkingen in strafzaken

Art. 91. Geen enkele geldboete of geen enkele minnelijke
schikking in strafzaken kan het voorwerp zijn van een verzeke-
ringsovereenkomst, met uitzondering van die welke ten laste zijn
van de persoon die burgerrechtelijk aansprakelijk is.

Adopté.
Aangenomen.

Libre choix des conseils

Art. 92. Tout contrat d'assurance de la protection juridique
stipule explicitement au moins que

1º Lorsqu'il faut recourir à une procédure judiciaire ou admi-
nistrative, l'assuré a la liberté de choisir pour défendre, représen-
ter ou servir ses intérêts, un avocat ou toute autre personne ayant
les qualifications requises par la loi applicable à la procédure;

2º Chaque fois que surgit un conflit d'intérêts avec son assu-
reur, l'assuré a la liberté de choisir, pour la défense de ses intérêts,
un avocat ou, s'il le préfère, toute autre personne ayant les qualifi-
cations requises par la loi applicable à la procédure.

Vrije keuze van raadslieden

Art. 92. In elke verzekeringsovereenkomst inzake rechtsbij-
stand moet uitdrukkelijk ten minstewordenbepaalddat:

1º Wanneer moet worden overgegaan tot een gerechtelijke of
administratieve procedure, de verzekerde vrij is in de keuze van
een advocaat of van iedere andere persoon die de vereiste kwalifi-
caties heeft krachtens de op de procedure toepasselijke wet om
zijn belangen te verdedigen, te vertegenwoordigen of te beharti-
gen;

2ºTelkens er zich een belangenconflict met zijn verzekeraar
voordoet, de verzekerde vrij is in de keuze van eenadvocaatofzo
hij er de voorkeur aan geeft, iedere andere persoon die de vereiste
kwalificaties heeft krachtens de op de procedure toepasselijke
wet om zijn belangen te verdedigen.

- Adopté.
Aangenomen.

Droit de l'assureur de refuser sa garantie

Art. 93. Sans préjudice de la possibilité d'engager une procé-
dure judiciaire, l'assuré peut consulter un avocat de son choix, en
cas de divergence d'opinion avec son assureur quant à l'attitude à
adopter pour régler le sinistre et après notification par l'assureur
de son point de vue ou de son refus de suivre la thèse de l'assuré.

Si l'avocat confirme la position de l'assureur, l'assure est rem-
boursé de la moitié des frais et honoraires de cette consultation.

Si, contre l'avis de cet avocat, l'assuré engage à ses frais une
procédure et obtient un meilleur résultat que celui qu'il aurait
obtenu s'il avait accepté le point de vue de l'assureur, l'assureur
qui n'a pas voulu suivre la thèse de l'assuré est tenu de fournir sa
garantie et de rembourser les frais de la consultation qui seraient
restés à charge de l'assure

Si l'avocat consulte confirme la these de l'assure, l'assureur est
tenu, quelle que soit l'issue de la procédure, de fournir sa garantie
y compris les frais et honoraires de la consultation.

Recht van de verzekeraar om dekking te weigeren

Art. 93. De verzekerde, bij verschil van mening met zijn verze-
keraar over de gedragslijn die zal worden gevolgd voor de regeling
van het schadegeval en na betekening door de verzekeraar van
diens standpunt of van diens weigering om de stelling van de

verzekerde te volgen,heeft het recht een advocaat vanzijn keuze te
raadplegen onverminderd de mogelijkheid om een rechtsvorde-
ring in te stellen.

Zo de advocaat het standpunt van de verzekeraar bevestigt
wordt aan de verzekerde de helft terugbetaald van de kosten en
honoraria van deze raadpleging.

Indien tegen het advies van deze advocaat de verzekerde op zijn
kosten een procedure begint en een beter resultaatbekomtdan
hetgeen hij zou hebben bekomen indien hij het standpunt van de
verzekeraar zou hebben gevolgd, is de verzekeraar die de stelling
van de verzekerde niet heeft willen volgen gehouden zijn dekking
te verlenen en de kosten van de raadpleging terug te betalen die ten
laste van de verzekerde zouden zijn gebleven.

Indien de geraadpleegde advocaat de stelling van de verzekerde
bevestigt, is de verzekeraar, ongeacht de afloop van de procedure,
ertoe gehouden zijn dekking te verlenen met inbegrip van de kos-
ten en de honoraria van de raadpleging.

- Adopté.
Aangenomen.

TITRE III. - Des assurances de personnes

Chapitre Ier. - Dispositions communes

Caractère nominatif de la police
Art. 94. La police doit être établie au nom du preneur d'assu-

rance; elle ne peut être ni à ordre, ni au porteur.

TITEL III.- Persoonsverzekeringen

Hoofdstuk I.- Gemeenschappelijke bepalingen

Naamgebondenheid van de polis

Art. 94. De polis moet op naam van de verzekeringnemer wor-
den gesteld; zij kan niet aan orderof aan toonderzijn.

- Adopté.
Aangenomen.

Information médicale

Art. 95. Le médecin choisi par l'assuré remet à l'assuré qui en
fait la demande les certificats médicaux nécessaires à la conclu-
sion ou à l'exécution du contrat. Les examens médicaux nécessai-
res à la conclusion et à l'exécution du contrat ne peuvent être
fondés que sur les antécédents déterminant l'état de santé actuel
du candidat-assuré et non sur des techniques d'analyse génétique
propres à déterminer son état de santé futur

Pour autant que l'assureur justifie de l'accord préalable de
l'assuré, le médecin de celui-ci transmet au médecin-conseil de
l'assureur un certificat établissant la cause du décès.

Medische informatie

Art. 95. De door de verzekerde gekozen arts geeft de verze-
kerde, die erom verzoekt de geneeskundige verklaringen af die
voor het sluiten of het uitvoeren van de overeenkomst nodig zijn
Het medisch onderzoek, noodzakelijk voor het sluiten en het uit-
voeren van de overeenkomst, kan slechts steunen op de voorge
schiedenis van de huidige gezondheidstoestand van de kandidaat-
verzekerde en niet op technieken van genetisch onderzoek die die-
nen om de toekomstige gezondheidstoestand te bepalen.



Senatde Belgique- Annales parlementaires- Séances du jeudi 18 juin 1992
Belgische Senaat - Parlementaire Handelingen - Vergaderingen van donderdag 18 juni 1992

Mits de verzekeraar aantoont de voorafgaande toestemming
van de verzekerde te bezitten, geeft de arts van de verzekerde aan
de adviserend arts van de verzekeraar een verklaring af over de
doodsoorzaak.

- Adopté.
Aangenomen.

Assurance d'enfants en bas âge

Art. 96. Est nulle toute clause prévoyant des prestations en cas
de naissance d'une personne mort-née ou de décès d'une personne
de moins de cinq ans accomplis, sauf aux conditions et pour un
montant maximum à fixer par leRoi.

Sauf en cas de dol de la part du preneur d'assurance, l'assureur
doit restituer intégralement les primes payées en application de la
clause ou du contrat déclaré nul en vertu de l'alinéa1er.

Verzekering van zeer jonge kinderen

Art. 96. Een beding dat voorziet in uitkeringen voor het geval
dat een kind dood geboren wordt of overlijdt voordat het de volle
leeftijd van vijf jaar heeft bereikt, is nietig, behalve onder de
voorwaarden en voor een maximumbedrag te bepalen door de
Koning.

Behalve wanneer de verzekeringnemer met bedrieglijk opzet
heeft gehandeld, moet de verzekeraar de premies die betaald zijn
ingevolge het krachtens het eerste lid nietig verklaarde bedingof
overeenkomst, volledig terugbetalen.

- Adopté.
Aangenomen.

Chapitre II.- Des contrats d'assurance sur la vie

Section Ite.- Règles générales

Champ d'application

Art. 97. Le présent chapitre s'applique à tous les contrats
d'assurance de personnes dans lesquels la survenance de l'événe-
ment assuré ne dépend que de la durée de la vie humaine. Ces
assurancesontexclusivementun caractèreforfaitaire.

Hoofdstuk II.- Levensverzekeringsovereenkomsten

Afdeling I.- Algemene bepalingen

Toepassingsgebied

Art. 97. Dit hoofdstuk is van toepassing op alle persoonsverze-
keringen waarbij het zich voordoen van het verzekerd voorval
alleen afhankelijk is van de menselijke levensduur. Die verzeke-
ringen zijn uitsluitend verzekeringen tot uitkering van een vast
bedrag.

Adopté.
Aangenomen.

Cumul et absence de subrogation

Art. 98. Pour l'application du présent chapitre, la convention
contraire autorisée par les articles 49 et 50 est nulle.

Samenloop en niet-indeplaatsstelling

Art. 98. Voor de toepassing van dit hoofdstuk is elk tegenstrij-
dig beding, toegelaten door de artikelen 49 en 50, nietig.

- Adopté.
Aangenomen.

Section II.- Le risque assuré

Incontestabilité

Art. 99. Des la prise d'effet du contrat d'assurance sur la vie,
l'assureur ne peut plus invoquer les omissions ou inexactitudes
non intentionnelles dans les déclarations du preneur d'assurance
ou de l'assuré.

Le Roi peut autoriser les parties à différer l'incontestabilité
dans les conditions qu'Il détermine.

Afdeling II.- Verzekerd risico

Onbetwistbaarheid

Art. 99. Zodra de levensverzekeringsovereenkomst in werking
treedt, kan de verzekeraar zich niet meer beroepen op het
onopzettelijk verzwijgen of het onopzettelijk onjuist meedelen
van gegevens door de verzekeringnemer ofde verzekerde

De Koning kan de partijen toestaanom de onbetwistbaarheid
uit te stellen onder de voorwaarden dieHijbepaalt.

- Adopté.
Aangenomen.

Erreur sur l'âge de l'assuré

Art. 100. Si l'âge de l'assuré est inexactement déclaré, les presta-
tions de chacune des parties sont augmentées ou réduites en fonc-
tion de l'âge réel qui aurait dû être pris en considération.

Dwaling omtrent de leeftijd van de verzekerde

Art. 100. Wanneer de leeftijd van de verzekerde onjuist is opge-
geven, worden de prestaties van elke partij vermeerderd of ver-
minderd in verhouding tot de werkelijke leeftijd die in acht had
moeten genomen worden.

- Adopté
Aangenomen.

Risquesexclus

Art. 101. § 1er. Sauf convention contraire, l'assurance ne couvre
pas le suicide de l'assuré survenu moins d'un an après la prise
d'effet du contrat. La preuve du suicide incombe à l'assureur.

§ 2. Sauf convention contraire, l'assureur ne garantit pas le
décès de l'assure:

1º Lorsque ce décès procède de l'exécution d'une condamna-
tion judiciaire à la peine capitale;

2º Lorsqu'il a pour cause immédiate et directe un crime ou un
délit intentionnel dont l'assuré est auteur ou coauteur et dont ila
pu prévoir les conséquences.

Uitgesloten risico's

Art. 101. § 1. Tenzij het tegendeel is bedongen, dekt de verzeke-
ring de zelfmoord van de verzekerde niet die gebeurt minder dan
een jaar na de inwerkingtreding van de overeenkomst. Het bewijs
van de zelfmoord moet door de verzekeraar worden geleverd.

§ 2. Tenzij anders is bedongen, dekt de verzekeraar de dood van
de verzekerdeniet:

1º Wanneer de dood het gevolg is van de tenuitvoerlegging van
een rechterlijke veroordeling tot de doodstraf;

2º Wanneer de dood zijn onmiddellijke en rechtstreekse
oorzaak vindt in een misdaad of een wanbedrijf, door de verze-
kerde als dader of mededader opzettelijk gepleegd en waarvan de
gevolgen door hem konden worden voorzien.

- Adopté.
Aangenomen.
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Survenance d'un risque exclu

Art. 102. En cas de décès de l'assure par suite de survenanced'un
risque exclu, l'assureur paie au bénéficiaire le produit de la capita-
lisation des primes payées afférentes à la période postérieure à la
date du décès et limité à la prestation assurée en casde décès.

Het zich voordoen van een uitgesloten risico

Art. 102. Indien de verzekerde overleden is ten gevolge van een
uitgesloten risico, betaalt de verzekeraar de begunstigde de
opbrengst terug van de kapitalisatie van de premies die betrek-
king hebben op de periode na de datum van het overlijden,en
beperkt totdeverzekerde prestatiebijoverlijden.

- Adopté.
Aangenomen.

Section III.- Paiement des primes
et prise d'effet du contrat

Paiement de la première prime
Art. 103. Sauf convention contraire, le contrat d'assurance sur

la vie ne produit ses effets qu'à partir du jour où la première prime
est payée.

Afdeling III. - Betaling van de premies en
inwerkingtreding van de overeenkomst

Betaling van de eerste premie

Art. 103. Tenzij anders is bedongen, treedt de levensverze-
keringsovereenkomst eerst in werking op de dag dat de eerste pre-
mie wordt betaald.

- Adopté.
Aangenomen.

Défaut de paiement d'une prime

Art. 104. Le défaut de paiement d'une prime ne donne lieu à
aucune action en exécution forcée de la part de l'assureur; il
entraîne seulement, selon les règles fixées par le Roi, soit la résilia-
tion du contrat, soit la réduction des prestations de l'assureur.

Niet-betaling van een premie
Art. 104. Niet-betaling van een premie geeft geen aanleiding tot

enige vordering tot gedwongen tenuitvoerlegging vanwege de
verzekeraar; volgens de door de Koning vastgestelde voorschrif-
ten brengt niet-betaling alleen de ontbinding van de overeen-
komstmeeofdeverminderingvan de prestaties van de verzeke-
raar.

- Adopté.
Aangenomen.

Obligation de payer les primes
Art. 105. Le preneur d'assurance peut, par une convention

autre que le contrat d'assurance sur la vie qu'il a conclu, s'engager
à demeurer dans les liens de ce dernier contrat en en payant les
primes.

Verplichting tot betaling van de premies

Art. 105. De verzekeringnemer kan door een andere overeen-
komst dan de levensverzekeringsovereenkomst die hij heeft aan-
gegaan, er zich toe verbinden om binnen het verband van de
laatstgenoemde overeenkomst te blijven door er de premies van te
betalen.

-Adopté.
Aangenomen.

Section IV.- Droits du preneur d'assurance

A. Attribution bénéficiaire

Désignation du bénéficiaire

Art. 106. § 1er. Le preneur d'assurance a le droit de désigner un
ou plusieurs bénéficiaires. Ce droit lui appartient à titre exclusif et
ne peut être exerce ni par son conjoint, ni par ses représentants
légaux, ni par ses héritiers ou ayants cause, ni par ses créanciers.

La preuve du droit du bénéficiaire est établie conformément à
l'article 10.

§ 2. Le bénéficiaire doit être une personne dont l'identité est
déterminable lorsque les prestations assurées deviennent exigi-
bles.

§ 3. L'assureur est libéré de toute obligation lorsqu'il a fait de
bonne foi le paiement au bénéficiaire avant la réception de tout
écrit modifiant la désignation.

Afdeling IV.- Rechten van de verzekeringnemer

A. Begunstiging

Aanwijzing van de begunstigde

Art. 106. § 1. Deverzekeringnemer heeft het rechtéénofmeer
begunstigden aan te wijzen. Dat recht komt uitsluitend aan hem
toe en kan noch door de echtgenoot, noch door zijn wettelijke
vertegenwoordigers, noch door zijn erfgenamen of rechthebben-
den, noch door zijn schuldeisers worden uitgeoefend

Het bewijs van het recht van de begunstigde wordt geleverd
overeenkomstigartikel10.

§ 2. De begunstigde moet identificeerbaar zijn wanneer de
verzekerde prestaties opeisbaarworden.

§ 3. De verzekeraar is van iedere verbintenis bevrijd door de
uitkering die hij te goeder trouw aan de begunstigde heeft gedaan
voordat hij enig geschrift heeft ontvangen waarbij de aanwijzing
wordt gewijzigd.

Adopté.
Aangenomen.

Absence de bénéficiaire

Art. 107. Lorsque l'assurance ne comporte pas de désignation
de bénéficiaire ou de désignation de bénéficiaire qui puisse pro-
duireeffet, ou lorsque ladésignation dubénéficiaireaété révo
quée, les prestations d'assurancesontdues au preneurd'assu-
rance ou à la succession de celui-ci.

Geen begunstigde

Art. 107. Wanneer bij de verzekering geen begunstigde is aange-
wezen of wanneer de aanwijzing van de begunstigde geen gevol
gen kan hebben of herroepen is, is de verzekeringsprestatie ver-
schuldigd aan de verzekeringnemer of aan zijnnalatenschap.

- Adopté
Aangenomen.

Désignation du conjoint
Art.108. Lorsque le conjoint est nommément désigné comme

bénéficiaire, le bénéfice du contrat lui est maintenu en cas de
remariage du preneur d'assurance, sauf stipulation contraire ou
application de l'article 299 du Code civil.

Lorsque le conjoint n'est pas nommément désigné comme
bénéficiaire, le bénéfice du contrat est attribué à la personne qui a
cette qualité lors de l'exigibilité des prestations assurées.



Senat de Belgique- Annales parlementaires- Seances du jeudi 18 juin 1992
Belgische Senaat- Parlementaire Handelingen - Vergaderingen van donderdag 18 juni 1992

Aanwijzing van de echtgenoot

Art.108. Wanneer de echtgenoot bij name als begunstigde
wordtaangewezen, behoudt hij zijn recht op prestatie wanneerde
verzekeringnemer een nieuw huwelijk aangaat, tenzij deze het
tegendeel heeft bedongen of artikel 299 van het Burgerlijk Wet-
boek toepassing vindt.

Wordt de echtgenoot niet bij name als begunstigde aangewe-
zen, dan komt het recht op prestatie toe aan hem die bij het opeis-
baar worden van de verzekerde prestaties die hoedanigheid heeft.

- Adopté.
Aangenomen.

Désignation des enfants
Art. 109. Lorsque les enfants ne sont pas nommément désignés

comme bénéficiaires, le bénéfice du contrat est attribué aux per-
sonnes qui ont cette qualité lors de l'exigibilité des prestations
assurées. Les descendants en ligne directe viennent par représen-
tation de l'enfant prédécédé.

Aanwijzing van de kinderen

Art. 109. Wanneer de kinderen niet bij name als begunstigden
worden aangewezen, dan wordt het recht op prestaties verleend
aan de personen die bij het opeisbaar worden van de prestaties
deze hoedanigheid hebben. De afstammelingen in rechte lijn van
een vooroverleden kind komen bij plaatsvervulling op.

- Adopté.
Aangenomen.

Désignation conjointe des enfants
et du conjoint comme bénéficiaires

Art. 110. Lorsque le conjoint et les enfants, avec ou sans indica-
tion de leurs noms, sont désignés conjointement comme bénéfi-
ciaires, le bénéfice du contrat est attribué, sauf stipulation con-
traire, pour moitié au conjoint et pour moitié aux enfants.

Gezamenlijke aanwijzing vandekinderen
en van de echtgenoot als begunstigden

Art. 110. Wanneer de echtgenoot en de kinderen al of niet bij
name gezamenlijk als begunstigden worden aangewezen,dan
wordt het recht op prestaties voor de helft verleend aan de echtge-
noot en voor de helft aan de kinderen, tenzij anders is bedongen.

- Adopté.
Aangenomen.

Prédécès du bénéficiaire

Art. 111. En cas de décès du bénéficiaire avant l'exigibilité des
prestations d'assurance et même si le bénéficiaire en avait accepté
le bénéfice, ces prestations sont dues au preneur d'assurance ou à
la succession de celui-ci, à moins qu'il ait désigné un autre bénéfi-
ciaire à titre subsidiaire.

Vooroverlijden van de aangewezen begunstigde

Art. 111. Indien de begunstigde overlijdt vóór het opeisbaar
worden van de verzekeringsprestatie en zelfs indien de begun-
stigde had aanvaard komt het recht op prestatie aan de verzeke-
ringnemer of aan zijn nalatenschap toe, tenzij hij subsidiair een
andere begunstigde heeft aangewezen.

- Adopté.
Aangenomen.

B. Révocation du bénéfice

Droit de révocation

Art. 112. Tant qu'il n'y a pas eu acceptation par le bénéficiaire,
le preneur d'assurance a le droit de révoquer l'attribution bénéfi-
ciaire jusqu'au moment de l'exigibilité des prestations assurées.
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Lapreuvede la révocationestétablieconformémentàl'arti-
cle 10.

Le droit de révocation appartient exclusivement au preneur
d'assurance. Il peut seul l'exercer, à l'exclusion de son conjoint,
de ses représentants légaux, de ses créanciers et, sauf le cas visé à
l'article 957 du Code civil, de ses héritiers ou ayants droit.

B. Herroeping van de begunstiging

Recht van herroeping

Art. 112. Zolang zij niet door de aangewezen begunstigde is
aanvaard, is de verzekeringnemer gerechtigd de begunstiging te
herroepen totdat de verzekerde prestaties opeisbaar worden.

De herroeping wordt bewezen overeenkomstig artikel 10.
Het recht van herroeping komt uitsluitend toe aan de verzeke-

ringnemer. Het kan alleen door hem worden uitgeoefend en niet
door zijn echtgenoot, wettelijke vertegenwoordigers, schuldei-
sers en, behoudens het geval van artikel 957 van het Burgerlijk
Wetboek, door zijn erfgenamen of rechthebbenden.

- Adopté
Aangenomen.

Effets de la révocation

Art. 113. La révocation de l'attribution bénéficiaire fait perdre
le droit au bénéfice des prestations assurées.

Gevolgen van de herroeping

Art. 113. Herroeping van de begunstiging doet het recht op de
verzekerde prestaties vervallen.

- Adopté.
Aangenomen.

C. Rachat et réduction

Droits au rachat et à la réduction

Art. 114. Le droit au rachat et le droit à la réduction du contrat
appartiennent au preneur d'assurance. Ces droits ne peuvent être
exercés ni par son conjoint, ni par ses créanciers. Le Roi en fixe les
conditions d'existence et d'exercice

En cas d'acceptation du bénéfice, l'exercice du droit au rachat
est subordonné au consentement du bénéficiaire.

C. Afkoop en reductie

Recht van afkoop en reductie
Art. 114. Het recht van afkoop en het recht van reductiekomen

toe aan de verzekeringnemer. Die rechten kunnen noch door zijn
echtgenoot noch door zijn schuldeisers worden uitgeoefend.De
Koning bepaalt de voorwaarden waaronderzij bestaan enkun-
nen worden uitgeoefend.

Na aanvaarding van de begunstiging is voor de uitoefening van
het recht van afkoop de toestemming van de begunstigde vereist.

- Adopté
Aangenomen.

D. Remise en vigueur du contrat

Remiseenvigueur

Art. 115. Lorsque le contrat a été résilié pour non-paiement de
la prime ou a été réduit, il peut être remis en vigueur dans les cas et
selon les conditions fixés par leRoi.
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D. Opnieuw in werking stellen van de overeenkomst

Opnieuw in werking stellen

Art. 115. Bij opzegging van de verzekering wegens niet-betaling
van de premie of bij reductie, kan de verzekering weer in werking
worden gesteld in de gevallen en onder de voorwaarden door de
Koning te bepalen.

- Adopté.
Aangenomen.

E. Avance sur les prestations assurées par le contrat

Droità l'avance

Art. 116. Le droit d'obtenir de l'assureur une avance sur les
prestations assurées appartient au preneur d'assurance. Ce droit
ne peut être exercé ni par son conjoint, ni par ses créanciers. Le Roi
en fixe les conditons d'existence et d'exercice.

En cas d'acceptation du bénéfice, l'exercice du droit à l'avance
est subordonné au consentement du bénéficiaire.

E. Voorschot op de in de overeenkomstverzekerdeprestaties

Recht van voorschot

Art. 116. Het recht om van de verzekeraar een voorschot op de
verzekerde prestaties te verkrijgen, komt toeaandeverzekering-
nemer.Dat rechtkannochdoorzijn echtgenoot, noch door zijn
schuldeisers worden uitgeoefend. De Koning bepaalt de
voorwaarden waaronder dat recht bestaat en kan worden uit-
geoefend.

Na aanvaarding van de begunstiging is voor de uitoefening van
het recht van voorschot de toestemming van de begunstigde
vereist.

- Adopté.
Aangenomen.

F.Mise engagedesdroits résultantducontrat

Droit de mise en gage

Art. 117. Les droits résultant du contrat d'assurance peuvent
être mis en gage; ilsnepeuvent l'êtrequepar lepreneurd'assu-
rance, à l'exclusion de son conjoint et de sescréanciers.

En cas d'acceptation du bénéfice, la mise en gage est subordon-
née au consentement du bénéficiaire.

F. Inpandgeving van de rechten uit de overeenkomst

Rechtvan inpandgeving

Art. 117. De uit de verzekeringsovereenkomst voortvloeiende
rechten kunnen in pand worden gegeven, en wel alleen door de
verzekeringnemer,met uitsluiting van zijn echtgenoot en zijn
schuldeisers.

In geval van aanvaarding van de begunstiging wordt de inpand-
geving afhankelijk gemaakt van de toestemming van de begun-
stigde.

- Adopté.
Aangenomen.

Forme

Art. 118. La mise en gage du contrat ne peut s'opérer que par
avenant signé par le preneur d'assurance, le créancier gagiste et
l'assureur.

Vormvoorschrift

Art. 118. Inpandgeving van de rechten uit de overeenkomst kan
alleen geschieden door middel van een bijvoegsel, getekend door
de verzekeringnemer, de pandhoudende schuldeiser en de verze-
keraar.

Adopté.
Aangenomen.

G. Cession des droits résultant du contrat

Droit de cession

Art. 119. Les droits résultant du contrat d'assurance peuvent
être cedes en tout ou en partie par le preneur d'assurance. Ce droit
de cession ne peut être exercé ni par son conjoint, ni pas ses créan-
iers.

En cas d'acceptation du bénéfice, l'exercice du droit de cession
est subordonné au consentement dubénéficiaire.

G. Overdracht van de rechten uit de overeenkomst

Recht van overdracht

Art. 119. De verzekeringnemer kan de uitde verzekerings-
overeenkomst voortvloeiende rechten geheel of ten dele overdra-
gen. Dat recht van overdracht kan niet worden uitgeoefend door
zijn echtgenoot ofzijn schuldeisers.

In geval van aanvaarding van de begunstiging wordt de uitoefe-
ning van het recht van overdracht afhankelijk gemaakt van de
toestemming van de begunstigde.

- Adopté.
Aangenomen.

Forme

Art. 120. La cession de tout ou partie des droits résultant du
contrat ne peut s'opérer que par avenant signé par le cédant, le
cessionnaire et l'assureur.

Toutefois, le preneur d'assurance peut stipuler dans le contrat
qu'à son décès, tout ou partie de ses droits seront transmis à la
personne désignée à cet effet.

Vormvoorschrift

Art. 120. De overdracht van de uit de overeenkomst voort-
vloeiende rechten, of van een gedeelte ervan, kan alleengeschie-
den door middel van een bijvoegsel, getekend door de overdrager,
de overnemer en de verzekeraar.

Evenwel kan de verzekeringnemer in de overeenkomst bedin-
gen dat bij zijn overlijden zijn rechten geheel of ten dele zullen
overgaan aan een persoon diehijdaartoeaanwijst.

- Adopté.
Aangenomen.

Section V.- Droits du bénéficiaire

A.Droitaux prestationsd'assurance

Droit aux prestations d'assurance

Art. 121. Par le seul fait de sa désignation, le bénéficiaire a droit
aux prestationsd'assurance.

Ce droit devient irrévocable par l'acceptation du bénéfice, sans
préjudice de la révocation des donations prévue aux articles 953 à
958 et 1096 du Code civil et sous réserve de l'application de l'arti-
cle 111.
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Afdeling V.- Rechten van de begunstigde

A. Recht op de verzekeringsprestaties

Recht op de verzekeringsprestaties

Art. 121. De begunstigde heeft door het enkele feit van zijn
aanwijzing recht op de verzekeringsprestaties

Dat recht wordt onherroepelijk door de aanvaarding van de
begunstiging, onverminderd de herroeping van de schenkingen
overeenkomstig de artikelen 953 tot 958 en 1096 van het Burgerlijk
Wetboek en behoudens toepassing van artikel 111.

- Adopté
Aangenomen.

B. Acceptation du bénéfice

Droitd'acceptation

Art. 122. Le bénéficiaire peut accepter le bénéfice à tout
moment, même après que les prestations d'assurancesoientdeve-
nuesexigibles.

Le droit d'acceptation appartient exclusivement au bénéfi-
ciaire. Ilne peut être exercé ni par son conjoint,niparsescréan-
ciers.

B. Aanvaarding van de begunstiging

Recht van aanvaarding

Art. 122. De begunstigde kan de begunstiging te allen tijde aan-
vaarden, ook nadat de verzekeringsprestaties opeisbaar zijn
geworden.

Het recht van aanvaarding komt uitsluitend toe aan de begun-
stigde. Het kan niet worden uitgeoefend door zijn echtgenoot of
zijn schuldeisers.

- Adopté.
Aangenomen.

Forme

Art. 123. Tant que le preneur d'assurance est en vie, l'accepta-
tion ne peut se faire que par un avenant à la police, portant les
signatures du bénéficiaire, du preneur d'assurance et de l'assu-
reur.

Après le décès du preneur d'assurance, l'acceptation peut être
expresse ou tacite. Elle n'a toutefois d'effet à l'égard de l'assureur
que si elle lui est notifiée par écrit.

Vormvoorschrift

Art. 123. Zolang de verzekeringnemer leeft kan de aanvaarding
slechts geschieden door een bijvoegsel bij de polis met de handte-
kening van de begunstigde, de verzekeringnemer en de verzeke-
raar.

Na het overlijden van de verzekeringnemer kan de aanvaarding
uitdrukkelijk ofstilzwijgend geschieden. Ten aanzien van de
verzekeraar echter heeft de aanvaarding eerst gevolgnadathem
daarvan schriftelijk kennis is gegeven.

- Adopté.
Aangenomen.

C. Droits des héritiers du preneur d'assurance à l'égard du bénéfi-
ciaire

Rapport ou réduction en cas de décès
du preneur d'assurance

Art. 124. En cas de décès du preneur d'assurance, sont seules
sujettes à rapport ou à réduction les primes payées par luidans la
mesure où les versements effectués sont manifestement exagérés
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eu égard à sa situation de fortune, sans toutefois que ce rapport ou
cette réduction puisse excéder le montant des prestationsexigi-
bles.

C. Rechten van de erfgenamen van de verzekeringnemer ten aan-
zien van de begunstigde

Inbreng of inkorting in geval van overlijden
van de verzekeringnemer

Art. 124. In geval van overlijden van de verzekeringnemer zijn
de premies die hij heeft betaald, niet aan inbreng of inkorting
onderworpen, behalve voor zover het betaaldekennelijk buiten
verhouding staat tot zijn vermogenstoestand, in welk geval de
inbreng of de inkorting het bedrag van de opeisbareprestatiesniet
mag overschrijden.

- Adopté.
Aangenomen.

D. Droits des créanciers du preneur d'assurance à l'égard du béné-
ficiaire

Prestations d'assurance

Art.125.Lescréanciersdu preneurd'assurancen'ontaucun
droit sur les prestations d'assurance dues au bénéficiaire.

D. Rechten van de schuldeisers van de verzekeringnemer ten aan-
zien van de begunstigde

Verzekeringsprestaties

Art.125. De schuldeisersvandeverzekeringnemer hebben geen
enkel recht op verzekeringsprestatiesdieaandebegunstigdever-
schuldigd zijn.

- Adopté.
Aangenomen.

Remboursementdesprimes

Art. 126. Les créanciers du preneur d'assurance ne peuvent
réclamer au bénéficiaire à titre gratuit le remboursement des pri-

mes que dans la mesure où les versements effectués dece chef
étaient manifestement exagérés eu égard à la situation de fortune
du preneur d'assurance et seulement dans le cas où ces versements
ont eu lieu en fraude de leurs droits au sens de l'article1167du
Code civil.

Ce remboursement ne peut excéder le montant des prestations
d'assurance dues au bénéficiaire.

Terugbetaling van de premies

Art. 126. De schuldeisers van de verzekeringnemer kunnen van
de begunstigde om niet geen terugbetalingvorderen vande pre-
mies behalve voor zover deze kennelijk buiten verhouding staan
tot de vermogenstoestand van de verzekeringnemer en voor zover
ze betaald zijn met bedrieglijke benadeling van hun rechten in de
zinvan artikel1167 van het Burgerlijk Wetboek.

Die terugbetaling mag het bedrag van de aan de begunstigde
verschuldigde verzekeringsprestatiesnietoverschrijden.

- Adopté.
Aangenomen.

Section VI. - Assurances entre époux communs en biens

Sous-section Ire. - Dispositions générales

Prestations d'assurance

Art. 127. Le bénéfice de l'assurance contractée par un époux
commun en biens au profit de l'autre ou à son profit constitue un
bien propre de l'époux bénéficiaire.
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Afdeling VI.- Verzekering tussen in gemeenschap van goederen
getrouwde echtgenoten

Onderafdeling I. - Algemene bepalingen

Verzekeringsprestaties

Art. 127. De aanspraken ontleend aan de verzekering die een in
gemeenschap van goederen getrouwde echtgenoot ten behoeve
van de andere of van zichzelf heeft bedongen is een eigen goed van
de begunstigde echtgenoot.

- Adopté.
Aangenomen.

Récompense deprimes

Art. 128. Une récompense n'est due au patrimoine commun que
dans la mesure où les versements effectués à titre de primes et
prélevés sur ce patrimoine sont manifestement exagéréseu égard
aux facultés de celui-ci.

Vergoeding van premiebetalingen

Art. 128. Aan het gemeenschappelijk vermogen is geen vergoe-
ding verschuldigd behalve voorzoverdepremiebetalingendieten
laste van dat vermogen zijn gedaan, kennelijk de mogelijkheden
ervan te boven gaan.

- Adopté.
Aangenomen.

Sous-section II.- Effets du divorce
ou de la séparation de corps

A. Divorce pour cause déterminée

Droits du preneur d'assurance
durant l'instance en divorce

Art. 129. L'exercice des droits appartenant au preneur d'assu-
rance en vertu des articles 106 à 120 est maintenu durant l'instance
en divorce, sauf application des articles 1280 et 1283 du Code
judiciaire.

Onderafdeling II. - Gevolgen van echtscheiding
of van scheiding van tafel enbed

A. Echtscheiding op grond van bepaalde feiten

Rechten van deverzekeringnemer
gedurende de echtscheidingsprocedure

Art. 129. De rechten die aan de verzekeringnemer toekomen
krachtens de artikelen 106 tot 120, blijven gedurende de echtschei-
dingsprocedure behouden, behoudens toepassing van de artike-
len 1280 en 1283 van het Gerechtelijk Wetboek.

- Adopté
Aangenomen.

Droit aux prestations d'assurance
durant l'instance en divorce

Art.130.Les prestations d'assurance devenues exigibles durant
l'instance en divorce sont payées valablement au conjoint désigné
comme bénéficiaire, sauf application des articles 1280 et 1283 du
Code judiciaire.

Recht op verzekeringsprestaties
gedurende de echtscheidingsprocedure

Art. 130. De verzekeringsprestaties die opeisbaar worden gedu-
rende de echtscheidingsprocedure, worden rechtsgeldigbetaald
aan deals begunstigdeaangewezen echtgenoot,behoudens toe-
passing van de artikelen 1280 en 1283 van het Gerechtelijk Wet-
boek.
- Adopté.
Aangenomen.

Droit aux prestations d'assurance échéant
après la transcription du divorce

Art. 131. Les prestations d'assurance devenues exigibles après
la transcription du divorce sont payées valablement au conjoint
divorcédésignécommebénéficiaire,saufapplication de l'article
299 du Code civil.

Recht op verzekeringsprestaties die opeisbaar worden
na de overschrijving van de echtscheiding

Art. 131. De verzekeringsprestaties die opeisbaar worden na de
overschrijving van de echtscheiding worden rechtsgeldig betaald
aan de uit de echt gescheiden echtgenootdie alsbegunstigde is
aangewezen, behoudens toepassing van artikel 299 van het Bur-
gerlijk Wetboek.

- Adopté.
Aangenomen.

B. Divorce par consentementmutuel

Droit du preneur d'assurance durant le temps desépreuves

Art. 132. L'exercice des droits appartenant au preneur d'assu-
rance en vertu des articles 106 à 120 est maintenu durant le temps
des épreuves, à moins que les époux n'en soient convenus autre
ment dans leur convention préalable prévue à l'article 1287 du
Code judiciaire. Cette convention n'est opposable à l'assureur
qu'après lui avoir été notifiée.

B. Echtscheiding door onderlinge toestemming

Rechten van de verzekeringnemer gedurende de proeftijd
Art. 132. De rechten die krachtens de artikelen 106 tot 120 aan

de verzekeringnemer toekomen, blijven gedurende de proeftijd
behouden, tenzij de echtgenoten anders hebben bedongen in hun
echtscheidingsconvenant, bedoeld in artikel 1287 van het
Gerechtelijk Wetboek. De overeenkomst kan slechts aan de
verzekeraar worden tegengeworpen nadat hij daarvan op de
hoogte werd gesteld.

- Adopté.
Aangenomen.

Droit aux prestations d'assurance échéant
durant le tempsdesépreuves

Art. 133. Les prestations d'assurance devenues exigibles durant
le temps des épreuves sont payées valablement par l'assureur au
conjoint désigné comme bénéficiaire, à moins que les époux n'en
soient convenus autrement dans leur convention préalable prévue
à l'article 1287 du Code judiciaire, et n'aient informé l'assureur de
la nouvelle désignation.

Recht op verzekeringsprestaties die
opeisbaar worden tijdens de proeftijd

Art. 133. De verzekeringsprestaties die opeisbaar worden
tijdens de proeftijd, worden rechtsgeldig betaald aan de als be-
gunstigde aangewezen echtgenoot, tenzij de echtgenoten anders
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hebben bedongen inhun echtscheidingsconvenant,bedoeld in
artikel 1287 van het Gerechtelijk Wetboek, en zijdeverzekeraar
op de hoogte hebben gebracht van de nieuwe aanwijzing.

- Adopté.
Aangenomen.

Droit aux prestations d'assurance échéant
après la transcription du divorce

Art. 134. Les prestations d'assurance devenues exigibles après
la transcription du divorce sont payées valablement au conjoint
divorcé désigné comme bénéficiaire, à moins que les époux n'en

soient convenus autrement dans leur convention préalable prévue
à l'article 1287 du Code judiciaire, et n'aient informé l'assureur de
lanouvelle désignation.

Recht op verzekeringsprestaties die opeisbaar worden
na de overschrijving van de echtscheiding

Art. 134. De verzekeringsprestaties die opeisbaar worden na de
overschrijving van de echtscheiding, worden rechtsgeldig betaald
aan de uitde echt gescheiden echtgenoot die als begunstigde is
aangewezen, tenzij de echtgenoten in hun echtscheidingsconve-
nant, bedoeld in artikel 1287 van het Gerechtelijk Wetboek,
anders hebben bedongen en zij de verzekeraar op de hoogte heb-
ben gebracht van de nieuwe aanwijzing.

- Adopté.
Aangenomen.

C. Séparation de corps

Séparation de corps
Art. 135. § 1er. Les articles 129 à 131 sont applicables à la sépara-

tion de corps pour cause determinee.
§ 2. Les articles 132 à 134 sont applicables à la séparation de

corpspar consentement mutuel.

C. Scheiding van tafel enbed

Scheidingvan tafelenbed
Art. 135. § 1. In geval van scheiding van tafel en bed op grond

van bepaalde feiten zijn de artikelen 129 tot 131 van toepassing
§ 2. In geval van scheiding van tafel en bed door onderlinge

toestemming zijn de artikelen 132 tot 134 van toepassing.

- Adopté.
Aangenomen.

Chapitre III.- Des contrats d'assurance de personnes
autres que les contrats d'assurance sur lavie

Caractère des garanties

Art. 136. Les assurances de personnes autres que les assurances
sur la vie ont un caractère indemnitaire ou un caractère forfaitaire
selon ce qui est déterminé par la volonté des parties.

Hoofdstuk III.- Persoonsverzekeringsovereenkomsten
anderedan levensverzekeringsovereenkomsten

Aard van de dekking

Art. 136. Persoonsverzekeringen, andere dan levensverze-
keringen, strekken tot vergoeding van schade of tot uitkering van
een vast bedrag, naargelang partijen bedongen hebben.

- Adopté.
Aangenomen.
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Assurances à caractère forfaitaire
autres que les assurances sur la vie

Art. 137.Le Roi déterminedans quelle mesure et selon quelles
modalités les dispositions de la présente loi relatives aux contrats
d'assurance sur la vie sont applicables aux contrats d'assurance de
personnes à caractère forfaitaire pour lesquels la survenance de
l'événement assuré ne dépend pas exclusivement de la durée de la
vie humaine.

Verzekeringen tot uitkering van een vast bedrag,
andere dan levensverzekeringen

Art. 137. De Koning bepaalt in hoever en volgens welke regels
de bepalingen van deze wet die betrekking hebben op de levens-
verzekeringsovereenkomsten ook van toepassingzullen zijn op
persoonsverzekeringsovereenkomsten tot uitkering van een vast
bedrag, waarbij het zich voordoen van het verzekerde voorval
niet uitsluitend afhangt van de menselijke levensduur.

- Adopté
Aangenomen.

Choix du médecin

Art. 138. Pour ses soins, l'assuré a le libre choix de son médecin.

Keuze van de arts
Art. 138. Voor zijn verzorging kiest de verzekerde vrij zijn arts.
- Adopté.
Aangenomen.

TITRE IV.- Dispositions finales

Dispositions pénales

Art. 139. § 1er. Sont punis d'un emprisonnement d'un moisà
cinqansetd'uneamendede1000à10000 francsoud'unedeces
peines seulement :

1º Ceux qui, en qualité d'assureur ou de mandataired'unassu-
reur, tentent de conclure ou concluent des contrats nuls en vertu
des articles 43, 51 ou 96;

2º Ceux qui, en qualité d'agent, de courtier, ou d'intermé-
diaire, interviennent dans la conclusion de telscontrats.

§ 2. Toutes les dispositions du livre 1er du Code pénal, sans
exception du chapitre VII et de l'article 85, sont applicablesaux
infractions visées au § 1er

§ 3. Les entreprises sont civilement responsables des amendes
auxquelles sont condamnés leurs administrateurs, directeurs,
gérants ou mandataires en application du § 1er.

TITEL IV.- Slotbepalingen

Strafbepalingen

Art. 139. § 1. Met gevangenisstraf van een maand tot vijf jaar en
met geldboete van 1 000 tot 10 000 frank of met een van die straf-
fen alleen worden gestraft:

1º Zijdie als verzekeraar of lasthebber van een verzekeraar
overeenkomsten pogen te sluiten of sluiten die nietig zijn op grond
van de artikelen 43, 51 of 96;

2º Zij die als agent, makelaar of tussenpersoon bij het sluiten
van zulke overeenkomsten bemiddelen.

§ 2. Alle bepalingen van boek 1 van het Strafwetboek, hoofd-
stuk VII en artikel 85 niet uitgezonderd, zijn van toepassing op de
in § 1 bedoelde inbreuken.
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§ 3.De ondernemingen zijn burgerrechtelijk aansprakelijk
voor de geldboeten waartoe hun bestuurders, directeurs, zaak-
voerders of lasthebbers met toepassing van § 1 zijn veroordeeld.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 140. L'Office de contrôle des assurances institué par la loi
du 9 juillet 1975 relative au contrôle des entreprises d'assurances,
est chargé de veiller au respect des dispositions de la présente loi et
de ses arrêtés d'exécution.

Art. 140. De Controledienst voor de verzekeringen ingesteld
door de wet van 9 juli 1975 betreffende de controle der verzeke-
ringsondernemingen wordt belast met het toezicht opde naleving
van de bepalingen van deze wet en haar uitvoeringsbesluiten.

- Adopté.
Aangenomen.

Arrêtés d'exécution

Art. 141. Les arrêtés royaux pris en exécution de la présente loi
le seront sur proposition conjointe du ministre de la Justice et du
ministre des Affaires économiques.

Toutefois, les arrêtés royaux pris en exécution des articles 8, 44,
96, 104, 114 à 116 et 137 le seront sur la seule proposition du minis-
tre des Affaires économiques.

Uitvoeringsbesluiten

Art. 141. De koninklijke besluiten ter uitvoering van deze wet
worden genomen op gezamenlijke voordracht van de minister
van Justitie en van de minister van EconomischeZaken.

Evenwel worden de koninklijke besluiten ter uitvoering van de
artikelen 8, 44, 96, 104, 114 tot 116 en 137 genomen op voordracht
van de minister van Economische Zaken alleen.

- Adopté
Aangenomen.

Modification du titre X du livre ler
du Code de commerce

Art. 142. L'article 3 du titre X du livre Ier du Code de commerce
est complété par l'alinéa suivant:

«Elles ne sont pas applicables aux assurances soumises à la loi
du ...sur le contrat d'assurance terrestre. »

Wijziging van titel X van boekIvan het Wetboek van koophandel
Art. 142. Artikel 3 van titel X van boek I van het Wetboek van

koophandel wordt aangevuld met het volgende lid:
« Zijzijn niet van toepassing op de verzekeringen die onder de

wet van ...op de landverzekeringsovereenkomst vallen. »
- Adopté.
Aangenomen.

Modification du titre VI du livre IIdu Code de commerce

Art. 143. Dans le dernier membre de phrase de l'article 191 du
titre VI du livre II du Code de commerce, les mots « du livre Ier,
relatives aux assurances sur la vie » sont remplacés par « de la loi
du ... sur le contrat d'assurance terrestre, en tant qu'elle régit les
assurances de personnes».

Wijziging van titel VI van boek II
van het Wetboek van koophandel

Art. 143. In het laatste zinsdeel van artikel 191 van titel VI van
boek IIvan het Wetboek van koophandel, worden de woorden
« van boek I die betrekking hebben op de levensverzekering » ver-

vangen door dewoorden «van de wet van ...op de landverze-
keringsovereenkomst, in zoverre zij betrekking heeft op de per-
soonsverzekeringen ».
- Adopté.
Aangenomen.

Modification du titre X du livreIIdu Code de commerce
Art. 144. Dans le dernier membre de phrase de l'article 276 du

titre X du livre II du Code de commerce, les mots « du livre Ier,
relatives aux assurances sur la vie » sont remplacés par « de la loi
du ....sur lecontratd'assurance terrestre,en tantqu'ellerégit les
assurances de personnes ».

Wijziging van titel X van boekIIvan het Wetboekvankoophandel
Art. 144. In het laatste zinsdeel vanartikel276van titelX van

boek II van het Wetboek van koophandel, worden de woorden
« van het boek I die betrekking hebben op de levensverzekering »
vervangen door de woorden « van de wet van ... op de landverze-
keringsovereenkomst, in zoverre zij betrekking heeft op de per-
soonsverzekeringen ».

- Adopté.
Aangenomen.

Modification de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851
Art. 145. L'article 10 de la loi du 16 décembre 1851sur la révi-

sion du régime hypothécaire est remplacé par la disposition sui-
vante:

« Art. 10. Sous réserve de l'article 58 de la loi du ... sur le contrat
d'assurance terrestre, toute indemnité due par des tiers, à raison
de la perte, détérioration ou perte de valeur de l'objet grevé de
privilège ou d'hypothèque, est affectée au paiement des créances
privilégiées ou hypothécaires, selon le rang de chacune d'elles, si
elle n'est pas appliquée par eux à la réparation de cet objet. »

Wijziging van de hypotheekwet van 16 december 1851

Art. 145. Artikel 10 van de wet van 16 december 1851 tot herzie-
ning van de rechtsregeling der hypotheken wordt vervangen door
de volgende bepaling:

« Art. 10. Onder voorbehoud van artikel 58 van de wet van ... op
de landverzekeringsovereenkomst, wordt elke vergoeding die
door derden verschuldigd is wegens het tenietgaan, de beschadi-
ging of het waardeverlies van het met voorrechtof hypotheek
bezwaarde goed, aangewend voor de betaling van de bevoor-
rechte of hypothecaire schuldvorderingen, ieder volgens haar
rang, indien de derden de vergoeding niet gebruiken voordeher-
stelling van ditgoed.»

Adopté.
Aangenomen.

Modification de la loi du 9 juillet 1975
relative au contrôle des entreprisesd'assurances

Art. 146. Dans l'article 11 de la loi du 9 juillet 1975 relative au
contrôle des entreprises d'assurances, la disposition suivante est
insérée avant l'alinéa 1er :

« Les associations d'assurances mutuelles jouissent de la per-
sonnalité juridique. Celle-ci leur est acquise à compter du jour où
leurs statuts sont publiés de la manière prescrite ci-dessous. »

Wijziging van de wet van 9 juli 1975 betreffende
de controle der verzekeringsondernemingen

Art. 146. In artikel 11 van de wet van 9 juli 1975 betreffende de
controle der verzekeringsondernemingen wordt de volgende
bepaling ingelast voor het eerste lid :

« De onderlinge verzekeringsverenigingen hebben rechtsper-
soonlijkheid. Deze is verkregen vanaf de dag waarop hun statuten
wordenbekendgemaakt op de hierna beschreven wijze.»

- Adopté.
Aangenomen.



Sénat de Belgique- Annales parlementaires -- Séances du jeudi 18 juin 1992
Belgische Senaat- Parlementaire Handelingen - Vergaderingen van donderdag 18 juni 1992

Dispositions abrogatoires

Art. 147. Sontabrogés:1º Le titre XI du livre Ier du Code de commerce contenu dans la
loi du 11 juin 1874, modifié par la loi du 14 juillet1976, etcompre-
nant les articles 33 à 43;

2º La loi du 26 décembre 1906 portant répression de l'assurance
sur lamortalité infantile;

3º L'article 20, 9º, de la loi du 16 décembre 1851 sur la révision
du régime hypothécaire, y inséré par la loi du 24 mai 1937.

Opheffingsbepalingen

Art. 147. Opgeheven worden:
1º Titel XI van boek I van het Wetboek van koophandel, vervat

in de wet van 11 juni 1874, gewijzigd bij de wet van 14 juli 1976, en
bevattende de artikelen 33 tot 43;

2º De wet van 26 december 1906 tot beteugeling van verzeke-
ring tegen kindersterfte;

3º Artikel 20, 9º, van de wet van 16 december 1851 tot herzie-
ningvande rechtsregeling derhypotheken, ingevoegd door de
wet van 24 mei 1937.

- Adopté.
Aangenomen.

Dispositions transitoires

Art. 148. § 1er. Les dispositions de la présente loi ne s'appliquent
aux contrats d'assurance souscrits avant leur entrée en vigueur
qu'à partir de la date de la modification, du renouvellement, de la
reconduction ou de la transformation de ces contrats.

§ 2. Les contrats visés au § 1er qui n'ont été ni modifiés, ni renou-
velés, ni reconduits, ni transformés, sont soumis à la présente loi le
premier jour du vingt-cinquième mois qui suit celui de la publica-
tion de la loi.

§ 3. En matière de contrats d'assurance sur la vie, les disposi-
tionsde la présente loi s'appliquent aux contrats en cours dès son
entrée en vigueur.

§ 4. L'article 30 de la présente loi s'applique aux contrats en
coursdèsson entrée en vigueur. Les modifications résultant de
l'adaptation des contrats en cours à la présente loi ne peuvent
justifier la résiliation du contrat.

Overgangsbepalingen

Art. 148. § 1. De bepalingen van deze wet zijn op de verzeke-
ringsovereenkomsten die aangegaan zijn voor de inwerking-
treding van die bepalingen, eerst van toepassing vanaf de dag van
de wijziging, de vernieuwing, de verlenging of de omzetting van
de overeenkomst.

§ 2. De in § 1 bedoelde overeenkomsten die niet gewijzigd, ver-
nieuwd, verlengd of omgezet zijn, vallen onder deze wet vanaf de
eerste dag van de vijfentwintigste maand volgend op die waarin de
wet is bekendgemaakt.

§ 3. De bepalingen van deze wet zijn op de lopende levensverze-
keringsovereenkomsten van toepassing vanaf de inwerking-
treding van de wet.

§ 4. Artikel 30 van deze wet wordt toegepast op de bestaande
overeenkomsten vanaf zijn inwerkingtreding. De wijzigingen die
voortvloeien uit de aanpassing van de bestaande overeenkomsten
aan deze wet, kunnen de opzegging van de overeenkomst niet
rechtvaardigen.

- Adopté.
Aangenomen.

Entréeenvigueur
Art. 149. Le Roi fixe la date de l'entrée en vigueur de chacune

des dispositions de la présente loi.
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Inwerkingtreding

Art. 149. De Koning bepaalt voor elk artikel van deze wet de
dag waarop het in werking treedt.

Adopté.
Aangenomen.

De Voorzitter.- De aangehouden stemmingen endestem-
ming over het ontwerp van wet in zijn geheel hebben later plaats.

Il sera procédé ultérieurement aux votes réservés ainsi qu'au
vote sur l'ensemble du projet de loi.

INTERPELLATION DE M. HATRY AU VICE-PREMIER MI-
NISTRE ET MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES AFFAIRES
ECONOMIQUES SUR « L'ABSENCE DE PRISE DE POSI-
TION EN MATIERE DE POLITIQUE ENERGETIQUEDU
GOUVERNEMENT ACTUEL »

INTERPELLATION DE MME DARDENNE AU VICE-
PREMIER MINISTRE ET MINISTRE DE LA JUSTICE ET
DES AFFAIRES ECONOMIQUES SUR « LA POLITIQUE
ENERGETIQUE BELGE >>

INTERPELLATIE VAN DE HEER HATRY TOT DE VICE-
EERSTE MINISTER EN MINISTER VAN JUSTITIE EN
ECONOMISCHE ZAKEN OVER « HET UITBLIJVEN VAN
EEN STANDPUNT VAN DE REGERING INZAKE ENER-
GIEBELEID »

INTERPELLATIE VAN MEVROUW DARDENNE TOT DE
VICE-EERSTE MINISTER EN MINISTER VAN JUSTITIE
EN ECONOMISCHE ZAKEN OVER «HET BELGISCH
ENERGIEBELEID »

M. le President. - L'ordre du jour appelle l'interpellation de
M. Hatry au Vice-Premier ministre et ministre de la Justiceet des
Affaires économiques sur « l'absence de prise de position en
matière de politique énergétique du gouvernement actuel ». Je
vouspropose d'y joindre celle deMmeDardenneaumêmeminis-
tre sur « la politique énergétique belge». (Assentiment.)

La parole est au premier interpellateur.

M. Hatry.- Monsieur le President, le samedi 13 mai 1989, un
éditorial de La Libre Belgique était intitulé :«Où va notre politi-
que?»

Ce texte date de trois ans et pourtant, à la lumière de ce qui se
passe aujourd'hui, pas une ligne, pas un mot, pas une virgule ne
doivent en être retirés.

« Notre pays mène-t-il une politique énergétique cohérente ? La
réponse, à l'évidence, est négative. Et le constat, hélas, remonte
fort loin.

Au fil des gouvernements successifs, et pour s'arrêter aux exem-
ples les plus frappants, la classe dirigeante a rarement brillé par un
très grand discernement, c'est le moins que l'on puisse dire.

Elle a laissé pourrir le dossier charbonnier avant de trancher
spectaculairement dans le vif. Elle s'est enlisée dans les sables
d'Algérie en concluant un contrat gazier démesuré dont on n'a pas
fini de payer les séquelles. Elle a fait lanterner les électriciens pen-
dant des années avant de s'opposer à la construction d'une hui-
tième centrale nucléaire.

Les circonstances l'ont deforcee, avance-t-on volontiers en
guise de justification. Ce n'est qu'une demi-excuse. D'autres
pays, en situation identique, n'ont pas péché par la même incons-
tance, disons le même amateurisme.

Les pompeux débats sur l'énergie organisés à deux reprises au
Parlement ne peuvent faire illusion: tant du point de vue de la
diversification de nos sources d'approvisionnement que de la
stratégie d'investissement (rappelez-vous Ibramco ou la querelle à
propos de Zeebrugge), de l'utilisation rationnelle de l'énergie, du
stockage des déchets ou de la politique des prix, la Belgique donne
la fâcheuse impression d'agir au coup pourcoup,au gréde
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l'humeur passagère de ses dirigeants, de l'air du temps, de la cou-
leur de la coalition en place. » Peut-être le constat est-ilencore plus
grave maintenant, puisque la coalition est la même?

« Vue de l'étranger, de France notamment, notre politique
énergétique paraît, disons, assez versatile.

Certaines des déclarations- par ailleurs intéressantes - que
nous livre Elie Deworme, secrétaire d'Etat à l'Energie ... » - · en
fait, le prédécesseur du ministre des Affaires économiques- « ...
contrastent singulièrement avec le ton et les thèses soutenues, sous
d'autres Martens, par ses prédécesseurs ... Comme elles paraissent
loin la sollicitude pour les problèmes du Limbourg et la défense
affichée du secteur de l'électricité. Comme ilest étonnant de réen-
tendre parler du gaz soviétique, d'une éventuelle révision du con-
trat-programme pétrolier ou d'un rééquilibrage desprix par le jeu
des accises etde la TVA.»

« Tout ceci », conclut l'article, « ne dénote pas une très grande
continuité. A l'heure de la création d'une Europe énergétique-

« le grand marché» trouvera ici une application éclatante- le
risque est grand de voir notre pays prisonnier de ses contradic-
tions, de ses idéologies et, pour prendre une image appropriée,
complètement déphasé.»

Voilà, monsieur le Vice-Premier ministre, ce que l'on écrivaitil
y a trois ans. Je dois avouer qu'à la lecture de vos déclarations, je
ne suis pas en mesure de réviser le jugement sévère dont le chroni-
queur accablait le gouvernement précédent.

En effet, alors qu'un travail important a été accompli sous le
gouvernement précédent, à la lumière de notes intéressantes qui
ont été longuement débattues en commission des Affaires écono-
miques du Sénat, au lieu de prendre le relais et de bâtir sur ce qui
existe, vous nous annoncez, dans la note de politique générale
établie en vue du débat budgétaire, que vous comptez définir votre
politique énergétique en juillet 1992, politique que vous comptez
faire adopter par le Parlement lors d'une communication qui lui
sera faite.

Je n'oublie pas, bien entendu, monsieur le Vice-Premier minis-
tre, que la note de politique générale économique que vous avez
introduite- et qui figurait d'ailleurs dans le rapport concernant
le budget général des Dépenses de votre département- abordait
quelque peu le domaine de la politique énergétique. Cependant,
monsieur le Vice-Premier ministre, vos remarques sur cette
matière me donnent l'impression que vous enfoncez des portes
ouvertes ou que vous faites des constatations dont on ne sait sur
quelles bases elles se fondent.

En ce qui concerne la situation belge, ce texte contient donc un
commentaire annonçant une nouvelle note pour le mois de juillet.
Je cite quelques exemples de vos intentions. Vous évoquez le con-
trat-programme et vous laissez entendre qu'il devrait peut-être
être revu ou supprimé, compte tenu de la perte de son utilité éco-
nomique. Je me permets cependant d'attirer votre attention sur le
fait que cette utilité économique a peut être été le moindre de ses
intérêts. Par contre, l'intérêt politique qu'il a présenté pour le
ministre des Affaires économiques en place, a été la dépolitisation
et la dépersonnalisation du dossier des prix pétroliers. En effet,
précédemment la décision était prise et le contrat signé par un des
lointains prédécesseurs du ministre des Affaires économiques, qui
appartenait souvent à un parti différent de ce dernier. L'existence
du contrat a permis d'éviter la situation fâcheuse existant avant sa
conclusion en mai 1974. En effet, lors des chocs pétroliers, notam-
ment de 1973-1974, certains de vos prédécesseurs ont pu apparaî-
tre comme faibles lorsqu'ils furent obligés d'accepter des hausses
de prix évidentes ou sembler maladroits lorsqu'ils eurent recours
à un blocage de prix et provoquèrent ainsi des problèmes de sécu-
rité au niveau de l'approvisionnement. Depuis 1974, monsieur le
Vice-Premier ministre, tous vos prédécesseurs ont échappéà ce
dilemme.

J'attire votre attention sur le fait que, d'un point de vue écono-
mique, ce contrat-programme pourrait « sauter » dans les vingt-
quatre heures. Si tel était le cas, vous seriez amenéà justifierde
façon continue des fluctuations de prix sur lesquelles vous seriez
interrogé. Vous ne pourriez plus alors faire référence au contrat-
programme dont l'utilité politique est, je le répète, beaucoup plus
importante que l'utilité économique. Je sais que vous en êtes tout
à fait conscient.

Autre exemple tirede votre note d'information. Celle-ci pre-
cise, en effet, de façon tout à fait incompréhensible, qu'« on veil-
lera également à utiliser la marge qui est affectée actuellement au
maintien des stocks obligatoires pour élaborer une politique de
stockage renouvelée, offrant plus de garanties, et pour renforcer le
contrôle de la qualité des produits ». Je ne vois pas très bien ce que
cela signifie et j'espère que vous me l'expliquerez dans votre
réponse.

Une partie de cette note est également consacrée à la situation
internationale et à la politique énergétique vue sous cet angle
international. Ce passageest franchementextraordinaire,mon-
sieur leVice-Premier ministre! En effet, on y trouve des phrases
aussi révolutionnairesque celle-ci: « Dès lors, ilya lieu de con-
sommer l'énergie disponible d'une façon aussiefficaceetécono-
mique que possible. » Il faut, selon moi, avoir fait de hautes études
universitaires pour parvenir à ce type de conclusion !

En outre, toujours selon cette note, « ilconvient de développer
une série d'instruments permettant au gouvernement d'agir de

façonplus efficace en cas de crise ». Voilà encore une conclusion
qui fera se réveiller d'admiration les gens dans toutes les chaumiè-
resde Belgique!

Je n'ai pas l'intention de reprendre toutes « les fleurs » conte-
nuesdans cettenote. Cependant, j'ai trouvé curieux que vous
parliez des « tensions entre les pays producteurs et les pays con-
sommateurs d'électricité ». J'aimerais que vous illustriez ces pro-
pos. Cela signifie-t-il qu'une guerre va avoir lieu entre la France et
la Belgique, d'une part, et l'Italie et l'Allemagne, d'autre part ? Les
deux premiers sont en effet des exportateurs d'électricité et les
deux autres, des consommateurs qui doivent donc importer une
certaine quantité d'électricité

Votre texte regorge de ce genre de considérations. Si elles cons-
tituent les prémices de votre politique de l'énergie à la lumière de
la note en préparation, nous allons certainement beaucoup nous
amuser!

Cependant, monsieur le Vice-Premier ministre, pendant que
vous préparez cette note, divers événements sont survenus, qui
ont entraîné des prises de position, mais pas les vôtres. Ainsi, pen-
dant que vous méditez, le Premier ministre se rend à Rio et
annonce, par exemple, sans débat parlementaire préalable, qu'il
va instaurer une écotaxe sur l'énergie, moitié sur leCO,etmoitié
sur le contenu en énergie des différents vecteurs énergétiques. Et le
ministre des Affaires économiques demeure totalementsilen-
cieux!

Comme je vous l'ai dit tout à l'heure, le manque de continuité
de votre politique par rapport à la coalition qui vous a précédé, et
dont vous faisiez partie également, est singulier.

Dans le cadre d'une note circonstanciée - à laquelle nous
avions travaillé jusqu'aux dernières semaines de 1991 - et de
propositions concrètes, le gouvernement précédent avait entamé
un dialogue avec le Sénat au sein de la commission de l'Economie
du Sénat. Des échanges de vuesapprofondis se sontdérouléssur la
base de cette note. Au moment de la dissolution des Chambres,
l'examen de tous les chapitres sectoriels et de la politique globale
était terminé, et le rapport était prêt. Nous étions en mesure de
conclure rapidement. La commission s'apprêtait à définir, par
une série de projetsde résolution, les grandes lignesde lapolitique
dugouvernementsur lesquelles elle pouvaitmarquer son accord.
De nombreuses rencontres avaient eu lieu entre le ministre des
Affaires économiques, le secrétaire d'Etat à l'Energie et la com-
mission de l'Economie. Ces rencontres avaient étécomplétéespar
des auditions auxquelles avaient participe en particulier des
représentantsdesprincipaux groupesde producteurs et de con-
sommateurs d'énergie. En1991, nousavionsnotammententendu
les représentants des sociétés Electrabel, Distrigaz et Petrofina.
Nous avions programmé ensuite des rencontres avec les produc-
teurs et importateurs de charbon et les consommateurs d'énergie,
rencontres qui n'ont évidemment pu avoir lieu, vu la dissolution
des Chambres.

Il me paraît important que le travail accompli ne soit pas perdu.
Mais puisque vous n'évoquez même pas l'existence de cette con-
certation de l'année passée, jeconstate que legouvernement
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n'accorde aucune priorité, voire aucun intérêt, aux travaux effec-
tués en cette commission. Cette attitude ne témoigne pas de beau-
coup de volonté de collaboration avec le Sénat.

Comme je l'ai dit, monsieur le Vice-Premier ministre, pendant
que vous méditez et que vous préparez sans nul doute la note
annoncée pour juillet, divers événements se déroulent sur le plan
international: il est de plus en plus question d'une écotaxe, des
prises de position se dessinent dans le domaine de l'énergie
nucléaire, et un débat s'instaure sur le transit et sur l'accès de tiers
aux réseaux de gaz et d'électricité. Pour toutes ces matières, nous
eussions pu attendre l'éclairage du ministre des Affaires économi-
ques

En ce qui concerne l'écotaxe, nous lisons, non sans surprise,
dans le journal De Standaard du 24 avril 1992, évoquant le même
document issu de votre département- puisque le Bureau du
Plan, s'il dépend hiérarchiquement du Premier ministre, dépend
administrativement du ministère des Affaires économiques
« Energietaks is slecht voor de economie», volgenshet Planbu-
reau.

Or, Le Soir des 25 et 26 avril 1992 parle sur base du même rap-
port, de la même écotaxe, cette fois, « bonne pour l'économie »> !
Dans un rapport provenant de vos services, ne conviendrait-il pas,
monsieur le Vice-Premier ministre, que le titulaire du départe-
ment nous fasse clairement part de son avis quant à l'écotaxe ? Et
cela d'autant plus que le Premier ministre frétille à l'idée de préle-
ver de nouvelles taxes, avec cette fois, à nouveau, un prétexte
international: après Maastricht vient Rio. Tout est bon pour rati-
boiser le consommateur et le contribuable belges qui, bientôt,
connaîtront les joies de l'écotaxe.

Au sein de la Commission européenne, cependant, une réserve
valable a été introduite, à savoir la généralisation de ce système à
l'ensemble des pays industriels qui sont nos concurrents.

Des réserves d'ordre plus général ont également été émises. De
nombreux analystes compétents estiment que l'écotaxe basée sur
la teneur en carbone ou en énergie est un instrument inefficace
pour réduire l'effet de serre. L'utilisation rationnelle de l'énergie
dans notre pays a déjà conduit sans écotaxe à une réduction de la
consommation de 22 à 23 p.c. par rapport à la fin des années 70, à
confort et production industrielle identiques. Il convient donc de
consacrer surtout de l'argent au développement de l'utilisation
rationnelle de l'énergie dans le tiers monde et dans les pays de
l'Est. Dans ces pays, en effet, un franc engagé dans le processus
rapporte beaucoup plus qu'un franc engagé chez nous.

La neutralité fiscale - dont la Commission européenne avait
fait une condition de l'introduction du régime - n'est même plus
évoquée dans les interventions du Premier ministre.

Par ailleurs, dans la mesure où vous voulez sauvegarder un cer-
tain nombre d'industries grandes consommatrices d'énergie, qui
sont particulièrement nombreuses en Belgique, vous devrez auto-
riser tant d'exemptions, tant d'exclusions que la taxe en perdra
finalement tout sens. Nous serons à nouveau face à une taxe arbi-
traire.

De plus, pourquoi devrions-nous jouer un rôle de missionnaire
pour convaincre le monde entier de l'opportunité de cette taxe ? Je
suis tout à fait d'accord avec la thèse de M. Delors sur ce point.

Nous pouvons donc multiplier les arguments en faveur ou en
défaveur de cette taxe; mais jusqu'à présent, nous ne vous avons
pas entendu devant le Parlement en la matière, monsieur le Vice-
Premier ministre. Or, vous êtes responsable de l'activité économi-
que de notre pays, de même que de la politique de l'énergie. Les
membres de ce gouvernement font des déclarations dans tous les
coins du monde, comme si nous n'avions pas de ministre des
Affaires économiques.

J'aborde un deuxième problème : celui de l'avenir de l'industrie
nucléaire en Belgique. Le gouvernement précédent a exprimé son
refus quant à la construction de lahuitièmecentralenucléaire.
L'effet de serre risque de modifier nolens volens cette position.
Que pensez-vous de la possibilité de réaliser l'objectif en matière
de CO, que le gouvernement se fixe pour lui-même oupour son
successeur ? Il est d'autant plus facile d'affirmer qu'en l'an 2000, la
Belgique aura diminué de 5 p.c. sa production de gaz contribuant
à l'effet de serre que les ministres ne seront plus en place lorsqu'il
s'agira de dresser le bilan.
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En réalité, la seule énergie qui échappe à ces contraintes est
l'énergie nucléaire qui, dans le contexte actuel, témoigne d'un net
redressement sur le plan international.

Je vous ai interroge, monsieur le Vice-Premierministre,sur le
développement que la France continue à donner à son réseau
nucléaire, qui comporte 56 réacteurs répartis dans 21 centrales,
lesquelles produisent environ 75 p.c. de l'énergie électrique. De
nouvelles centrales ont d'ailleurs été misesen service en 1991,à
Cattenom notamment. En outre, les centrales offrent un emploi à
vingt mille personnes hautement qualifiées. Enfin, la France, par
la vente de son courant à l'étranger, enregistre des recettes non
négligeables: 54 milliards de kilowatts/heure représentent, en
effet, 12 milliards de francs français, soit environ 75 milliards de
francs belges. La France poursuit donc son programme alors que
ce pays compte des partis politiques pourtant très proches des
nôtres.

Prenons également l'exemple du Japon, pays que personne ne
pourra suspecter d'inconscience en matière d'écologie. Le pro-
gramme poursuivi comporte de nombreuses mesures d'utilisation
rationnelle de l'énergie: l'encouragement des véhicules électri-
ques ou à méthanol, l'adoption d'un tarif pénalisant les périodes
de pointe en matière de consommation d'électricité, l'introduc-
tion d'un bilan énergétique annuel dans les entreprises importan-
tes, la fixation de nouvelles normes pour les véhicules, les produits
électroménagers et les ordinateurs, la stimulation des économies
d'énergie, la réduction d'impôts pour l'introduction deprocédés
industriels économes en énergie.

Voilà une politique énergétique dont nous aimerions que s'ins-
pire le gouvernement dont vous faitespartie,monsieur leVice-
Premier ministre.
Il faut toutefois souligner que le Japon prévoit conjointement

un développement considérablede l'énergiesolaireetsurtoutune
accélération du programme nucléaire. Legouvernement japonais
joue donc sur les deux tableaux. L'unest sansdoutesympathique
à nos collègues écologistes, l'autre beaucoup moins, je suppose,
bien qu'ilconstitue un complément indispensable.

Voilà, monsieur le Vice-Premier ministre, ce quevousauriezdû
nous dire.

Je soulignerai également que vous disposez d'excellentes réfé-
rences. On constate fréquemment une véritable symbiose des
points de vue flamand et néerlandais en matière d'écologie.Per-
mettez-moi de citer votre collègue, M. Koos Andriessen,
Nederlandse minister van Economische Zaken : « Kerncentrales
nodig tegen broeikasteffect. » Voilà donc un ministre qui, dans un
environnement sans doute encore moins favorable que le nôtre, a
le courage d'être réaliste et de dire à la population que l'objectifà
atteindre pour l'an 2000 en matière de CO, ne pourra l'être sans
une révision de laposition de blocage adoptée en matière d'éner-
gie nucléaire.

Autre déclaration, datant de la fin avril 1992, du ministre
néerlandais. Je cite le ministre : « Op lange termijn is er geen oplos-
sing voor het energieprobleem zonder de kernenergie. » Il ajoute
ensuite: «Eind volgend jaar, zal ik een rapport afleveren met een
mooi rood lint erronden dan zal ik het dossier van de kernenergie
op tafel leggen voor de toekomst », aldus de bewindsman. De tous
les ministresdu Benelux, votre collègue, sans doute le plus proche,
a le courage de trancher. Au lieu de vous murer dans un silence
prudent, caractéristique de votre attitude actuelle, quand nous
direz-vous ce que vous pensez de ce problème ?

Je vous ai déjà livré mon opinion au sujet des contrats de pro-
grammes. Dans le secteur économique, les contrats de program-
mes constituent malheureusement un mal nécessaire. En effet,
dans notre régime des prix, la liberté est exclue. Elledépend,en
effet,d'uncontratdeprogramme ou d'un arrêté royal ou ministé-
riel qui soustrait ledit secteur au règlement des prix, definissant les
délais de préavis nécessaires pour l'obtention d'une augmenta-
tion.

J'évoquerai un quatrième et dernier problème à l'égard duquel
vous avez également pris des positions en omettant de nous infor-
mer. Je pense, en effet, au régime du gaz et de l'électricité dont le
Conseil européen des ministres de l'Economie et de l'Energie
débattu le 22 mai dernier. Il s'est, en effet, prononcé sur les deux

propositions de directives de la Communauté européenne visant
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l'accès des tiers aux réseaux gazier et électrique. Quatre ministres
ont voté pour, quatre s'y sont fortement opposés et quatre autres
enfin - dont vous étiez- ont émis des observations très criti-
ques

Notre comité d'avis européen débat régulièrement de ce genre
d'attitude ministérielle à l'égard des questions européennesqui
consiste à se prononcer sans contact préalable avec le Parlement.
Si vous souhaitez parer au déficit démocratique souvent reproché
au fonctionnement des institutions de la Communauté, venez
expliquer votre attitude devant la commission competente du
Parlement avant de décider. Je ne critique certes pas votre attitude
au niveau de la prise de position que vous avez adoptée et qui a
probablement de nombreuses raisons d'être. Nous aurions néan-
moins aimé connaître vos motivations. Pourquoi refusez-vous ?
Pourquoi assortissez-vous un éventuel accord ultérieur pour les
deux directives- ou des directives remaniées - d'un certain
nombre de conditions que vous avez énoncées mais dont le Parle-
ment n'a pasété misau courant ?

Selon moi, monsieur le Vice-Premier ministre, pour ces quatre
points relatifs à la politique énergétique, ilaurait été opportun de
ne pas rompre totalement les relations et de poursuivre le dialogue
avec la commission de l'Economie du Sénat dès votre entrée en
fonction. Incontestablement, au moins ces quatre points méri-
taient la poursuite de la discussion amorcée par votre prédéces-
seur.

Enfin, vous admettrez que la « renationalisation >> de la politi-
que énergétique à l'intérieur de la Communauté européenne est
un fait, ce qui accroît notre rôle. En effet, après le premier choc
pétrolier, ilétait question d'une « politique énergétique com-
mune » ou « communautaire ». A cette époque, tout le monde pen-
sait encore qu'il serait possible de déposer sur la table du Conseil
des ministres et sur celle de la Commission un dossier de politique
énergétique qui couvrirait l'ensemble de la Communauté. Hélas,
l'évolution ne revêt pas une forme purement linguistique ou
sémantique. La réalité aussi témoigne de la progression de la poli-
tique énergétique communautaire envisagée vers des réalisations
plus modestes.

La « coordination des politiques énergétiques nationales » a
ensuite été évoquée. Peut-être aurions-nous dû accepter cette
thèse? Le retour en arrière a,au contraire, été plus profond.
Aujourd'hui, il n'est même plus question de coordination de poli-
tiques énergétiques nationales mais de « concertation » des politi-
quesénergétiques nationales. Même ce souhait semble devenu
excessif. Je me permets, en effet, de faire remarquer que les dispo-
sitions décidées à Maastricht ne font mention d'aucune politique
énergétique. Celle-ci reste donc fondamentalement du ressort
national et régional. Actuellement, la Communauté évoque sim-
plement une « vérification de la compatibilité des politiques éner-
gétiques nationales » !C'est dire que cette responsabilité vous
incombe, monsieur le Vice-Premier ministre, et que votre interlo-
cuteur doit donc être le Parlement. Raison de plus pour déplorer
les carences en la matière ainsi que l'absence de dialogue dans ce
domaine qui redevient particulièrement important.

J'ai ainsi exposé les raisons pour lesquelles cette interpellation
m'est apparue indispensable. Du choc des idées jaillira peut-être
la lumière. Nous souhaitons, en effet, établir avec vous un lien de
collaboration. Quelle que soit d'ailleurs notre attitude, en tant
que membre de la majorité ou de l'opposition, cette collaboration
s'est déroulée dans un contexte positif sous la législature précé-
dente. Je souhaite qu'il en soit égalementainsi sous legouverne-
mentdontvous faitespartie. (Applaudissements.)

M. le Président.- La parole est au deuxième interpellateur.

Mme Dardenne.- Monsieur le Président, comme M. Hatry,
mais, sans aucun doute, pour des raisons assez différentes, je vou-
drais insister auprès du Vice-Premier ministre sur la nécessaire
tenue d'un débat consacré à la politique énergétique en Belgique.

M. Seeuws, vice-président,
prend la présidence de l'assemblée

Eneffet,nous avions entame cette discussion en commission de
l'Economie, sous la législature précédente. Les auditions qui s'y
sontdéroulées et les débats qui les ont suivies ont présenté, comme
l'a très justement souligné M. Hatry, un intérêt toutparticulier.

Ce débat me paraît d'autant plus indispensable que nous nous
trouvons à un tournant de l'histoire de l'énergie et, sans doute, de
l'histoire de l'humanité.

Il est vrai que jusqu'ici, on a trop souvent mesuré le progrès en
fonction de la quantité d'énergie consommée par habitant.
Aujourd'hui se posent les questions suivantes : commentconsom-
mer moins d'énergie et quelles énergies consommer ? Désormais,
on mesurera le progrès humain à cette capacité d'innovation.

La Conférence de Rio qui vient de se terminer nous a rappelé
quelques donnéesdu problèmequipeuvent,certes,paraîtreélé-
mentaires mais quin'ont jamais donné lieu à une évaluation
sérieuse despolitiquesénergétiquesetencoremoinsàlaprisede
mesures concrètes qui auraient dû en découler.

Ainsi,nous savons aujourd'hui que nousvivons dansun monde
fini, dont les ressources, notamment énergétiques,sont loind'être
inépuisables. Nous savons également- tous les rapportsscienti-
fiques le reconnaissent, quelles quesoient par ailleurs les contro-
verses concernant certains chiffres relatifs à l'état plus ou moins
avancé desphénomènes- que leclimatde laplanètese trouve
menacé de rechauffement par l'émission outrancière de gaz à effet
deserre,dontunebonnemoitié est due à lacombustiondes éner-
gies fossiles. Nous sommes donc conscients que le fait de conti-
nuer dans le sens d'une consommation irréfléchie nous conduira,
plus ou moins rapidement, à la catastrophe.

Enfin- ce n'est pas l'élément le moins grave-,nous savons
aujourd'hui que si les habitants du Sud représentent actuellement
77 p.c. de la population mondiale, ils ne disposent que de 25 p.c.
du revenu mondial. Dans l'état actuel de la criseécologique, cette
dispariténousfaitcomprendreque lemodèle de prospérité du
Nord ne pourra jamais être étendu à l'échelle de laplanèteétant
donné la quantité de ressources exigées par la société de consom-
mation. Nous nous trouvons, à cet égard, au cœur du débat de
Rio: la résolution du problème écologique passe par un effort
substantielduNord.En ce sens, la Conférence de Rio a au moins
débouché sur la signature d'une convention sur le climat.

Dans la foulée, il est temps que la Belgique s'interroge sur cer-
tains choix énergétiquesetqu'elleprenne,parunesériedemesu-
res opportunes, lesdevantsd'uneévolution - pournepasdire
d'une révolution - de toute manière inéluctable.Il fautbien
ajouter qu'à force de reporter les problèmes àplus tardonse
trouveconfronté à des situations de plus en plus graves pour les-
quelles les solutions sont de plus en plus difficiles et de plus en plus
onéreuses.

Je voudrais rappeler que c'est le faible coût marchand des com-
bustibles fossiles et de l'uranium qui a permis et permet encore le
gaspillage de l'énergie mais aussi de nombreuses productions à
lourd impact sur l'environnement.

L'examen du secteur des transports, de l'agriculture, du secteur
résidentiel et de nombreuses filières industrielles dans les pays
industrialisés- et par voie de conséquence, dans le monde entier
- confirme cette hypothèse.

Le transport routier tant des personnes que des marchandises,
outre les nuisances de toutes sortes qui lui sont propres, est de loin
plus energivore que le transport par rail. Or c'est lui qui s'est
impose. Quand on voit les problèmes que rencontrent
aujourd'hui la SNCB et les transports en commun, on peut affir-
mer que rien n'est fait pour inverser la tendance. Or, améliorer les
performances et réduire les rejets polluants des véhicules de tous
typesnesera guère efficace si, en parallèle, une politique de pro-
motion des transports par rail et de la traction électrique n'est pas
mise en place et si rien n'est fait pour diminuer la mobilité obligée.

L'agriculture actuelle, toujours basée sur un apport massif
« d'intrants »- engrais, pesticides- à haut contenu énergétique
et d'importations en provenance des pays tiers, ne s'inscrit pas
dans la perspective d'un développement soutenable. On peut
d'ailleurs dire que l'industrie des engrais consomme plus d'éner-
gie que l'ensemble des machines agricoles. Là encore, on ne peut
pas dire que les réformes de la politique agricole commune aux-
quelles la Belgique participe au niveau européen vont améliorer
les choses. Au contraire.
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La dispersion de l'habitat et la non prise en compte des énormes
possibilités du solaire passif, entraînent un surcroît énergétique
que l'amélioration de l'isolation thermique et du rendement des
systèmes de chauffe sont incapables de supprimer.

Enfin, de nombreuses filières industrielles mettent sur le mar-
ché des produits à contenu énergétique élevé alors que des substi-
tuts moins energivores sont disponibles sur le marché, mais à un
prix évidemment plus élevé. Elles conditionnent une demande
qui, elle-même, stimule le développement de l'offre existante. Les
cas des matières plastiques et de la chimie du chloresontexem-
plaires à cet égard.

La non plus, on ne voit guère d'encouragement à la mise en
place d'une production de produits propres

Une première réponse consiste à « internaliser » dans le prix de
l'énergie d'origine fossile ou fissile, les coûts des nuisances et du
gaspillage que sa production et son utilisation provoquent.

On reconnaîtra ici le principe de l'écotaxe en matière d'énergie.
Cependant, je voudrais rappeler, de la manière la plus énergique,
qu'il ne s'agit en aucun cas de lever purement et simplement un
nouvel impôt. Les exemples que je viens de citer montrent que rien
d'efficace ne pourra être réalisé si, parallèlement à l'écotaxe-
énergie, ne sont pas mises en place d'autres politiques dans les
secteurs les plus énergivores

Augmenter le prix des énergies permet certes de contenir leur
consommation- les crises pétrolières que nousavons connuesen
1973 et en 1979 nous rappellent que c'est tout à fait possible-mais doit nécessairement amener à promouvoir l'usage rationnel
de l'énergie, à développer et à favoriser les énergies renouvelables

et à financer les reconversions lourdes dans les différents domai-
nes que je viens d'énumérer.

Sauf à vider la mesure de tout son sens et de sa pertinence, les
recettes fiscales supplémentaires dues à l'écotaxe énergie doivent
donc prioritairement être affectées à plusieurs postes, notamment
à l'augmentation des transferts aux ménages à faibles revenus
pour compenser la hausse des prix de l'énergie, à la diminution
des cotisations qui pèsent sur le coût du travail, au financement
d'un fonds pour le développement des énergies renouvelables en
Europe et dans les pays en voie de développement- et c'est là que
nous devons les aider- et, enfin, au financement d'un plan de
reconversion énergétique - je citerai notamment le remplace-
ment des systèmes de chauffage électrique, l'amélioration de
l'offre des transports en commun et un plan de sortie du nucléaire.

Je tenais à rappeler ces principes fondamentaux au moment où
l'on nous parle beaucoup de l'écotaxe énergie. Pour nous, il ne
s'agit en aucun cas d'accepter purement et simplement la mise en
place d'une mesure qui serait devoyée de son sens et vidée de sa
substance. L'écotaxe énergie est d'abord, pour nous, un outil de
réorientation des politiques énergétiques, et j'aimerais donc
connaître, monsieur le Vice-Premier ministre, votre position à ce
sujet.

En conséquence logique, je voudrais aborder maintenant un
autre volet de la politique énergétique belge : le secteur de l'éner-
gie nucléaire. Malgré ce que ses partisans, dont M. Hatry, s'obsti-
nent à défendre, on sait aujourd'hui que l'énergie nucleaire ne
peut apporter aucune réponse satisfaisante au problème de l'effet
de serre. En effet, le secteur de la production de l'énergie électrique
ne couvre qu'une part relativement peu élevée des besoins en éner-
gie - 30 p.c. dans les pays industrialisés- et en Belgique, nous
nous situons pratiquement au maximum de ce qui peut être pro-
duit en électricité à partir du nucléaire- nous talonnons d'ail-
leurs la France en ce domaine- puisque ce système nucléaire
fonctionne avant tout en base.

La part du nucléaire ne représente actuellement que 4 p.c.de la
production d'énergie dans le monde. En Europe, elle est de
12,8 p.c. et en Belgique, un des pays les plus nucléarisés au monde,
elle atteint 20 p.c. De ces chiffres, il ressort que le « tout nucléaire »
auquel certains aspirent, ne résout que 8 à12 p.c.du problème de
l'effetdeserre.

En outre, le nucléaire se caractérise par des coûts d'investisse-
ments extrêmement élevés et par de très longs délais de construc-
tion.Laaussi, ilapparaît, après etude, notamment par deux cher-.cheurs américains, Keepin et Cats, que le nucléaire est trop lent et
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tropcoûteux à mettre en œuvre pour répondre à temps à la montée
de l'effet de serre. Et je tiens à souligner qu'il y a, en effet, urgence à
donner une réponse à cette problématique.

La clef du problème de l'effet de serre est et reste l'amélioration
de l'efficience dans l'utilisation de l'énergie. Mêmeuneexpan-
sion du nucléaire qui multiplierait parsix lapuissance installée
n'aurait que peu d'impact sur la résolution du problème, à moins
qu'une politique d'utilisation rationnelle de l'énergien'aitdéjà
apporté au préalable l'essentiel de la solution. Mais en Belgique,
nous savons aussi que de tels investissements en nucléaire détour-
neraientdéfinitivement les fonds indispensables à une politique
d'utilisation rationnelle de l'énergie.

De plus, l'usage de ce type d'énergie pose de nombreux et coû-
teux problèmes de sécurité. Inutile de rappeler iciTchernobylet
ses conséquences ! La situation de la sécurité nucléaire en Europe
laisse à désirer, à l'Est comme à l'Ouest. Je ne parlerai pas de la
situation à l'Est, mais je voudrais évoquer ce qu'on peut observer
tout près de chez nous. Plusieurs réacteurs sans enceintes fonc-
tionnent encore en Europe de l'Ouest : quatre en France et prati-
quement tous les réacteurs anglais. De nombreux réacteursde
l'Ouest et de l'Est ont plus de vingt ans d'âge et sont atteints de
problèmes de vétusté plus ou moins graves.

Enfin, à ce jour, aucune solution fiable n'a pu être trouvée au
problème des déchets nucléaires, lequel hypothèque lourdement
la filière.

Depuis1986- et je tiens ici à rendre hommage au sénateur de
Wasseige qui a accompli un travail remarquable- s'est réunie,
au Sénat, la Commission d'information et d'enquête en matière
de sécurité nucléaire, dite commission Tchernobyl. Elle a fourni
un travail considérable et a remis son rapport final en juillet der-
nier. Ce travail important, au même titre que celui qui a été
accompli sous la législature précédente par la commission de
l'Economie et auquel M. Hatry faisait allusion tout à l'heure, va-
t-il rester lettre morte ? De nombreuses recommandations au gou-
vernement y sont inscrites, notamment quant au choix entre
l'option retraitement ou non-retraitement des combustibles irra-
dies, quant à l'opportunité de l'utilisation du combustible MOX
en centrale - et je vous ai déjà interrogé récemment àcesujet,
monsieur le Vice-Premier ministre -, quant au démantèlement
des centrales et quant à l'ensemble de la problématique de la ges-
tion des déchets nucléaires, l'ensemble de ces points ayant d'ail-
leurs denombreux liens entre eux.

Que constate-t-on aujourd'hui en Belgique? L'autorisation
d'agrandissement des installations de Belgonucléaire à Mol, lui
permettant de doubler sa capacité de production, ainsi que
l'introduction d'une demande d'utilisation du combustible
MOX à Doel 2 et Tihange 3. Ces deux problèmes sont intime-
ment liés puisque l'on voit apparaître dans les prévisions de Belgo-
nucléaire - et j'ai pu consulter ce document - un marché belge
de l'ordre de 7 tonnes de combustible MOX, ce qui est en contra-
diction avec l'affirmation selon laquelle les productions de Belgo-
nucléaire sont uniquement destinées à l'exportation.

En matière de sûreté, le choix du combustibleMOX posede
nombreux problèmes, notamment de criticité, de stabilité des
réacteurs, de conduite des réacteurs, cequisignifieque le facteur
humain prendra une place beaucoup plus importantedans les
centrales fonctionnant avec ce combustible. En matière nucléaire,
les accidents graves, que ce soit à l'Est ou à l'Ouest et, notamment,
aux Etats-Unis, ont toujours eu à leur origine, faut-il le rappeler,
des défaillances humaines. Et l'on a assez épilogue sur l'erreur
humaine pour nous persuader de l'infaillibilité de la technique!

Des problèmes de choix de technologie se posent également. La
Belgique poursuit sa course en avant dans le choix de l'option
nucleaire puisque c'est le retraitement des combustibles irradies
quidoitêtre pris en compte, le plutonium étant nécessaire à la
fabrication du MOX. On sait aussi que cette opération de retraite-
ment est celle qui génère les déchets radioactifs les plus toxiques et
ayant la plus longue durée de vie, des millénaires pour certains
d'entre eux. Par contre,on ne sait pas encoreoùetcommentonva
gérer ces déchets. N'y a-t-il pas là, monsieur leVice-Premiermi-
nistre, matière à réflexion, à prise en compte des éléments d'infor-
mation et de recommandation fournis par la commission Tcher-
nobyl et à l'ouverture d'un vaste débat à mener non seulement au
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niveau du Parlement mais aussi de l'opinion publique sur ces
choix qui sont loin d'être dépourvus de conséquences pour la
sécurité des citoyens et des générations futures?

Je voudrais vous rappeler les recommandations de la commis-
sion Tchernobyl à propos du retraitement, car elles me paraissent
éloquentes.

«1. Dans l'option entre retraitement et non-retraitement, les
aspects commerciaux doivent céder le pas aux aspects de sécurité.

2. Création d'une commission composée d'experts belges et
étrangers non liés aux décisions déjà prises en faveur du retraite-
ment et chargés de remettre une étude détaillée sur la situation
belge, en tenant compte des études et avis des pays étrangers dis-
posant de réacteurs à eau légère. »

J'ouvre ici une parenthèse pour rappeler que certains pays,
dont la Suède et les Etats-Unis par exemple, n'ontpas choisi
l'option retraitement.

« Cette commission d'experts devrait remettre son rapport
dans un délai maximum d'un an sur l'option non-retraitement
comparée à l'option retraitement. L'ONDRAFdoit être associéà
cette expertise.

3. Sur la base de ce rapport d'experts, avis serademandéau
Comité national de l'énergie et au Conseil supérieur d'hygiène.
De plus, un rapport général sur l'option proposée sera remis au
Parlement où sera organisé un débat sur le retraitement ounon-
retraitement des combustibles irradiés, dans un délai maximum
de deux ans.

4. Une étude préliminaire sera demandée à l'ONDRAF ence
qui concerne le système sec d'entreposage descombustiblesusa-
gés sur le modèle adopté en Allemagne et envisagé dans d'autres
pays

5. Dans l'attente du debat parlementaire, il y a lieu d'examiner
si les contrats passés avec Cogema à La Hague peuvent être sus-
pendus. En tout cas, aucun nouveau contrat similaire ne peut être
conclu.»

Je n'ai certes pas la prétention, monsieur le Vice-Premier minis-
tre, d'avoir fait le tour de toute la problématique énergétique. Les
problèmes en cette matière sont, en effet, nombreux et importants
car ils concernent véritablement la société et posent, dès lors, des
choix de société. Nous ne sommes pas les seuls en cause lorsque
nous décidons en cette matière. En effet, de nos options dépen-
dent, à côté de nous, les pays du tiers monde et leurs possibilités de
développement et, après nous, les générations futures qui risquent
de ne plus avoir ni ressources ni environnement viable pour pour-
suivre ce que Jacques Neyrinck a appelé « le huitième jour de la
création ».

J'espère seulement avoir apporté ma contribution pour souli-
gner la nécessité et l'opportunité du débat énergétique ici,au
Parlement, et souhaite obtenir vos réponses et opinions à ce sujet.
(Applaudissements.)

De Voorzitter.- Het woord is aan de heer HugoVanRom-
paey.

De heer H. Van Rompaey. - Mijnheer de Voorzitter, in
aansluiting bij deze twee interpellaties neem ik hetwoordnamens
de CVP-fractie. Ik doe dit echter niet om nu reeds het debat inhou-
delijk aan te vatten over wat kan worden beschouwd als nieuwe
elementen in het energiedebat, onder meer het probleem van eco-
taks. Het is wel mijn bedoeling aan te sluiten bij de recente ge-
schiedenis. Hiervoor verwijs ik uiteraard naar het verslag-
« Tsjernobyl » van de heren de Wasseige en Diddenenook naar
het verslag- waarvan ik rapporteur was- van de onderzoeks-
commissie van de Kamer over het nucleair afvalschandaal.

Mijnheer de Vice-Eerste minister, verschillende discussies heb-
ben tot nuttige en coherente aanbevelingen geleid, maar sommige
wachten echter nog op uitvoering.

De bedoeling van mijn betoog dat zich totvijf punten zal
beperken, is dan ook de regering te vragen op welke manier ze
deze aanbevelingen in deze legislatuur zal uitvoeren.

Een eerste punt van mijn betoog betreft het Nucleair Agent-
schap. In de twee rapporten van onze assemblées wordt heel uit-
drukkelijk aangedrongen op een initiatief van de regering. De

bestaande structuren werken niet en kunnen ook niet werken bij
gebrek aan voldoende personeel en middelen en bij gebrek aan
coördinatie. Om die reden is recent zowel in de Senaat als in de
Kamer het voorstel tot stand gekomen om tot een instelling te
komendie de naam zou dragen van Nucleair Agentschap waar-
voor in de eerste plaats deskundigen moeten worden aange-
trokken.

Hierbij rijst evenwel onmiddellijk het probleem van het statuut
van deze specialisten. Datdekaders inde bestaande instellingen
niet bezet worden, is te wijten aan het feit dat de overheid de
topspecialisten die hiervoor nodig zijn, geen aantrekkelijk sta-
tuut biedt. Zo'n statuut is nochtans van wezenlijk belang, want
het is het enige wapen om de burger een sluitende veiligheid te
garanderen, ditwil zeggen de veiligheid dat nucleaire activiteiten
in opdracht van de overheid worden gecontroleerd. Ik meen dat
daarovereensgezindheidbestaatoverdepartijgrenzen heen.

Dit Nucleair Agentschap heeft dus behoefte aan nucleair
gekwalificeerd personeel met een eigen statuut zodathetnauwge-
zet alle nucleaire activiteiten kan controleren. Bovendien moet in
de schoot van de regering een welbepaalde minister verantwoor-
delijkheid dragen voor dit agentschap, wat de transparantie van
decontrole ten goede zalkomen.

Een tweede punt betreft onze bezorgdheid over het operatio-
neel maken niet alleen van de behandeling, maar ook van de
opslag en de berging van het nucleair afval. Met opslag bedoelen
wij het licht bestraald materiaal dat op het eigen grondgebied
blijft en ook de colli die vanaf het begin van 1993 vanuit La Hague
terugkeren in ons land en die voor bovengrondse opslag bestemd
zijn vooreen periode van zowat 40 jaar.

Onze fractie vraagt dat er duidelijkheid komt over de
verantwoordelijkheid ter zake. Voor ons moet de berging worden
toevertrouwd aan Belgoprocess, dat op zijn beurt evenwel gecon-
troleerd moet worden door het Nucleair Agentschap. Vandaar de
dringende noodzaak om dit agentschap zo snelmogelijk op te
richten.

Wat het derde punt, namelijk het garanderen van de veiligheid,
betreft, heb ikde indruk dat alle partijen dezelfde bezorgdheid
tonen. Er is wel nood- en hierover kunnen meningsverschillen
bestaan - aan de minimis-criteria. Dit zijn wetenschappelijke en
tegelijkertijd normatieve criteria voor het nucleair afval die reke-
ning houden met de ontmantelings -, de stockerings- en de ber-
gingsmogelijkheden.

Hierover worden hersenschimmen « gecreëerd ». Niet maat-
schappelijke assistenten - ondanks de heel grote waardering die
ik voor deze mensen in het kader van hun beroep heb - moeten
hierover oordelen, wel doctors in de fysica, in de scheikunde of in
de biologie, of ingenieurs. Zij moeten bepalen hoe de criteria defi-
nitief moeten worden vastgelegd om te kunnen starten met een
doeltreffend beleid ter zake.

Mijn vierde punt betreft het delicate probleem van de opslag-
plaatsen zelf van het nucleair afval.

Mijnheer de Vice-Eerste minister, ik wil met bijna enige
plechtigheid verklaren dat men er in ons land niet moet aan den-
ken dat alle Belgisch nucleair afval bestemd voor opslag- ikwik
mijn woorden en heb het heel duidelijk over de periode van 40 jaar
-gastvrijheid zal genieten in Mol en Dessel. Ik verwijs naar de

resolutie van het Congres economie en ecologie van de christen-
democraten van oktober 1990, waarin gesteld werd dat deze
opslag niet in het wilde weg in het land mag gebeuren, maar ver-
deeld moet worden over enkele plaatsen, namelijk daar waar ter
plaatse deskundigheid en een veiligheidsorganisatie aanwezig
zijn. Met andere woorden, een gedeelte van die afval moet voor
opslag terug naar de kerncentrale.

Tot slot, een vijfde bedenking. Het kernafvalbeleid gaat mijns
inziens de verkeerde kant uit. Men wil de illusie wekken dat men
degelijk werk verricht door het studiewerk en zeker de aanpak
van concrete dossiers te begraven onder een bureaucratie.Wij
vragen dan ook de interventie van de regering, vooral inzake de
NIRAS dat een administratieve transparantie moet nastreven. Dit
instituut moet trachten rationeel en efficient te werken en geen
papieren rompslomp te creëren, die haar opdracht niet dient.
( Applaus.)
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De Voorzitter. - Het woord is aan de heer Verwilst.

De heer Verwilst. - Mijnheer de Voorzitter, ik deel de mening
van collega Van Rompaey dat het nu nog niet het moment is om
hier een inhoudelijk debat te voeren over de energieproblematiek
Ik sluit mij aan bij een aantal opmerkingen van de vorige spreker
en van de interpellanten.

Namens de SP-fractie wil ik erop wijzen dat wij groot belang
hechten aan een aantal thema's die door de interpellanten werden
aangesneden. Dit betekent niet datwij het eens zijn met al hun
ideeën ter zake. Bovendien zijn er wellicht ook een aantal thema's
die niet zijn aangesneden, maar die toch ook onze aandacht ver-
dienen.

Onze fractie vraagt zo snel mogelijk grondig te kunnen debatte-
ren over een aantal problemen die vandaag in de interpellaties
naarvoorwerden gebracht.Dit debat hoeftniet noodzakelijk te
gaan over het geheel van de problemen, want dan belanden wij
misschien weer in een debat van maanden, waarover dan weer
allerlei rapporten worden opgesteld. Wij moeten proberen zo snel
mogelijk over de meest dringende aangelegenheden een discussie
te houden.

Mijnheer de Vice-Eerste minister, inuw algemene beleidsnota
bij de begroting van uw departementhebtu eenspecifiekenota
over het energiebeleid aangekondigd voor na de zomer. Wij
hopen dat die nota er snel komt. U zegde bij de bespreking van uw
begroting datu het overleg met het Parlementzeer belangrijk
vindt. Ik heb u gevraagd dit overleg niet minimalistisch te inter-
preteren. U scheen ermee akkoord te gaan het Parlement ruim te
betrekken bijde discussie over de nucleaire afvalproblematiek,
één van de punten die ons in deze aangelegenheid zeer na aan het
hart ligt.

In de rapporten van de Tsjernobylcommissie werden een reeks
aanbevelingen gedaan. Zoals de interpellanten vinden ook wij
dat de regering dringend moet nagaan in hoever die aanbevelin-
gen zijn opgevolgd. Zo werden er een aantal rapporten gevraagd.
Zijn die rapporten klaar of in welk stadium bevinden zij zich ?
Indien zij er zijn, moeten wij er zo snel mogelijk kennis van kun-
nen nemen.

Ik sluit mij aan bij de bezorgdheid van de heer Van Rompaey
over de veiligheid en over het afvalbeheer. De Senaat heeft inhet
verleden in diverse commissies bewezen dat hij grondig werk kan
leveren met betrekking tot energieaangelegenheden. Wij vragen
dan ook om dit debat verder te voeren. De regering zou er goed
aan doen dit debat in de Senaat te laten plaatshebben alvorens
belangrijke beslissingen te nemen inzake hetenergiebeleid.

M. le Président.- La parole est à M. Wathelet, Vice-Premier
ministre.

M. Wathelet, Vice-Premier ministre et ministre de la Justice et
des Affaires économiques.- Monsieur le Président, comme je l'ai
déjà déclaré à plusieurs reprises, je reste très attaché au maintien
d'un dialogue permanent avec leParlement sur lesquestions
importantes comme celles de l'énergie.

A cet égard, je compte présenter dans un délai raisonnable,
dirais-je, si cette expression ne prêtait à sourire au Parlement, une
communication au Parlement sur la politique énergétique. Je suis
convaincu que, dans cette perspective, le travail accompli par la
commission sénatoriale de l'Economie sous la présidence éclairée
de M. Hatry, sera de nature à enrichir les débats, de même d'ail-
leurs que les autres débats qui ont eu lieu au Parlement, par exem-
ple au sein de la commission Tchernobyl.

Très modestement, ayant abordé cette matière au mois de mars
dernier, ilm'est apparu utile de prendre connaissance moi-même
et de réfléchir à l'ensemble des problèmes, et ce au niveau le plus
élevé possible, tout en n'étant pas, monsieur Van Rompaey, un
ingenieur ou un docteur en physique - ce qui ne fait
qu'augmenter la difficulté-,afin de mener un débat qui ait un
sens à mes yeux et dans lequel je puisse m'exprimer de façon satis-
faisante.
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Je reste à ladisposition du Parlement- notamment en cas
d'interpellation - pour evoquer toute question d'actualité tou-
chant à la politique de l'énergie, sur laquelle je serais sollicité.

C'est donc un problème d'organisation. En la matière, je veux
faire preuve de modestie intellectuelle reconnaissant que je n'ai
pas, comme vous, monsieur Hatry,quiêtes un familier du
domaine de l'énergie depuis des années, une connaissance qui me
permette en deux ou trois mois de développer des lignes directri-
ces età long terme dans tous les domaines.

J'ai dû bien entendu gerer des problèmes à court terme. J'ai
donc dû privilégier certaines matières par rapport à d'autres; les
problèmes des déchets nucléaires et de l'ATR ont été évoqués. Je
mesuisàcetégard livréàuneanalyseapprofondieetj'aipréparé
lespositions que j'ai défenduessoitauParlement belge, soit au
ConseildesministresdelaCommunautéeuropéenne.

J'aborde à présent les quelques problèmes que vous avez évo-
qués.

S'agissant de laproblématique de l'écotaxe sur l'énergie, le
débat du dernier Conseil Energie du 21 mai1992 n'a pas dépassé le
stade des considérations générales, en l'absence de propositions
concrètes de laCommission àcettedate.

Certes, nous avions decouvert certaines propositions par
l'intermédiaire de la presse. Mais aucune proposition écriteen
bonne et due forme de la Commission n'était arrivée sur la table
du Conseil.

Il faut immédiatement s'accorder sur les différentes définitions
que l'on peut donner à l'écotaxe. Je me réjouisàcet égard de
connaître l'opinion du Premier ministreetd'avoirun débatavec
lui à son retour de la conférence de Rio. L'avantage de mon
absence à cette conférence est d'éviter la critique selon laquelle la
Belgique aurait envoyé une délégation trop importante. L'incon-
vénientest que j'apprends par la conférence de presse ce que le
Premier ministre et mon collègue responsable pour l'environne-
mentontdéclaré. Je précise que,surcertainspoints, les opinions
qu'ils ont emises sont tout à fait personnelles, aucune decision,
même de principe, n'ayant encore été prise par notre gouverne-
ment, sauf au niveau des positions que nous devons prendre dans
les conseils européens.

Par ailleurs, je me réjouis d'entendre- sans doute demain- le
rapport que le Premier ministre et le ministre de l'Environnement
feront au gouvernement. Pour le reste, comme vous, j'ai lu la
presse.

Il existe plusieurs définitions de l'écotaxeet diversespossibili-
tés d'application. Celle qui nous occupe ici concerne l'énergie. Le
Premier ministre a plutôt évoqué l'écotaxe sur les produits. Donc,
la base imposable, si je puis dire, est déjà différente.Au cours du
Conseil Energie, la Commission nous a faitpartde certaines
intentions en la matière. Elle a déclaré qu'un projet de directive
instaurantune taxe sur les émissions de dioxyde de carbone serait
soumis sous peu au Conseil. Elle serait, selon la Commission -mais nous n'avions pas reçu de proposition officielle-,appli-
quée à chaque source d'énergie, sauf celles qui sont renouvelables,
à concurrence de 50 p.c. sur la teneur en CO, et de 50 p.c. sur la
valeurénergétique- iln'est donc pas prévu de lier production de
CO, etdeterminationd'une taxe dont le produit devrait réduire

les émissions de CO,-,même si cette écotaxe vise à stabiliser en
l'an 2000, à leur niveau de 1990, les rejets de gaz carbonique dans
l'atmosphère.

La Commission avait à mes yeux pris une bonne position de
négociation pour la Conférence de Rio car elle nous proposait un
principe et ne nous imposait pas de prendre unedécision immé-
diate.Elleavaitsoumis l'introduction de cette écotaxe à l'adop-
tion de mesures similaires par les Etats-Unis et le Japon. Cela a été
accepté par le Conseil des ministres de la Communauté. Mais les
positions de fond et de négociation étant différentes, cela ne signi-
fiepasqu'un jour l'Europe ne décidera pas, en toute autonomie,
d'introduire une forme d'écotaxe. La Communauté et le Conseil
comprenant les gouvernements des Etats membres restent libres
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en la matière. Cette position de négociation était certainement la
manière la plus intelligente pour la Communauté d'aborder le
sommet deRiodans l'intérêtmême de l'environnement.

Je crois utile de préciser les implications interdépartementales
suscitées par ce dossier. Il ne m'appartient pas de définir unilatéra-
lement la position du gouvernement belge. En tant que ministre
des Affaires économiques, responsable de l'énergie, j'estime

cependant que l'introduction d'une écotaxe doit répondre à un
certain nombre de conditions. J'en citerai cinq.

Premièrement, il convient d'assurer la coordination et l'harmo-
nisation des mesures au niveau européen en les intégrant dans un
processus plus large, voire mondial. Il s'agit là d'une règle à adop-
ter au niveau européen.

Deuxièmement, il importe de considérer tous les secteurs de
l'économie et de ne pas se limiter aux seules activités de l'énergie.
A ce sujet, le vocabulaire est confus puisque l'écotaxe peut dési-
gner, d'une part, certaines ou toutes les formes d'énergie, celles
qui émettent du CO, dans l'atmosphère, celles qui sont renouve-
lables ou non et, d'autre part, une taxe sur les produits. Le dernier
exemple cité est celui d'une ecotaxe sur les emballages. Tous les
secteurs de l'économie sont donc concernés dans la mesure où le
but est, soit de financer une amélioration de notre environne-
ment, soit de ne plus produire de polluants ou de ne plus utiliser
d'énergie qui rejette du CO2 dans l'atmosphère afin de ne pas
devoir payer la taxe.

Troisièmement, ainsi que je l'ai signalé au nom de la Belgique
au Conseil des ministres de la Communauté européenne, il est
essentiel de s'assurer du réinvestissement des recettes obtenues au
bénéfice de l'environnement. Nous devons pouvoir faire accepter
par la population l'utilité sociale de cette recette supplémentaire
au niveau européen, qui devra servir à l'amélioration de notre
environnement. En effet, rien n'est plus détestable pour la popula-
tion que de payer une taxe - ce qui n'est déjà pas agréable -prétendument destinée à la protection de l'environnement alors
qu'en fait elle ne l'est pas. En tant que citoyen de la province de
Liège, je connais une mauvaise expérience en la matière. La pro-
vince de Liège a levé une taxe, certes d'un montant raisonnable -
deux cent cinquante francs au début, cinq cents francs actuelle-
ment -, pour la protection de l'environnement, alors que le bud-
get à cet effet n'a nullement augmenté. Cette erreur ne doit pas être
répétée ni au niveau national ni au niveau européen

J'en viens à une quatrième condition. Il faut tenir compte du
fait que les contraintes imposées aux entreprises d'électricité
requerront une certaine flexibilité dans l'application de cette
taxe, dans la mesure où ces entreprises ne disposeraient pas d'une
liberté totale dans le choix des combustibles utilisés. Cet élément
nous ramène au débat plus étroit qui était celui du Conseil des
ministres de l'Energie au mois de mai dernier, dans la mesure où
des réactions différentes peuvent se faire jour selon les pays et les
entreprises, en raison des conditions nationales qui sont d'appli-
cation.

Nos amis espagnols, par exemple, ont réagi en dénonçant l'idée
d'une taxe sur l'utilisation du charbon en objectant que la Com-
munauté européenne avait incité, par des subsides, à la diversifi-
cation des sources d'énergie et donc à l'utilisation du charbon.
L'Espagne réclamait donc une plus grande cohérence à cet égard.

Les Français, quant à eux, applaudissaient à l'écotaxe et à la
diminution du CO2, mais uniquement sur les sources d'énergie
qui produisent ce gaz. On voyait, derrière la thèse française, se
profiler la structure même de la production d'électricité en
France.

Cinquième condition: ilest nécessaire d'assortir cette disposi-
tion d'une meilleure transparence des prix et des coûts et de mesu-
res d'accompagnement. Cette écotaxe ne doit pas créer de diffi-
cultés dans d'autres domaines. Elle doit servir à financer une meil-
leure politique de l'environnement mais ne doit pas constituer un
obstacle économique et social. Les mesures d'accompagnement
impliquent nécessairement une réduction parallèle d'un certain
nombre d'impositions directes ou indirectes, une réduction con-
jointe équivalente d'un certain nombre d'éléments de parafisca-
lité ou une réduction de même ampleur des impôts indirects, ce
qui concerne plus particulièrement la TVA.

Le débat européen implique une neutralité à la fois fiscale et
parafiscale mais également par rapport à la concurrence intra-
européenne. Nous devons être attentifs à ce que l'écotaxe ne péna-
lise pas nos entreprises par rapport aux entreprises allemandes,
françaises et italiennes. Nous devons également veiller à ce que les
entreprises européennes ne soient pas défavorisées de ce fait par
rapport aux entreprises américaines ou japonaises, pour citer nos
partenaires les plus importants.

La Commission suggère également d'intervenir par d'autres
moyens,notamment par le biais de subventions destinées àencou-
rager les investissements permettantd'économiser l'énergieoude
limiter les émissions de CO 2

C'est le but poursuivi par les programmes Save et Altener, dont
l'essentiel est d'accroître l'efficacité énergétique, tout en assurant
la diversité des sources d'approvisionnement.

L'évocation de ces programmes constitue également un appel
aux Régions puisqu'elles exercent les compétences en la matière,
Régions avec lesquelles nous entretenons une excellente coordi-
nation- il ne faut jamais manquer une occasion de souligner un
point positif puisque la tendance veut que l'on amplifie toujours
ce qui ne va pas- dans le cadre d'un groupe qui reprend le gou-
vernement national et les trois Régions. Il importeque celles-ci
soient bien informées - c'est le cas - et qu'elles se montrent
actives dans laparticipation aux programmes Save et Altener. Je
rappelleque leprogramme Save est un programme d'économie
d'énergie etque le programme Altener est relatif à l'utilisation des
énergies alternatives.

J'en viens à un deuxième point important : l'accès de tiers aux
réseaux. A cet égard, j'irai plus loin que vous, monsieur Hatry.
Vous avez parlé de quatre, quatre, quatre, mais je puis vous faire
part de l'opposition presqu'unanime des Etats membres à ce prin-
cipe. Hormis nos amis britanniques, onze pays sur douze - les
uns un rien plus poliment ou diplomatiquement que les autres-
se sont opposés à l'introduction de l'ATR ou ont posé des condi-
tions préalables telles que la Commission est contrainte,
aujourd'hui, de conclure que le problème est loin d'être mûr.

La grande diversité des situations entre Etats membres sur le
plan de l'énergie est sans doute également un facteur qui rend la
mise en œuvre d'une politique commune particulièrement aléa-
toire. Ce n'est pas en devenant des ayatollahs de la concurrence ou
du libre marché, sans tenir compte des particularités propres à
certains secteurs- celui de l'énergie notamment- que nous
parviendrons, demain, à améliorer le marché de l'énergie en
matièredeprix pour leconsommateur- grand consommateur
industriel ou petit consommateur privé- ou de garantie de la
sécurité.

Je souhaiterais en revenir à deux projets de directives commu-
nautaires relatives au gaz et à l'électricité. Ces deux directives
concernent directement l'organisation du marché intérieurde
l'énergie et prévoient : la suppression des droits exclusifs de pro-
duction et de transport du gaz et de l'électricité, une mesure qui
toucheraitégalement la distribution pourautantqu'elleparticipe

à l'accès de tiers aux réseaux; la garantie d'un système non discri-
minatoireenmatièred'autorisationsdeconstructionde lignesou
de conduites; la mise en œuvre dans les sociétés verticalement
intégrées, du concept d'unbundling, c'est-à-dire le découplage-qu'au niveau belge nous voulons harmonise- de la gestion et de
la comptabilité des activités de production, de transportetde dis-
tribution. Au niveau européen, ilest inutile,demain, de promou-
voir une transparence, un marche ouvert ou de l'ATR s'iln'ya pas
transparence parfaite des prix, des coûts et des investissements,
s'il n'est pas possible de procéder à une lecture identique de tous
les comptes et documents des entreprises. Il fautque l'on puisse
découpler les activités des groupes intégrés selon une formule et
des méthodesharmonisées. Pourquoi souhaitons-nous pratiquer
l'unbundling et la transparence ? Pourpouvoircomparer.Les lec-
tures identiques doivent, dès lors, être possibles.

Enfin, les directives prévoient l'introduction d'une possibilité
d'accès de tiers aux réseaux réservés aux gros consommateurs
industriels de gaz et d'électricité: centrales électriques, azotiers,
aluminium, cimenterie, chimie, verre.
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Dans la proposition de la Commission, la possibilité ATR
serait également ouverte à des sociétés de distribution, soit à des
conditions identiques à celles offertes aux consommateurs indus-
triels, soit en fonction d'un pourcentage de leur vente

Le dernier Conseil Energie du 21 mai 1992 n'a enregistré aucun
progrès sur ces dossiers. La plupart des délégations campent sur
leur position. Seule la Grande-Bretagne et dans une moindre
mesure le Danemark, l'Irlande et le Portugal souhaitent aller plus
avant dans l'examen de ces propositions.

La Belgique se situe dans le camp des opposants au projet ATR
pour la bonne raison que les choix qui nous sont aujourd'hui
proposés couvrent des secteurs importants de notre économie et
peuvent avoir des conséquences majeures en matière de service
public, de politique énergétique, de transport et de distribution,
sans oublier, bien entendu, les conséquences sociales et environ
nementales de ces mesures. J'estime que le moment ne paraît pas
opportun pour la prise d'une décision en la matière.

Comme je l'ai indiqué à diverses reprises, notamment par cour-
rier adressé à la présidence portugaise du Conseil, en date du
5 mai 1992, la Belgique a toujours adopté une position cohérente
face à la problèmatique du marché intérieur. Nous n'avons pas
toujoursditnon; et lorsquece fut le cas, nous en avons toujours
explique les raisons. Par ailleurs, avant d'adopter une attitude
positive, nous avons toujours indiqué les conditions que nous
estimions nécessaires.

Nousnepouvonsnous engagerplusavantdanscet exercice qui
ne paraît privilégier que certains aspects du marché intérieur

En tant que petit pays, nous pensons que les considérations de
sécurité d'approvisionnement, de stabilité des prix, de diversifi-
cation énergétique et de protection de l'environnement revêtent
une importance tout aussi cruciale, sans être couvertes par les
propositions de la Commission.

Un autre élément auquel il convient d'attacher une certaine
attention concerne les seuils d'éligibilité permettant aux sociétés
de distribution de participer à l'ATR. D'après les premiers calculs
de l'administration de l'Energie, 70 p.c. des sociétés de distribu-
tion d'électricité seraient directement éligibles à l'ATR et près de
95 p.c. des sociétés de gaz seraient susceptibles de l'être. La direc-
tive laisse la possibilité aux sociétés qui ne le sont pas de s'associer
entre elles de manière à atteindre les seuils requis.

La Belgique serait donc complètement intégrée au système et
passerait déjà à la troisième phase de la réalisation du marché
intérieur, qui ne doit, en principe, débuter qu'après 1996. Nous
serions, dès lors, discriminés par rapport à d'autres Etats mem-
bres - ce que nous ne saurions tolérer- parce que nous aurions
accompli plus de progrès qu'eux.

Voilà pourquoi nous nous opposonsà ces propositions.En
effet, nous ne pourrions nous engager dans la voie d'un processus
de démantèlement de nos mesures d'encadrement de notre écono-
mie sur le plan énergétique sans la mise en œuvre d'une politique
commune offrant les mêmes garanties tant au niveau de l'offre
qu'à celui de la concurrence.

C'est la raison pour laquelle la Belgique plaide, en ce domaine,
pour lamise en place d'un système assurant non seulement la
transparence des prix, ce qui est assuré par la première phase de la
réalisation du marché intérieur, mais également celle des coûts et
des investissements de production,de manière à s'assurer de
l'optimisation de ces équipements tout en prévoyant les moyens
de contrôle adéquats et suffisants en vue d'éliminer toute pratique
qui pourrait fausser la concurrence.

Nous avons également demandé qu'une période transitoire
suffisamment longue soit prévue pour permettre l'introduction
de ces mesures et l'adaptation des opérateurs et des usagers à ces
nouvelles structures. Il conviendra, bien entendu, que ces adapta-
tions s'effectuent dans un cadre harmonisé et homogène, ce que
les projets de directives ne prévoient pas suffisamment, laissant la
part trop belle au principe de subsidiarité. Ce principe est de plus
en plus utilisé alors que de moins en moins depersonnes saventen
quoi il consiste.

Une décision en cette matière ne doit donc pas être attendue
avant la fin de cette année, le Parlement européen ayant encore à se
prononcer.
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Je ne peux que déplorer l'approche actuellementsuiviepar les
instances européennes. Le nouveau traité conclu à Maastricht
n'apporte pas, à cet égard, les éclaircissements souhaites. Le
recours au principe de la subsidiarité consacre, parailleurs,une
Europe à plusieurs vitesses et ne permet pas de créer lesconditions
pour assurer une homogénéité plus grande des politiques énergé-
tiques au sein des Etats membres.

Le gouvernement belge a toujours soutenu l'idée d'une politi-
que commune de l'énergie ou, à tout le moins, d'une approche
commune des diverses facettesde lapolitiqueénergétique.Surce
point, je partage donc sans réserve les réflexions de M. Hatry.
Plutôtque devouloir creer lemarche interieur pour pouvoir
mener une politique commune, essayons d'abord de mettre en
place les conditions nécessaires pour l'établissement de celle-ci.

Me référant à la communication du précédent gouvernement
relative à la politique énergétique,déposéeennovembre1990, je
peux rappeler à Mme Dardenne que le point 3.5.2 de cette com-
munication traite de l'évaluation de l'option de retraitement. Il y
est dit :«Avant la conclusion de toutnouveau contrat de retraite-
ment engageant de manière irréversible l'industrie belge, le gou-
vernement entend faire évaluer par une commission d'experts
nationaux lesavantages et inconvénients au plan économique,
écologiqueet desûretéde cette option de gestion des combustibles
irradiés.»

Cette évaluation sera faite sur la base des données économi-
ques, écologiques et de sûreté qui seront d'applicationau moment
où un choix irréversible entre les options « retraitement »> et « non-
retraitement » devra être opéré.

En ce qui concerne la problématique de la gestiondes déchets, il
faut établirune distinction entre les déchets de faible activité et les
déchets de moyenne et haute activité et de longue durée de vie.

L'ONDRAF a établi un rapport, en janvier 1990, sur l'évacua-
tion de la première catégorie de déchets. Ce rapport ne faisait pas
le choix d'un site, mais donnait l'état d'avancement des étudeset
leurs perspectives. Le programme actuel doit mener à une évalua-
tion du niveau de sécurité des zones hydrogéologiques favorables
Sauf problèmes imprévus, cette évaluationdevradéboucher,dans
le courant de 1992, sur des conclusions techniques à propos de
l'option de l'évacuation en surface.

Quant à l'évacuation des déchets de moyenne et haute activité
et de longue durée de vie dans une formation argileuse a grande

profondeur, le programme sera consacré à un inventaire des pro-
blèmes lies au choix de cette solution, qui feront ensuite l'objet
d'études et de recherches détaillées.

Aucunedécision n'aencoreétéprise quantau site d'évacua-
tion, tant en surface que dans le sous-sol. Pour uneéventuelle
évacuation en surface, le procédé de sélection de sites éventuels, y
compris les prises d'échantillons et les mesures nécessaires à ce
sujet sur le terrain, aura lieu au plus tôt après que les résultats de
l'évaluation desûreté mentionnéeci-dessus seront connus

En ce qui concerne les autres catégories de déchets, la recherche
concernant leur évacuation a déjà démarré en 1974. En 1989, le
rapport SAFIR a été publié à ce propos. Ce rapport regroupait les
connaissances accumulées depuis 1974 et proposait les domaines
lesplus importants dans lesquels une recherche complémentaire
était jugée nécessaire. Sous la législature précédente, le secrétaire
d'Etat à l'Energie a soumis ce rapport à une commission d'évalua-
tion. La commission a estimé que l'argile était un milieu adéquat
pour l'évacuation des déchets radioactifs, sous réserve cependant
de conclusions positives des études de sûreté encore à exécuter.

Le programme de travail 1990-1997 a été approuvé par le
bureau de la commission d'évaluation. Il a pour but de présenter
aux autorités, aux alentours de 1997, un rapport de sûreté prélimi-
naire sur l'évacuation des déchets dans l'argile de Mol-Dessel.

Je veux ensuite faire remarquer que le moratoire décidé par le
précédent gouvernement- je l'ai déjà dit à Mme Dardenne et à la
Chambre- portait uniquement sur la construction de nouvelles
centrales nucléaires dans le cadre du plan d'équipement 1988-
1998 en matière de moyens de production d'énergie électrique. Le
gouvernement actuel maintient ce moratoire.
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En ce qui concerne les énergies de transition et les énergies
renouvelables, jedois attirer votre attention sur le fait qu'elles
sont de la compétence des Régions, qui ont développé un vaste
programme en la matière. Il en va de même pour l'utilisation
rationnelle de l'énergie à laquelle M. Hatry a fait référence.

Enfin, je veux communiquer à Mme Dardenne qu'Electrabel a
introduit le 18 mai 1992, auprès des gouverneurs de province de la
Flandre orientale et de Liège, la demande officielle visant à l'utili-
sation du combustible MOX dans les unités de Doel 3 et
Tihange 2. Cette demande suit la procédure prescrite par la
législation et est actuellement transmise aux communes concer-
nées

Une position définitive n'a pas encore été prise. En effet,
l'analyse technique des résultats des études exécutées par les pro-
ducteurs d'électricité doit encore être faite par les autorités com-
pétentes, assistées de l'organisme de contrôle, et doit être présen-
tée à la Commission spéciale des radiations ionisantes.

En ce qui concerne les déchets de haute activité revenant de
l'usine de retraitement de La Hague, il est prévu qu'ils reviendront
en Belgique à partir de 1994. L'ONDRAF, conformément à sa
mission légale, doit les prendre en charge; sa filiale Belgoprocess,
située à Mol-Dessel, est chargée du stockage de ces déchets sur son
site, dans un bâtiment actuellement en construction, qui pourra
résister à des accidents d'origine externe, comme les séismes ou les
chutes d'avions. Les frais de construction de ce bâtiment sont pris
en charge par les électriciens belges. Ce stockage est prévu pour
une période temporaire d'environ cinquante ans, à l'issue de
laquelle le stockage définitif dans des couches d'argile à grande
profondeur est envisagé. L'ONDRAF n'a jamais envisagé d'effec-
tuer ce stockage temporaire ailleurs que sur le site de sa filiale
Belgoprocess à Mol-Dessel.

Vu la durée de stockage, il semble logique d'utiliser le site d'une
entreprise contrôlée par un organisme public, l'ONDRAF -
dont c'est la mission légale et qui jouit de la pérennité des pouvoirs
publics-,plutôt que les sites privés de centrales nucléaires qui
sont prévus pour des durées de vie plus courtes et où, en plus, vous
l'avez également souligné, des problèmes de sécurité pourraient se
poser.

Enfin, en ce qui concerne l'agence de contrôle nucléaire, il faut
savoir qu'un projet avait été approuvé par le gouvernement sous
la précédente législature. Le Conseil d'Etat ne l'avait pas examiné
sur le fond pour trois raisons. Tout d'abord, parce que nous
n'avions pas consulté la Commission européenne, et il faut res-
pecter le traité Euratom. Ensuite, parce que le ministre du Budget
n'avait pas donné son avis sur ce projet prévoyant explicitement
l'établissement de redevances. Enfin, parce qu'il n'y avait pas non
plus d'avis des organisations syndicales alors que le projet prévoit
le transfert d'office de personnel statutaire de l'Etat à l'agence, et
la fixation du statut du personnel de l'agence.

Il est évident qu'à force d'introduire dans nos législations, dans
nos arrêtés, dans notre réglementation, des consultations et des
concertations de toutes sortes, nous donnons à tous l'occasion de
ne pas trancher. Aujourd'hui on constate que, dans la mesure où
les consultations - que le Parlement s'impose parfois lui-même
- n'ont pas eu lieu, le Conseil d'Etat ne veut pas donner d'avis, et
il faut parfois un certain temps pour l'obtenir. La procédure
d'obtention de ces trois avis - Commission européenne, organi-
sations syndicales et ministre du Budget -était en cours lorsque
le précédent gouvernement est tombé.

Au début de la présente législature, le député M. Poncelet, qui
avait d'ailleurs, en une autre qualité, été la cheville ouvrière du
projet du gouvernement, a redéposé le texte sous forme de propo-
sition de loi. Cela donnera probablement lieu à une agréable que-
relle de droits d'auteur pour savoir si l'on examinera cette propo-
sition de loi ou bien le futur projet que le gouvernement ne peut
pas déposer tant qu'il n'a pas consulté toutes les autorités citées et
tant que le Conseil d'Etat n'a pas donné son avis. Il en résulte
évidemment un handicap considérable pour le gouvernement,
dans le prologue de cette course contre la montre que sera l'adop-
tion de ce projet, puisqu'une proposition de loi a, elle, l'avantage
de pouvoir être déposée sans aucun problème, sans avis préalable,
sans consultation de toutes les autorités que nous nous étions
engagés à consulter.

Ilappartientévidemment auministrede l'Emploietdu Travail
ainsi qu'au ministre de la Santé publique et de l'Environnement ...

Mme Smet, ministre de l'Emploi et du Travail, chargé de la
Politique d'égalité des chances entre hommes et femmes.- Mon-
sieur le Président, je me suis informée ce matin et j'ai appris que
tous les avis ont été communiqués, le dernier en date, celui du
ministredu Budget,ayant été transmis la semaine passée. L'avis
duConseild'Etat peut donc être sollicité.

M. Wathelet, Vice-Premier ministre et ministre de la Justice et
des Affaires économiques. - Voilà une bonne nouvelle ! Le Con-
seil d'Etat pourra donc rendre un avis sur le projet de loi créant
une agence de contrôle nucléaire.

Chacun connaît le goût du Parlement pour les propositions de
loi ... Je ne doute pas que la proposition de M. Poncelet donnera
l'occasion à un certain nombre de collègues de trouverdesargu-
ments de haute valeur intellectuelle pour justifier politiquement
qu'il est préférable d'examiner le texte du gouvernement même si,
mot pour mot, il est lemême que celui de la proposition de loi. La
proposition de loi de M. Poncelet devait d'ailleurs être examinée
hier ou le sera aujourd'hui en commission de l'Economie de la
Chambre.

M. le Président.- La parole est à M. Hatry.

M. Hatry. - Monsieur le Président, je remercie le ministre de
ses réponses claires et précises. Cependant, parmi les quatreexem-
ples qui illustraient mon dossier, deux n'ont reçu qu'une réponse
quelque peu sommaire. En effet, je n'ai rien entendu en ce qui
concerne le contrat de programme, et je n'ai pas non plus entendu
l'opinion du ministre à l'égard du point de vue développé par son
collègue, le ministre néerlandais Andriessen,concernant lesper-
spectives de l'énergie nucléaire.

M. le Président.- La parole est à M. Wathelet, Vice-Premier
ministre.

M. Wathelet, Vice-Premier ministre et ministre de la Justiceet
desAffaireséconomiques.- Monsieur lePrésident,en cequi
concerne le contrat de programme pétrolier, je n'ai pas répondu à
M. Hatry dans la mesure où cette question ne figurait pasdans la
demande d'interpellation.Nouspourrionsenvisagerd'avoirsur
ce dossier un débat à un autre moment, soit en commissionsoiten
séance publique. Je nesuispasenmesurederépondremaintenant,
la question n'ayant pas été expressément posée.

Pour ce qui est du nucléaire, il ne me paraît pas important de
vous communiquer mes opinions personnelles. Le gouvernement
s'en est tenu au moratoire décidé sous le précédent gouvernement
et n'a pas décidédechangerd'opinionen lamatière.Toutefois,
vous avez parlé de la couche d'ozone, de l'effet de serre, des émis-
sions de CO, et Mme Dardenne a développé d'autres arguments,
en sens contraire. Aussi, il faudra qu'à l'avenir nous revenionssur
cessujets.

De Voorzitter.- Het woord is aan de heer Hugo Van Rom-
paey.

De heer H. Van Rompaey.- Mijnheer de Voorzitter, ik dank
deministervoorzijn antwoord,maarwil tevenszijn aandacht
vestigen op het signaal dat ik heb willen geven omtrent dewijze
van stockeren van de colli van La Hague in België.Ikbenopde
hoogte van het antwoord ter zake, maar het debat daarover zal
binnen de kortste keren opnieuw worden geopendop degeëi-
gende plaatsen.

De Voorzitter. - Het incident is gesloten.
L'incident est clos.
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INTERPELLATION DE M. EVERS AU VICE-PREMIER MI-
NISTRE ET MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES AFFAIRES
ECONOMIQUES, AU MINISTRE DES FINANCES ET AU
MINISTRE DE L'EMPLOI ET DU TRAVAIL SUR « LES
CONSEQUENCES EVENTUELLES, SUR LES PLANS ECO-
NOMIQUE, FINANCIER, FISCAL ET SOCIAL DANS
NOTRE PAYS, DE LA SUPPRESSION DES FRONTIERES
INTERIEURES PREVUE PAR L'ACTE UNIQUE POUR LE
1er JANVIER 1993>

INTERPELLATIE VAN DE HEER EVERS TOT DE VICE-
EERSTE MINISTER EN MINISTER VAN JUSTITIE EN
ECONOMISCHE ZAKEN, TOT DE MINISTER VAN
FINANCIENEN TOTDE MINISTER VAN TEWERKSTEL-
LING EN ARBEID OVER « DE EVENTUELE ECONO-
MISCHE, FINANCIELE, FISCALE EN SOCIALE GEVOL-
GEN VOOR ONS LAND VAN DE AFSCHAFFING VAN DE
BINNENGRENZEN OP 1 JANUARI 1993, ALS BEPAALD
IN DE EUROPESE AKTE »

M. le Président. - L'ordre du jour appelle l'interpellation de
M. Evers au Vice-Premier ministre etministrede la Justice et des
Affaires économiques,auministredesFinancesetauministrede
l'Emploietdu Travail sur « les conséquences éventuelles, sur les
plans économique, financier, fiscal et social dans notre pays, de la
suppression des frontières intérieures prévue par l'Acte unique
pour le 1er janvier 1993 ».

La parole est à l'interpellateur.

M. Evers. - Monsieur le Président, lors de mon interpellation
du 14 mai sur le même sujet, le Premier ministre m'a répondu entre
autres qu'il était inutile de l'interpeller sur un dossier technique et
qu'il fallait plutôt s'adresser aux ministres qui ont ces questions
techniques dans leurs attributions. C'est pourquoi je m'adresse
aujourd'hui aux trois ministres concernés par mes preoccupa-
tions européennes, mais comme il semble que Mme le ministre de
l'Emploietdu Travail répondra au nom des trois ministres,peut-
être aurais-je plus de chance cette fois-ci.

Je crois qu'il est d'abord utile de rappeler les articles 2 et 3 du
Traité de Rome, qui cernent le sujet.

« Article 2: La Communauté a pour mission, par l'établisse-
ment d'un marché commun et par le rapprochement progressif
des politiques économiques des Etats membres, de promouvoir
un développement harmonieux des activités économiques dans
l'ensemble de la Communauté ... »

« Article 3 : Aux fins énoncées à l'article précédent, l'actionde
la Communauté comporte, dans des conditionsetselon les
rythmes prévus par leprésent traité: ...»

Onze actions à mener sont ensuite citées, dont je ne donnerai
pas lecture afin de gagner du temps.

A partir du 1er janvier 1993, la suppression des frontières inté-
rieures est prévue. L'importance de cette décision pour notre pays
n'échappera à personne. Nous sommes un petit pays hautement
industrialisé; nous importons et exportons beaucoup. Notre
situation géographique nous place entre les deux grands pays que
sont la France et l'Allemagne.

Aujourd'hui, six mois et demi avant la date du 1er janvier 1993,
il faut se poser la question de savoir si l'Europe est préparée à cette
décision importante, si laBelgique estpréparéeàcette date.

La Commission européenne a-t-elle vraiment réussi à remplir
toutes les conditions prévues à l'article 3 avant de supprimer les
frontières ? A ce sujet, je crois savoir que des 282 directives esti-
mées indispensables par la Commission européenne, 49 seule-
ment ont force de loi dans les douze pays de la Communauté. La
plupart des Etats membres estimait, dans les année 80, qu'il fallait
harmoniser avant de liberaliser toute la politique économique
européenne. Ne faut-il pas constater que nous ne sommes encore
nulle part dans ce grand marché commun en ce qui concerne l'har-
monisation ?

Jean Monet évoquait dès 1945 la création d'un grand marché
européen comme une lointaine perspective. A cette époque, on
estimait qu'il était indispensable d'harmoniser les économies, les
habitudes sociales et les différentes fiscalités avant de créer un
grand marché européen libéré de tout obstacle.
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Il faut avoir le courage de le dire, et je le dis avec beaucoup de
regret, l'Europe des Douze n'est pas prête à la suppression des
frontières intérieures. En libéralisant totalement les échanges
commerciaux dans la situation actuelle, on va créer la loi de la
jungle, la loi du plus fort, cela me paraît inévitable. Il faut le dire :
en constatant les différences à tous les niveaux entre les douze pays
membres, lasuppression des frontières intérieures risque de nous
mener droità la catastrophe.

Des onze conditions prévues à l'article 3 du Traité de Rome, six
aumoinsnesont pas remplies.

Premièrement, les droits de douane ne sont pas éliminés dans
les douze Etats membres.

Deuxièmement, l'accord de Schengen n'est pas ratifié et ne le
sera sans doute pas par tous lesEtatsmembres, notamment la
Grande-Bretagne.

Troisièmement, iln'y a pas de politique commune des trans-
ports.

Quatrièmement, il n'y a pas de régime assurantque la concur-
rence n'est pas faussée dans le Marché commun.

Cinquièmement, les procédures permettant de coordonner les
politiques économiques des Etats membres ne sontpasen place.

Sixièmement, le rapprochement des législations nationales
nécessaire au fonctionnement du Marché commun est largement
insuffisant.

Madame le ministre, ladate du 1er janvier 1993 est sans aucun
doute la plus importante dans l'histoire économique de notre
pays. Au fil des temps, notre pays s'est dote d'un regime douanier
cité en exemple dans le monde entieret dont bon nombre de
nouveaux Etats se sont inspirés

Ce régime douanier indispensable à notre économie avait deux
objectifs:d'abord, protéger notre commerce etnotre industrie
intérieurs et prélever les droits et TVA à l'entrée du pays; ensuite
constituer un élément régulateur afin d'assurer la compétitivité de
nos entreprises. Le premier aspect, à savoir le protectionnisme,
doit être abandonné - nous en sommes tous conscients - ou
alors, il nous sera impossible de construire l'Europe. Par contre, le
secondélément, c'est-à-dire l'élément régulateur du marché, doit
absolument être maintenu aussi longtemps que l'harmonisation
jugée indispensable n'est pas réalisée

Madame le ministre, je souhaiterais savoir comment la Belgi-
que économique va évoluer dès la libéralisation totale des biens,
des services et des capitaux, en se basant sur la situation financière
du pays, la structure industrielle, les régimes de sécurité sociale et
de fiscalité et en comparant les éléments avec ceux de nos clients et
concurrents, la France et l'Allemagne, par exemple. J'estime qu'il
s'agit làd'unequestion importanteà laquelle leshommespoliti-
ques, et surtout le gouvernement,doivent répondreavant toute
décision.

La création de ce grand Marché commun constitue, pour moi,
l'idée du siècle et je la soutiens de toutes mes forces. Cependant, je
suis personnellement convaincu que la suppression des frontières
intérieures au 1er janvier 1993 arrive trop tôt, non seulement pour
l'Europe des Douze en général, car elle risque de menacer l'idée du
grand marché, mais aussi pour la Belgique en particulier.

Dans l'hypothèse de la suppression des frontières intérieures,
des centaines de sociétés seront virtuellement menacées de ferme-
ture et toutes les régions frontalières seront particulièrement tou-
chées. Plusieurs milliers de personnes perdront leur emploi et le
total du passif social est estimé à plusieurs milliards de francs.
Tout ce personnel doit, bien entendu, rester en place jusqu'au
31 décembre 1992 à minuit, pour se retrouver littéralement à la
rue dans la minutequisuit.

Jusqu'à ce jour, ces sociétés ont été dans l'impossibilité de gérer
leur entreprise « en bon père de famille», car elles n'ont pas pu
prendre des mesures anticipées pour parer à cettesituation.En
effet, aujourd'hui encore les employeurs ne savent pas avec certi-
tude ce qui se passera au 1er janvier 1993. Je désire d'ailleurs ren-
dre publiquement hommage à ce personnel qui continue à remplir
sa tâche avec une correction exemplaire, tout en sachant qu'il
risque de perdre son travail à la fin de l'année.
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En ce qui concerne les entreprises, il me paraît évident qu'elles
ne seront pas en mesure de faire face seules au double choc, c'est-à-
dire le coût social des licenciements et les pertes de bénéfices
engendrées par la suppression de leurs activités d'agence en
douane. De plus, ces sociétés ont, pour la plupart, consenti de gros
efforts d'investissements pour assurer leur avenir : elles ont cons-
truit des entrepôts, augmenté le nombre de leurs véhicules et
informatisé leurs services. Plusieurs milliards ont été investis au
cours des sept dernières années. Les amortissements et les rem-
boursements sont encore en cours et il paraît impensable que les
engagements contractés envers les banques puissent être honorés
sans la recette de l'agence en douane. Cette deadline du 1er janvier
1993, sans réelles mesures transitoires définitivement organisées,
a donc pour effet de paralyser doublement les firmes concernées
qui, non seulement seront atteintes dans leurs forces vives mais se
voient empêchées de s'organiser adéquatement pour limiter les
conséquences de cette suppression d'activité.

Bref, à cause de l'incertitude qui règne dans le secteur, la sup-
pression des frontières provoquera immanquablement des pro-
blèmes sociaux tout à fait inutiles, coûtera des milliards pour le
financement d'un plan social et provoquera la fermeture de nom-
breuses entreprises.

J'entends souvent rétorquer à l'adresse de ces sociétés que la
suppression des frontières était prévue depuis 1987 et qu'elles ont
eu tout le temps nécessaire de s'y préparer.

Rien n'est moins vrai car, lors de la séance plénière du 12 juin
1991, le ministre des Finances a déclaré qu'en ce qui concerne
l'échéance du 1er janvier 1993, on en est toujours au stade des
hypothèses et il a fait remarquer l'absence d'accord communau-
taire à propos de la TVA, accord qui n'existe toujours pas
aujourd'hui. Ila cependant estimé qu'il n'était pas souhaitable
d'attendre le 1er janvier 1993 pour préparer la restructuration.

D'ailleurs, madame le ministre, il faut savoir que, dans les
autres pays de la Communauté, les mêmes incertitudes existent;
tout le monde se demande ce qui va se passer et personne ne sait ce
qu'il faut faire. Je citerai un exemple : le Landesarbeitsamt Nord-
rhein-Westfalen a également étudié la situation desagencesen
douane devant la perspective du 1er janvier 1993. Voici ses conclu-
sions : « On ne supprimera pas les formalités au 1er janvier 1993.
Au contraire, on suppose qu'onassistera à une croissance dumar-
ché intracommunautaire et plutôt à un accroissement d'emplois
dans le secteur des agences en douane. Puisque le principe de la
taxation dans le pays de destination reste d'application au moins
jusqu'au 31 décembre 1996, il n'y a aucune raison de procéder
avant cette date à une suppression des formalités frontalières. »
Cette étude se termine en disant clairement que, pour le moment,
il n'y a pas lieu de prévoir de système de recyclage pour le person-
nel des agences en douane.

Madame le ministre, la responsabilité économique et politique
de supprimer dans ces conditions les frontières intérieures est
énorme.

Il me paraît évident que la décision d'instaurer un régime transi-
toire en reportant le paiement de la TVA dans le pays d'origineau
1er janvier 1997 rend la suppression des frontières intérieures vir-
tuellement impossible. Les risques de fraude sont énormes.En
effet, supprimer les contrôles frontaliers avec des taux de TVA
maximums variant de 14 p.c. en Allemagne à19,5p.c.cheznous
ou à 38 p.c. en Italie, est une véritable incitation à la fraude

L'incidence de la suppression des frontières intérieures n'est
d'ailleurs pas la même dans les douze pays membres.

Dans le cadre des opérations en douane intracommunautaires,
le chiffre d'affaires annuel brut est de 668 millions d'écus en Allle-
magne, de 1 068 millions d'écus en France, de 1 028 millions
d'écus en Italie, de 293 millions d'écus en Grande-Bretagne, de
124 millions d'écus aux Pays-Bas et de 784 millions d'écusen Bel-
gique.

En comparaison des autres pays, vous constatez l'importance
démesurée de ce secteur chez nous. Sur le terrain, c'est-à-dire dans
la pratique, je ne vois pas non plus cette indispensable nécessité de
supprimer les frontières.

En effet, il y a un mois, le président de la Communauté euro-
péenne, M. Delors, a rappelé que celle-ci avait contribue à creer
6 000 000 d'emplois. A supposer qu'il dise vrai, il faut savoir que
cela s'est fait « avec les frontières » et non sans.

Autre exemple, entre 1970 et 1990, le tonnage des marchandises
transportéespar la routeentre l'Allemagne et la Belgique est passé

de 5 milliards 700 millions de tonnesà23milliards720millionsde
tonnes, et ce toujours avec le maintien des frontières intérieures et
non sans elles.

On a souvent invoqué l'importancedescoûtsengendréspar les
obstacles douaniers aux échanges intracommunautaires. Ainsi,
on prétend que les coûts engendrés rien que par les délaissupplé-
mentaires et les retards causés par les différents contrôlesseraient
d'environ 26 milliards de francs.Cetteaffirmationest fausse,carilfaut savoir qu'un camion en trafic international roule mensuelle-

ment entre 12 000 et 15 000 kilomètres. Avec ou sans frontières, il
ne fera pas 1 km de plus! Madame le ministre, croyez-moi, je
pourrais multiplier les exemples

Voici une semaine, j'ai assisté à laprésentationdurapportdu
Cercle économique à la Fondation Roi Baudouin sur le sujet
« Notre prospérité : qui décide? »> De ce rapport j'ai retenu que les

responsables tirent la sonnette d'alarme : 30 p.c. de nos entreprises
sont passés sous contrôle étranger; 44 p.c. de la valeur ajoutée sont
générés par ces entreprises et 39 p.c. de l'emploi sont utilisés par
ces mêmessociétés.

On croit pouvoir constater que c'est surtout depuis la signature
de l'Acte unique en 1986 que les reprises par des entreprisesétran-
gères se sont accélérées. Le danger de devenir une nation de
seconde zone, d'être en quelque sorte colonisé, est évident. Nous
risquons de devenir un pays de services et qui sera contrôlé par
l'étranger. Depuis le vote négatif du Danemark, il faut
reconnaître que le scepticisme à l'égard de l'Europe unifiée est
bien réel, surtout parmi les citoyens des petits pays européens.
J'estime qu'il faut comprendre la réaction de ces gens. Entendre
les Français et les Allemands dire, par exemple, que la création de
ce Marché unique est surtout bénéfique pour eux, doit inciter les
autresà laréflexion

Le ministre des Affaires étrangères vient de soumettre une série
de propositions à ses collègues luxembourgeois et néerlandais
pour la défensedes intérêts des petits pays.

Si l'on a peur de rénégocierMaastricht- commedisent les
Français - parce qu'on estime que tout risque de« sauter», il faut
croire que cet accord est bien faible.

La création d'un Marché commun, tel qu'il est prévu, est l'idée
du siècle, je vous le concède. Adapter sa création à l'évolution
politique et économique de notre époque relève de la sagesse
même et reporter la suppression des frontières jusqu'à harmonisa-
tion suffisante ne nuira nullement à cette idée.

« La Belgique a toujours été acquise à l'idée de créer une Europe
unifiée. Un homme comme Paul-Henri Spaak a largement contri-
bué dès le début à la création de l'assemblée européenne, à l'Eura-
tom et au Traité de Rome. » Aujourd'hui, il s'agit d'être responsa-
ble et courageux : responsable vis-à-vis du monde économique,
des employeurs et des travailleurs; courageux vis-à-vis des ci-
toyens européens. C'est l'évidence même, malgré toute la persévé-
rance, toutes les bonnes volontés, l'échéance du 1er janvier 1993 ne
peutêtre retenuedans tous ces aspects.

Madame le ministre, j'estime que le Parlement et la population
ont le droit de connaître la position du gouvernement face à toutes
ces questions, à cette évolution. Quelle est votre position ? Quelle
est votre stratégie?

La France, par exemple, estime que les centres de décision doi-
vent rester dans le pays. La législation doit donc prévoir desstruc-
tures de protection. Dans la perspective de l'Europe 92,conclut
l'Institut de l'entreprise, il est urgent de prendre des mesuressi la
Belgique veut rester concurrentielle. Quelle est votre approche à
toutes ces remarques ?

Devant cette situation, je poserai quelques questions au minis-
tre des Finances.

Premièrement, les commerceshors taxes- comme lesdutyfree
shops des aéroports- à l'intérieur de la CEE restent autorisés
jusqu'en l'an 2000. Sur quelle base légale cette dérogation au traité
a-t-elle été accordée?
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Deuxièmement, en date du 3 juillet 1991, le ministre des Finan-
ces a déclaré- je cite le Compte rendu analytique de la Chambre :
« A cestade, nous ne pouvons travailler que sur des hypothèses car
nul ne peut affirmer que la suppression des frontières sera totale
au 1er janvier 1993. »

Dans la DL 1/14.850 du 27 avril 1992, son administration parle
de la suppression « en principe » de toutes les formalités doua-
nières. Voulez-vous me dire aujourd'hui ce qui va se passer réelle-
ment et définitivement le 1er janvier 1993?

Troisièmement, est-il exact que le montant de TVA payé par les
agences en douane est de l'ordre de 165 milliards de francs pour
l'année 1991 etque l'estimation pour 1992 est de l'ordre de
175 milliards ?

Quatrièmement, sur base de ces 175 milliards et en sachant que
les agences en douane paient hebdomadairement, la trésorerie
accusera, après les huit premières semaines de 1993,un trou
d'environ 30 milliards. Comment allez-vous compenser ce man-
que de trésorerie?

Cinquièmement, jusqu'à la fin de cette année, le ministre des
Finances est assuré du paiement des TVA à l'importation par une
caution bancaire déposée par les agences en douane. A partir du
1er janvier 1993, il devient le créancierde milliers de sociétés
importatrices, sans même savoir si elles ont importé des marchan-
dises ou non, car on abandonne les contrôles aux frontières.
Devant l'importance des sommes en jeu, estime-t-il pouvoir pren-
dre ce risque?

Sixièmement, en Allemagne, la TVA à l'importation se paie
actuellement tous les 16 du mois suivant; en France elle se paie
après 28 jours et en Belgique, tous les jeudis. N'estimez-vous pas
que l'effort belge à consentir est tout à fait démesuré en comparai-
son de ces deux pays ?

Septièmement, au niveau du chiffre d'affaires brut du secteur
des agences en douane, compare avec le nombre d'habitants, on
constate que l'importance de ce secteur est 9,3 fois plus grande en
Belgique qu'en Allemagne et 4,4 fois plus grande qu'en France.
Ce secteur connaît des difficultés majeures et cela se traduira par
l'altération grave d'une situation économique régionale fronta-
lière.

N'estimez-vous pas que vous avez l'obligation de faire applica-
tion du Traité de Rome, de l'article 226 en particulier, qui prévoit
précisément ce qui suit : « Au cours de la période de transition, en
cas de difficultés graves et susceptibles de persister dans un secteur
de l'activité économique ainsi que de difficultés pouvant se tra-
duire par l'altération grave d'une situation économique régio-
nale, un Etat membre peut demander à être autorisé à adopter des
mesures de sauvegarde permettant de rééquilibrer la situation et
d'adapter le secteur intéressé à l'économie du Marché commun » ?

En retenant cette possibilité, vous eviteriez à la fois la fermeture
de quelques centaines de firmes, des problèmes sociaux cruciaux
pour plusieurs milliers de personnes, des difficultés pour l'écono-
mie tout entière des régions frontalières et, enfin, des possiblités
de fraude estimées entre 30 et 60 milliards.

Madame le ministre, les dispositions européennes laissent aux
Etats membres une importante responsabilité dans la mise en
œuvre du nouveau régime. Les Etats membres peuvent prendre
des mesures pour réduire les conséquences négatives de l'aboli-
tion des frontières fiscales, sans imposer des charges administra-
tives supplémentaires. Prenons quelques exemples

La directive autorise les Etats membres a fixer l'échéance pour
le paiement de la TVA et à percevoir des acomptes provisionnels.

Les Etats membres ont la possibilité de prévoir toute obligation
qu'ils jugeraient nécessaire pour assurer la perception de la taxe et
pour éviter la fraude, sous réserve du respect de l'égalité de traite-
ment des opérations intérieures et des opérations effectuées entre
Etats membres par des assujettis et à condition que ces obligations
ne donnent pas lieu, dans les échanges entre les Etats membres, à
des formalités liées au passage de la frontière.

Les Etats membres fixent les formalités selon lesquelles peut
être établi le caractère neuf d'un véhicule automobile.

Les Etats membres sont libres d'organiser les mesures de con-
trôle et les sanctions, pour autant que cela n'aboutisse à la créa-
tion de formalitésobligatoires lorsdupassagedes frontières.
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Amon avis, ilyva de l'intérêt tant du gouvernement que des
entreprises de ne pas se séparer prématurément d'un outil admi-
nistratif performant et expérimenté tel que les entreprises d'expé-
dition.

Il est important d'inciter les opérateurs économiques à confier à
des entreprises spécialisées et sévèrement contrôlées le soin
d'organiser les transactions intracommunautaires. Une telle solu-
tion est compatible avec les dispositions communautaires dans la
mesure où elles ne sont pas contraignantes et qu'elles répondent à
des besoinsconcretsdesentreprisesetdu ministère desFinances.

Dans le cadre d'une dérogation éventuelle, nous serons en
bonne compagnie car la Grande-Bretagne a obtenu une deroga-
tion dans le domaine social. Or, nous savons qu'elle ne ratifiera
pas l'accord de Schengen. L'Espagne et le Portugal détiennent une
dérogation pour les droits de douane; le Danemark en a une pour
ses frontières; le Luxembourg a, je crois, lui aussi une dérogation
dans un domaine. Bref, ily a assez d'exemples

Voussavez, madame le ministre, qu'il reste six mois et demi
avant ladate fatidique; ilsubsisteunesériedequestions techni-
ques à éclaircir, mais je n'en traiteraipas ici.

J'aimerais obtenir des réponses claires car il y va de l'intérêt
général de notre pays et de l'idée européenne.

Au niveau social, madame le ministre, je citerai tout d'abord les
propos tenus par Mme Scrivener lors de sa conférence de presse à
Bruxelles, le 6 mai dernier : « La Commission estime que la Com-
munauté, en application du principe de subsidiarité, ne saurait se
substituer aux responsabilités en la matière desEtatsmembreset
de la profession concernée.

La suppression des formalités douanières aux frontières intra-
communautaires resulte directementde l'achèvementdumarché
intérieur, décidé dans le cadre de l'Acte unique entré en vigueur en
1987. »

Toutefois, comme Mme Scrivener, au nom de la Commission,a
eu l'occasion de l'indiquer à plusieurs reprises au Parlement euro-
péen au cours des six derniers mois, la Communauté est prête à
contribuer utilement aux efforts entrepris. L'enjeu est celui de
l'ouverture effective des frontières à la fin de l'annéeet la situation
de la profession concernée présente un caractèreexceptionnelqui
tient à l'objetmême de son activité

Dans ces conditions, la Communautéestime justifiéetnéces-
saire un plan de mesures communautaires d'accompagnement
pour faciliter l'adaptation au marche interieurde laprofession
des agents et commissionnaires en douane. Ce plan de mesures
d'accompagnement, qui s'étendra sur les années 1992 et 1993,
devra être défini et mis en œuvre, vu l'urgence et les risques de
crise, dans des délais extrêmement courts. Celasupposenotam-
ment unecoordination trèsétroite desprocéduresconcernées
entre la Commission et les Etats membres intéressés.

M. lePrésident.- MonsieurEvers, puis-je vous demander de
conclure?

M. Evers.- Monsieur le Président, j'en termine.
La plus grande part de l'effort doit donc être fournie par chaque

paysmais, sur base du principe de subsidiarité, la Communauté
veut aussi faire quelquechose

Madame, il s'agit ici d'un cas de force majeure car cette décision
politique supprimera la totalité d'un secteur d'activité tout en
l'obligeant à prester à 100 p.c. jusqu'à la dernière minute. Ne
trouvez-vous pas, madame, que la politique a l'obligation - au
moins morale- de venir en aide au personnel et aux entreprises
concernés ? Est-il concevable de promettre une sorte de paradis
économique européen à moyen et long termes au détriment de
milliers de personnes etde centaines d'entreprises? J'aimerais
connaître votre avis à cet égard.

Je suis au courant de la conclusion d'un accord-cadre. Pour le
personnel, un plan d'accompagnement a été convenu. Le gouver-
nement s'est engagé à prendre en charge les prépensions à partir de
cinquante ans. J'en suis heureux. Par ailleurs, je n'ignore pas
l'effort personnel que vous avez fourni pour faire aboutir ces
négociations. Cela résoud le problème financier de 10 p.c. du per-
sonnel environ. Pour les 90 p.c. restants, par contre, rien n'est fait.
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Ils restent à charge des entreprises, qui seront confrontées à un
passif social de plusieurs milliards. Ajoutez à cela la perte impor-
tante de recettes et vous comprendrez pourquoi beaucoup de
sociétés ne résisteront pas à ce double choc.

Vous êtes chargée, madame, de la coordination des mesures
sociales et autres. Pour éviter des dégâts tout à fait inutiles, il faut
sauver ces entreprises, qui sont saines. Il faut prévoir des aides
telles que la suppression de la charge sociale liée aux licencie-
ments, l'allégement des cotisations patronales, des aides finan-
cières et fiscales pour éviter l'obligation de déposer le bilan, etc. Je
vous livre ainsi quelques pistes de réflexion.

Pour terminer, je demande qu'une concertation avec le secteur
soit organisée au plus vite pour éviter le pire. N'oubliez quand
même pas qu'en cas de fermeture obligée, le passif social sera,
pour finir, entièrement à charge de l'Etat. J'attends votre réponse
avec intérêt.

M. le Président. - La parole est à M. Snappe.

M. Snappe.- Monsieur le Président, mon intervention sera
très brève.

Concernant le problème de la reconversion des agences en
douane évoqué par M. Evers, certains programmes envisagés
dans le cadre des structureseuropéennespouvaientoffrirune
solution partielle. Je pense notamment au programme Interreg.

Un problème se pose, a cet égard, pour notre pays : très peu de
régions sont éligibles à ce programme. J'ai appris qu'une nouvelle
négociation était en cours depuis quelques semaines pour modi-
fier cet état de choses.

Je vous avais déjà interrogée à ce sujet ily a une quinzaine de
jours mais votre réponse a été évasive. Avons-nousprogressé
depuis lors ? Pouvez-vous, au moins, me confirmer la reprise de
cette négociation? Dans l'affirmative, quelles sont les régions
concernées ?

Je voudrais vous signaler un cas tout à fait aberrant : ma région,
le Hainaut occidental, n'est pas éligible au programme Interreg,
alorsque, de l'autre côté de la frontière, la région française, qui se
trouve pourtant dans la même situation économique et sociale,
l'est. Votre administration essaie-t-elle de remédier à cette situa-
tion?

M. le Président. - La parole est à Mme Smet, ministre, qui
répond en lieu et place de M. Wathelet, Vice-Premier ministre, et
de M. Maystadt, ministre.

Mme Smet, ministre de l'Emploi et du Travail, chargéde la
Politique d'égalité des chances entre hommes et femmes.- Mon-
sieur le Président, je voudrais tout d'abord formuler une remar-
que d'ordre général. Comme je l'ai précisé aux représentants du
secteur en question, le gouvernement s'en tient à la date du
1er janvier 1993. Je veux être toutà faitclaire à ce sujet.

Cela dit, vous estimez, monsieur Evers, que cette date ne pourra
être respectée, point de vue que vous avez défendu en avançant de
nombreux arguments. Un debat quant à cette question devrait
éventuellement avoir lieu en commission, en présence du ministre
des Finances. Je précise toutefois que ce dernier, qui assiste aux
séances du Conseil européen des ministres des Finances, confirme
la date du 1er janvier. La réponse que je vais vous livrer se base
donc sur cet élément

Je commencerai par répondre aux questions adressées au mi-
nistre des Affaires économiques. En ce qui concerne la première
d'entre elles, relative, notamment, à la libre circulation des per-
sonnes, des biens et des services, le ministre reconnaît que des
difficultés subsistent. Ils'agit, en particulier,des conséquencesde
la suppression des frontières intérieures sur le plan de la coopéra-
tion dans les affaires intérieures et judiciaires, que l'interpellation
de l'honorable membre concernant les aspects économiques,
financiers, fiscaux et sociaux n'évoque pas.

La coopération dans les affaires intérieures et judiciaires est
l'envers de la médaille de la libre circulation des personnes. S'il est
clair que la construction européenne doit promouvoir la libre cir-
culation des travailleurs, des étudiants, des pensionnés ou, plus

généralement,descitoyenscommunautaires, lasuppression des
frontières intérieures ne doit cependant pas avoir pour effet per-
versde favoriser la libre circulation des terroristes, des criminels
ou encoredes immigrés clandestins.

Le Traité de Maastricht signifie un grand pas en avant. Le pro-
cessus décisionnelde la coopération intergouvernementaleest
amélioré; la Commission est pleinement associée aux travaux; le
Parlementeuropéen est régulièrement informé, reçoitun rapport
annuel et est consulte; le recours à laCourde justice est rendu
possible; les travaux sontmisà la dispositiondusecrétariatgéné-
ral du Conseil.

Le Traité de Maastricht a créé la « passerelle », procédure per-
mettant de soustraire certaines matières de l'intergouvernemental
afin de les faire relever de l'article100C

Le ministre de la Justice et des Affaires économiquess'étonne
de cette affirmation selon laquelle un régime assurant que lacon-
currence n'est pas faussée dans le Marché commun ne serait pas
encore établi.

Il me semble que la politique de concurrence menée au niveau
européen prouve lecontraire.Eneffet, cette politiquede concur-
rence, et notamment l'application des articles 85 et 86 et suivants
du traité, est un des éléments les plus développés de la politique
économique européenne.

J'attire l'attention de l'honorable membre sur l'effet direct des
dispositions du traité en matière de concurrence. Cet effet direct
implique aussi que le juge national assure le respect des disposi-
tions. De plus en plus, la Commission invite les Etats membres à
collaborer activement à l'application du droit communautaire de
la concurrence.

Sans nier la complémentarité avec les dispositions concernant
la libre circulation debiens et services, la réalisationde l'objectif
d'établissement d'un régime garantissant que la concurrence n'est
pas faussée, est surtout assurée par les articles 85 etsuivants.

Le contrôle communautaire de la concurrenceestvaste eteffi-
cace. Dans ce cadre, je recommande vivement à l'honorablemem-
bre la lecturedu21e rapportde laCommission sur la politique de
concurrence du 30 avril 1992.

Celle-ci ne concerne pas uniquement les pratiques restrictives
deconcurrence au niveau desentreprises, mais également les
règles concernant lesmesures d'aideeten matièredeconcentra-
tion d'entreprises.

Enfin,ilya lieudesignaleregalement l'harmonisation des
législations nationales en matière de concurrence. Cette harmoni-
sation résulteenpartiede la jurisprudencede la Cour de justice
concernant la compatibilité des législations nationales avec le
droiteuropéen.Lemeilleurexempleen lamatièreconstitue la loi
belge du 8 août 1991 sur la protection de la concurrence économi-
quequi s'inspire largement du droit européen.

En ce qui concerne lasuppression des frontières fiscales,ses
conséquences au niveau de la trésorerie de l'Etat sont loin d'être
aussi importantes que l'indique l'honorable membre. Les raisons
en sont les suivantes

D'abord, les cautions déposées par les agences en douane sont,
dans plus de 95 p.c. des cas, des garanties bancaires qui ne procu-
rent aucune facilité de trésorerieau Trésor.

Ensuite, la TVA perçue à l'importation concerne, pour un tiers
des montants perçus, des biens en provenance des pays tiers;
l'abolition des frontières fiscales n'implique pasde changements
significatifs quant à la perception de la TVA due à l'importation
de ces biens en Belgique.

Enfin, les importations sont, dans quasi 100 p.c. des cas, effec-
tuées par des entreprises assujetties à la TVA. Cela signifie que ces
entreprises ont le droit de déduire ces taxes du montant de la taxe
dont elles sont redevables sur les livraisons de biens et les presta-
tions de services qu'elles ont effectuées. Il s'agit donc de taxes non
définitivement acquises au Trésor, et la suppression des frontières
fiscales n'entraînera pas de perte budgétaire réelle pour celui-ci.

Par ailleurs, on ne peut nier qu'à la suite de l'abolition des fron-
tières fiscales, le Trésor n'aura plus l'usage temporaire des som-
mes payées à l'importation pendant la période séparant la date de
leur paiement réel à la douane de la date de leur remboursement
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aux entreprises assujetties à la TVA. En effet, le régime transitoire
de TVA implique, pour les entreprises, un report généralisé du
paiement de la TVA dans les déclarations périodiques et sa déduc-
tion immédiate, de sorteque leministère des Finances n'aura plus
de sommes à recouvrer pour les opérations intracommunautaires.
C'est une conséquence inévitable de la réalisation du marché
unique.

En réponse aux questions posées sur le plan social, je vous
signale avoir soumis au Conseil des ministres un plan social qui a
été approuvé le 5 juin. Ce plan comportedivers points, en premier
lieu le plan outplacementet le plan d'accompagnement quiseront
exécutés avec le Fonds social de la commission paritaire sous la
coordination du président de la commission paritaire etencoopé-
ration avec VDAB, FOREM et ORBEM. Cela se fera aussien
fonctiondu projet du Fonds pour l'emploi et en tenant compte
d'une decision de principe d'une intervention maximale de
152millions. LeFonds social apportera les autres moyens néces-
saires. Ces mesures devraient permettre, à court terme, le reclasse-
ment de mille demandeurs d'emploi, en plus des mille personnes
ayant déjà trouvé un emploi.

Le deuxième point du plan social concerne la prépension con-
ventionnelle. L'arrêté royal du 28 janvier 1992 a assimilé jusqu'au
31 décembre 1993à des entreprises en difficulté dans le cadre de la
prépension conventionnelle les entreprises du secteur des agences
en douane qui subissent les conséquences négatives de la suppres-
sion des frontières intérieureseuropéennes.

Dans le cadre de cette commission paritaire « assimilation » a
été conclue, le 24 avril 1992, une convention permettant la prépen-
sion à cinquante ans, sans obligation de remplacement et avec
possibilité de raccourcir le préavis à six mois. Sur la base de la
banque de données établie par le fonds social du secteur, le nom-
bre de prépensionnés peut être estimé à 330 personnes maximum.

Le gouvernement s'engage à prendre à sa charge le coût entraîné
par la prépension. Le ministre de l'Emploi et du Travail fixera, en
concertation avec le comité de gestion du Fonds de fermeture des
entreprises, les modalités précises de cette prise en charge et le
paiement aux prépensionnés concernés.

Troisième point du plan : le passif social. Voici les décisions
prises:

Lesemployeurs prennent le pécule de vacances et la prime de fin
d'année de l'exercice 1992 à leur charge.

Sans préjudice de l'application des lois sur le Fonds de ferme-
ture des entreprises et de la loi de 1978 relative aux contrats de
travail, tous les employeurs procéderont au plus tôt à la notifica-
tion du préavis, et ce normalement à la date du 1er août

Un régime d'indemnités d'attente dégressives étalé sur 18 mois
sera mis au point par le Fonds social. Ces indemnités d'attente
seront financées par une cotisation patronale au fonds social du
secteur.

En concertation avec le comité de gestion du Fonds de ferme-
ture des entreprises, le ministre de l'Emploi et du Travail fixera les
modalités par lesquelles l'assimilation, par le comité de gestion du
FFE, d'une restructuration à une fermeture devient aussi applica-
ble aux entreprises du secteur qui occupent moins de 20 travail-
leurs. A cet effet, la cotisation des employeurs occupant moins de
20 travailleurs sera relevée jusqu'à atteindre celle des employeurs
occupantplusde20 travailleurs. Le ministre de l'Emploi et du
Travailélaborera, en concertation avec les Régions, une solution
pour répondre aux conditions relatives à l'apport de capital.

Enfin, ce plan social comporte diverses autres mesures. Ainsi,
les ministres des PME, des Finances et des Affaires économiques
sont chargés de faire étudier le problème des concessionsetde
prendre les mesures pour le résoudre.

Tous les efforts nécessaires seront consentis avec les instances
européennes et les Régionspourelaborer desprogrammesde
reconversion. La reconversion, vous le savez, est une compétence
régionale, et le gouvernement national, s'il peut rassembler les
Régions, ne peut en aucune façon prendre les décisions et effectuer
le travail à leur place.
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Le ministre des Finances examinera dans quelles limites les
mesures fiscalesusuellesen matière d'amortissement et de perte
de patrimoine peuvent être appliquées aux entreprises touchées.
Sur la base de ces propositions, les interlocuteurs sociaux ont con-
clu un accord collectif au sein de la commission paritaire adhoc, le
9 juin dernier. Par conséquent, la grève est terminée.

En ce qui concerne Interreg, mes services ont pris contact avec le
chef du groupe qui traite de ce programme. Deux régions sont

proposées : la région de langue allemande, pour laquelle un pro-
gramme commun est prévu avec l'Allemagne et le grand-duche de
Luxembourg et la région de Mouscron, pour laquelle un pro-
gramme est prévu avec la France.

Il appartient aux Regions et aux Communautés d'introduire de
tels programmes, et ellesont soumis ces deux projets au comité de
concertation national, présidé par M. Leemans, président de la
commission paritaire.

Entre-temps, une nouvellenégociation a lieuauniveaueuro-
péen au sujet du nombre et des caractéristiquesdes régionséligi-
bles.

Mon cabinet me signale cependant,monsieurSnappe,qu'ilest
peu probable que le nombre de régionssoitélargi,cequisignifie
que la Belgique n'aura que deux regions.

Les programmes sont suivis aussi bien au niveau européen
qu'auniveaubelge,mais je répèteque ce sont toujours les Régions
et les Communautés qui doivent introduire les programmes.

M. le Président.- La parole est àM. Evers.

M. Evers.- Monsieur le Président, je tiens à remercier Mme le
ministrepour les informations qu'elle m'a données.Ilest évident
qu'il n'était pas possible de répondre à toutes les questions posées
Mon intention était surtout de susciter un débat et de provoquer
des réflexions au sujet de la problématique du grand marché euro-
péen, à l'égard duquel je suis fort sceptique.

Je suis en quelque sorte un enfant de la frontière : j'y suis né, j'y
vis, j'y travailleet jeconnaisdonc leproblèmeà fond.C'estd'ail-
leurs ce qui justifie mon scepticisme quant à la réalisation harmo-
nieuse de ce pari européen.

Je ne puis absolument pas suivre le ministre des Affaires écono-
miques lorsqu'il affirme que les conditions de concurrence sont
réunies en Europe. La TVA, les taxes, les impôts, les cotisations

sociales sont différentes dans chaque pays de même que les condi-
tions et les législations sociales. Il n'est donc pas possible que les
conditions de concurrence soient identiques pour tout le monde
dans tous les pays.

M. le Président.- La parole est à Mme Smet, ministre.

Mme Smet, ministre de l'Emploi et du Travail, chargé de la
Politique d'égalité des chances entre hommes et femmes. - Mon-
sieur le Président, permettez-moi de revenir un instant à la remar-
que de M. Evers relative aux conditions sociales.

Il est évident qu'elles diffèrent d'un pays à l'autre. Quelques
directives de base sont à l'examen au niveau européen et elles
comprennent des normes minima qui sont inférieures à nos nor-
mes nationales. Les normes sont généralement plus généreuses
dans les pays industrialisés que dans le sud de l'Europe. Mais si
nous voulons attendre que le niveau soit le même dans tous les
pays, vous pouvez êtresûrqu'il nous faudra aumoinsvingtans.
De plus,dans lesecteursocial, lesdiscussionssontparticuliè-
rement difficiles.

M. Evers.- Je souscris entièrement à votre remarque, madame
le ministre. Je me contenterai donc actuellement d'une harmoni-
sation dans certainesmatières considérées comme prioritaires.
Mais même dans ces domaines, nous n'avons pas suffisamment
avancé, ce qui,selon moi, risque de mettre en danger l'idée euro-
péenne. En effet, on peut constater, notamment en lisant la presse,
que l'opinion publique devient deplusen plus sceptique.
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En ce qui concerne la trésorerie, je ne puis suivre le ministre des
Finances. Comme vous le savez, chaque semaine, à partir du pre-
mier jeudi de l'année, le ministre perçoit, de toutes les agences en
douane de Belgique, un chèque dont le montant représente envi-
ron 3,5 milliards. Mais à partir du 1er janvier 1993, le ministre
n'encaissera plus ces chèques.

Mme Smet, ministre de l'Emploi et du Travail, chargé de la
Politique d'égalité des chances entre hommes et femmes.- Il
s'agira alors d'un revenu différé qu'il touchera après un délai de
trois mois.

M. Evers. - Pour le moment, nous percevons directement la
TVA sur les marchandises importées.Maisàpartirdu1er janvier,
cette perception se fera par le biais du listing, mais avec un retard
de deux mois. Donc, pendant cette période, la trésorerie ne pourra
plus compter sur ces recettes.

Mme Smet, ministre de l'Emploi et du Travail, chargé de la
Politique d'égalité des chances entre hommes et femmes.- Il ne
s'agit pas d'une perte d'argent. Cependant, il est évident que nous
serons confrontés à certaines difficultés de trésorerie.

30 milliards!
M. Evers.- Pour huit semaines, cela fera un « trou >> de quelque

Par ailleurs, vous rendez-vous compte qu'actuellement, le mi-
nistre des Finances est couvert en ce qui concerne cette recette de
175 milliards, mais que, du jour au lendemain, ildeviendra le
créancier de milliers de sociétés importatrices qu'il ne connaît pas
et dont il ne sait même pas si elles ont réellement importé ou non ?
Vraiment, je crois que s'il m'incombait de prendre une telle déci-
sion, je n'oserais jamais m'y risquer. J'estime donc que ce sujet
mérite un débat.

Je tiens à vous remercier, madame le ministre, de votre réponse
tout à fait complète en ce qui concerne le domaine social. Cepen-
dant, je souhaiterais vous poser une autre question. Vous avez
estimé à330 au maximum le nombre de « prépensionnables ».
Cela signifie-t-il que le gouvernement ne couvrirait pas la diffé-
rence au cas où ce nombre serait dépassé? C'est une question
importante, me semble-t-il.

Mme Smet, ministre de l'Emploi et du Travail, charge de la
Politique d'égalité des chances entre hommes et femmes. - Une
des premières décisions prises fut de mettre sur pied une banque de
données. Celle dont nous disposons est assez efficace. Grâce à ce
système, nous avons connaissance des différentes données con-
cernant les 4 200 travailleurs employés dans ce secteur. Le nombre
de 330 personnes que j'ai avancé tout à l'heure nous a été fourni
par la banque de données. Il peut être moins élevé, mais certaine-
mentpassupérieur.

M. Evers. - Permettez-moi de vous contredire. Ce nombre
peut être largement supérieur. En effet, dans les sociétés qui sont à
la fois transporteurs et agents en douane, le secteur agence en
douane pourrait trèsbien entraîner lesecteur transportdansdes
difficultés. Le nombre de sociétés pourrait même être doublé.

Mme Smet, ministre de l'Emploi et du Travail, chargé de la
Politique d'égalité des chances entre hommes et femmes.- Il
n'est question que des agences en douane et non du secteur trans-
port. Un accord reprenant les différentes catégories visées ad'ail-
leurs été conclu par tous les partenaires.

M.Evers.- Donc, le maximum est bien de 330?

MmeSmet,ministrede l'Emploietdu Travail,chargédela
Politique d'égalité des chances entre hommes et femmes.- C'est
cela.

M. le Président. - L'incident est clos.
Het incident is gesloten.
Mesdames, messieurs, notre ordre du jour de ce matinestainsi

épuisé
Onze agenda voor vanochtend is afgewerkt.
Le Sénat se réunira cet après-midi à 15 heures.
De Senaat vergadert opnieuw vanmiddag om 15 uur.
La séance est levée.
De vergadering is gesloten.
(La séance est levée à 13 h 30 m.)
(De vergadering wordt gesloten om 13 h 30 m.)


